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François Cuillandre

Président de l’Agence d’Urbanisme 
du Pays de Brest

Avant propos

Pour la planification qu’accompagne l’Agence en premier lieu. L’approbation du Schéma de 
Cohérence Territoriale du Pays de Brest, en septembre, ouvre une nouvelle ère, celle de sa 
mise en œuvre.  Côté Brest métropole océane, la révision du PLU communautaire «  Facteur 4 », 
tenant lieu de Plan local de l’Habitat et de Plan de Déplacements urbains bat désormais son plein. 
Les études nécessaires à son élaboration ont fortement mobilisé l’ADEUPa. Celle-ci accompagne 
la collectivité dans les travaux nationaux d’échanges de pratiques pilotés par l’Etat. L’accueil 
en mars 2011 du Club Projet urbain et Paysage de la Fédération nationale des Agences d’Urba-
nisme (FNAU) en collaboration avec la Communauté urbaine et la Marine nationale, ouvre de 
nouvelles perspectives sur l’aménagement urbain du centre de Brest.

Pour l’organisation territoriale également, 2011 a été une année majeure. Les deux projets de 
Pôle métropolitain, l’un centré sur le Pays de Brest et l’autre à l’échelle de l’Espace Métropoli-
tain Loire Bretagne vont se concrétiser en ce début 2012. La communauté urbaine de Brest, en 
phase avec son projet métropolitain, également acté en 2011, structure ses échanges, sous la 
forme d’ententes avec Quimper, Morlaix et Lannion.

Sur tous ces sujets d’enjeux majeurs, l’ADEUPa est présente. Je pense que les agences d’ur-
banisme ont sans conteste démontré la pertinence de leurs analyses et leur nécessité. Elles 
sont d’autant plus importantes que les changements qui affectent les collectivités locales n’ont 
jamais été aussi significatifs. Dans le cadre de ces mouvements, parfois très positifs et parfois 
porteurs de risque, l’expertise d’une agence d’urbanisme reste un outil fondamental de l’aide 
à la décision.

” 2011,

A ÉTÉ UNE ANNÉE CHARNIÈRE À 
BIEN DES ÉGARDS.” 
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Présentation de l’agence
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LE RÉSEAU DES AGENCES 
D’URBANISME EN 
FRANCE
L’ADEUPa est membre de la Fédé-
ration Nationale des Agences d’Ur-
banisme (FNAU) qui rassemble 53 
agences d’urbanisme. Elle repré-
sente pour ses membres un lieu pri-
vilégié d’échanges et de rencontre 
ainsi qu’un précieux réseau rassem-
blant plus de 1 300 professionnels de 
l’urbanisme. La FNAU offre aux sala-
riés des agences, par le biais de clubs 
« thématiques » des espaces régu-
liers d’échanges et de capitalisation 
des savoir-faire. 

La FNAU représente les intérêts pro-
fessionnels des agences d’urbanisme 
auprès des services centralisés de 
l’Etat et des grandes fédérations 
d’élus. Elle publie parfois des notes, 
des contributions ou des rapports 
d’analyse ; ainsi en février 2011. 

L’aménagement commercial dans 
les SCoT et en mars 2011, l’emploi 
local face à la crise de 2008/2009, à 
l’élaboration de laquelle l’ADEUPa a 
participé.

La FNAU est une association d’élus, 
présidée par Vincent Feltesse, prési-
dent de la Communauté urbaine de 
Bordeaux. Les deux représentants 
de l’ADEUPa au sein de la FNAU, dési-
gnés par le conseil d’administration 
en 2008, sont Jean-Pierre Caroff et 
Franck Respriget.

LES INSTANCES
L’Agence est présidée par François 
Cuillandre, président de Brest mé-
tropole océane et du Pays de Brest.

Ses membres :

> Brest métropole océane 

> L’Etat, représenté par la Préfec-
ture du Finistère et la Direction 
Départementale des Territoires et 
de la Mer du Finistère

> L’Etat, représenté par la préfec-
ture maritime 

>  Le Syndicat mixte des Commu-
nautés du Pays de Brest 

> La Communauté de Communes 
du Pays d’Iroise 

> La Communauté de Communes 
du Pays de Lesneven Côte des 
Légendes 

> La Communauté de Communes 
du Pays de Landerneau-Daoulas 

> La Communauté de Communes 
du Pays des Abers 

> La Communauté de Communes 
de la Presqu’île de Crozon 

> La Communauté de Communes 
de l'Aulne Maritime 

> Le Conseil général du Finistère 

> Le Conseil régional de Bretagne 

> Morlaix Communauté  

> La Chambre d'Agriculture du

 Finistère 

> La Chambre de Commerce et 
d'Industrie de Brest 

> La Chambre de Métiers et de

 l'Artisanat du Finistère 

> L’Université de Bretagne

 occidentale 

> Brest métropole Habitat 

Photo : ADEUPa

Le CLUB PROJeT URBAIN
eT PAYSAGe
À BReST eN 2011
Chaque année, le Club Projet Urbain et Paysage de la FNAU mobilise 
les urbanistes des agences sur un espace confronté à un projet de 
reconversion ou de développement urbain. En 2011, l’ADEUPa, en 
coopération avec Brest métropole océane et la préfecture maritime 
a convié le Club à explorer les possibilités d’évolution des Rives de 
Penfeld. Pendant 3 jours, près de 40 urbanistes venus de 24 agences 
ont travaillé, confronté, mutualisé leurs approches et leurs savoir-
faire. La FNAU a publié en octobre 2011 un dossier relatant leur 
mission et présentant les résultats.

 BREST  QUEL RÔLE POUR LE SITE DE LA PENFELD ? AU CŒUR DE LA VILLE !

SÉMINAIRE DU 17 JUIN 2011  LA CONCERTATION DANS LE PROJET URBAIN, 

  QUEL(S) RÔLE(S) POUR LES AGENCES D’URBANISME ?

Club Projet Urbain& Paysage

FNAU

n°
10
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ct
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 20
11
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Leurs représentants au sein du 
conseil d’administration en 2011 : 

> François CUILLANDRE,
 Président de Brest métropole 

océane,

> Jean-Jacques BROT,
 Préfet du Finistère

> Jean-Pierre CONDEMINE,
 Sous-préfet de Brest,

> Dominique MANDOUZE,
 Directeur départemental des Ter-

ritoires et de la Mer ?

> Jean-Pierre LABONNE,
 Vice-amiral d'escadre,
 Préfet Maritime

> Jean-Pierre CAROFF,
 Vice-président de Brest métro-

pole océane,

> Alain MASSON,
 Vice-Président de Brest métro-

pole océane,

> Jean-Luc POLARD,
 Vice-Président de Brest métro-

pole océane,

> Michel PHELEP,
 Conseiller communautaire de 

Brest métropole océane,

> Franck RESPRIGET,
 Conseiller communautaire de 

Brest métropole océane,

> François DERRIEN,
 Conseiller communautaire de 

Brest métropole océane,

> Pierre MAILLE,
 Président du Conseil Général du 

Finistère,

> André TALARMIN,
 Président de la Communauté de 

Communes du Pays d’Iroise,

> Christian CALVEZ,
 Président de la Communauté de 

Communes du Pays des Abers,

> Jean-François JAOUANNET,
 Président de la Communauté de 

Communes du Pays de Lander-
neau-Daoulas,

> Joël MARCHADOUR,
 Président de la Communauté de 

Communes de Lesneven et Côte 
des Légendes,

> Daniel MOYSAN,
 Président de la Communauté de 

Communes de la Presqu’île de 
Crozon,

> Roger MELLOUET,
 Président de la Communauté de 

Communes de l’Aulne Maritime,

> Marc ANDRO,
 Vice-Président de Quimper-

Communauté

> Pierre LE BERRE,
 Vice-Président de Quimper-

Communauté

> Paul UGUEN,
 Vice-Président de Morlaix Com-

munauté,

> Marc MADEC,
 Vice-Président de Morlaix Com-

munauté

> Franck BELLION,
 Président de la Chambre de 

Commerce et d’Industrie de 
Brest,

> Jacques JAOUEN, 
 Président de la Chambre
 d’Agriculture du Finstère,

> Pascal Olivar,
 Président de l'Université de
 Bretagne Occidentale.

LES RESSOURCES
HUMAINES
L’équipe de l’ADEUPa comptait, le 31 
décembre 2011, 22 salariés perma-
nents et 4 salariés en contrat à durée 
déterminée. 

>  Au cours de l’année 2011, Chris-
tian Suignard a quitté l’agence 
pour une retraite bien méritée. 

>  Le 2 janvier 2011 Grégoire Vourc’h 
et Adrien Hamel qui constituaient 
l’équipe SIG Pays de Brest, ont 
rejoint les services de Brest mé-
tropole océane pour y poursuivre 
leur mission et le développement 
du SIG au service du Syndicat 
Mixte des Communautés du pays 
de Brest.

>  Annaïg Tréguer a quitté l’agence 
en avril 2011 après un Contrat 
d’Accompagnement vers l’Emploi 
(CAE Passerelle) d’un an sur des 
dossiers liés à l’observation habi-
tat et foncier.

>  Marie Tavennec a conclu en oc-
tobre 2011 son contrat d’appren-
tissage d’un an (Master 2 « Admi-
nistration locale et territoires » 
Université de Tours). Elle pour-
suit le travail engagé pendant 
son apprentissage et renforce 
temporairement l’Agence dans 
la mission de mise en œuvre du 
SCoT du pays de Brest.

>  Nolwenn Jézéquel a renforcé 
l’équipe de l’ADEUPa pour la réa-
lisation de l’observatoire de la 
santé et de l’observatoire social à 
partir d’avril 2011.

>  Après son stage de Master 2, 
Guillaume Millau bénéficie d’un 
Contrat à Durée Déterminée 
pour la réalisation de l’étude 
sur le maintien des centres de 
décision en Finistère confiée à 
l’Agence par Investir en Finistère. 

>  Héléna Prigent a rejoint l’ADEUPa 
en septembre 2011 pour la réali-
sation de l’étude sur les déplace-
ments commandée par la Com-
munauté d’agglomération de 
Lannion.
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Liste des stagiaires 2011

>  Saandia ABDALLAH, Ange-Chris-
telle NIJIMBERE, du 4 janvier 2011 
au 18 février 2011, étude de la 
deuxième ligne de tramway.

>  Amélie TILLARD, 07 février 2011 
au 31 juillet 2011, Proposition 
pour l’élaboration du diagnos-
tic du PLU communautaire de 
Brest métropole océane et dans 
le cadre de la révision du PLH de 
Bmo complément sur la question 
de la vacance et sur les relations 
entre logement neuf financé par 
la défiscalisation et le parc locatif 
existant.

>  Guillaume MILLAU, 14 février au 31 
août 2011, réalisation d’une étude 
sur le poids du secteur public 
dans le Pays de Brest, évolution 
d’un secteur majeur.

>  Sandrine DENIEL du 28 février au 
4 mars 2011 et du 28 mars 2011 au 
17 juin 2011, étude de la vacance 
dans le parc de logements de 
l’agglomération brestoise, son 
évolution, et analyse de cette va-
cance : structurelle, de marché…

>  Patricia D’HOINNE du 28 février 
2011 au 25 mars 2011, stage AFPA 
dans le cadre d’une formation de 
secrétaire assistante.

>  Nolwenn BOULALA, 1er mars 2011 
au 31 août 2011, Etudes Urbaines 
du Pays de Brest

>  Maylis de SAINT SALVY, du 16 
mai 2011 au 29 juillet 2011 puis 
du 29 août au 9 septembre 2011, 
contribution à la réalisation d’un 
diagnostic pour le schéma de 
référence de la commune de 
Gouesnou ; synthèse et mise en 
forme d’une étude sur le renou-
vellement urbain.

LES RESSOURCES
BUDGÉTAIRES
En 2011, L’ADEUPa a été cofinancée 
par :

 Brest métropole océane

 l’Etat

 le Conseil général du Finistère

 les Communautés de Communes 
du Pays de Brest : CC du Pays de 
Landerneau-Daoulas, CC du Pays 
d’Iroise, CC du Pays des Abers, 
CC du Pays de Lesneven Côte des 
légendes, CC de la Presqu’île de 
Crozon, CC de l’Aulne maritime

 le Syndicat mixte des Commu-
nautés du Pays de Brest

 Quimper Communauté

 Morlaix Communauté

 Le Conseil régional de Bretagne.

Son budget s’est élevé à environ 
2  400 000 €.

 AGENCE D’URBANISME DU PAYS DE BREST |

ORGANIGRAMME au 1er janvier 2011

Françoise LE SAOS
Assistante de direction - Gestion

Claire GUIHENEUF
Directrice

HABITAT ET SOCIÉTÉ

André LAGATHU
Directeur d’études

Pascale CHODZKO

Habitat

Catherine DUMAS

Environnement

Anne FEREC

Habitat

Maryse LARPENT

Démographie, social

ÉCONOMIE ET PROSPECTIVE

François RIVOAL
Directeur d’études

Nadine LE HIR

Économie, tourisme

ÉTUDES URBAINES

Philippe LANNUZEL
Directeur d’études

Monique AUFAUVRE

Urbanisme

Johane COLLOC

Urbanisme

Philippe MAZÉAS

Déplacements

PÔLE RESSOURCES

Sylvain ROUAULT
Responsable et chargé 

d’études foncier

Julie BARGAIN

Géomaticienne

Eloïse BLOUET

Assistante statistiques

Stéphanie CORFEC 

Documentaliste

Timothée DOUY

Assistant - Infographiste

Dominique GAULTIER 

Infographiste

Arnaud JAOUEN

Assistant statistiques

Alain LEROUX

Statisticien

Lucile MAZÉ

Assistante

Bmo
64%

Etat 
7%

C. Général
6%

Communautés de
Communes 

6%

Morlaix
4%

SM Pays Brest
3%

Quimper
2%

C.Régional
1%

Contrats 
4%

Autres produits
3%
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Contribuer à l’émergence 
d’une vision collective sur 
l’avenir de la Bretagne
occidentale
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Un travail en commun

Le choix des thématiques retenues 
dans cette nouvelle collection est 
effectué par les cinq agences d’urba-
nisme de l’EMLB. Le traitement et la 
valorisation des données reviennent 
à l’une des agences qui assure la 
maitrise d’œuvre du document. Les 
autres agences constituent le comité 
de pilotage et complètent par des 
«  éléments locaux» l’analyse pro-
duite.

En 2011, le marché de 
l’immobilier de bureaux  

Avec plus de 270 000 m² de surfaces 
placées dans les cinq aggloméra-
tions de l’EMLB, l’immobilier tertiaire 
s’affirme comme une composante 
essentielle de la métropolisation et 
des projets urbains.

Angers, Brest, Nantes, Rennes et 
Saint-Nazaire accélèrent leur ter-
tiarisation dans un contexte de 
croissance et de réorganisation des 
entreprises de services. Reflets de 
l’attractivité économique des agglo-
mérations de l’Ouest, les cinq mar-
chés de l’immobilier de bureaux 
constituent un ensemble dont le 
poids économique cumulé se rap-
proche de celui du grand Sud-ouest 
français et de la Côte d’Azur. 

Disposant de caractéristiques 
propres et de marges de croissance, 
les marchés tertiaires des cinq agglo-
mérations devraient encore se déve-
lopper grâce à la mise en œuvre 
de projets de quartiers d’affaires de 
centre ville. 

L’espace métropolitain Loire-Bretagne (EMLB) a été 
labellisé par la DATAR en 2005. Il rassemble les cinq 
agglomérations d’Angers, Brest, Nantes, Rennes et 
Saint-Nazaire. Par leur union, ces cinq aires urbaines 
(plus de 2 millions d’habitants) aspirent à jouer un rôle moteur pour le développement de l’ouest de la 
France. L’année 2011 marque une étape majeure avec le projet de création du pôle métropolitain Loire 
Bretagne qui structure le « réseau de villes » du grand ouest et lui assigne de nouvelles ambitions. 
Depuis 2009, les cinq agences d’urbanisme avec «Dynamiques métropolitaines», publient régulière-
ment sur le rayonnement de leurs cinq agglomérations et sur les cadres des fonctions métropolitaines. 

L’ESPACE
MÉTROPOLITAIN
LOIRE-BRETAGNE

Contact : François RIVOAL

DYNAMIQUES MÉTROPOLITAINES de l’Espace Loire-Bretagne
n°03  novembre 2011 ▪ Le marché de l'immobilier de bureaux

Angers

Nantes

Rennes

Brest

Saint-Nazaire

Villes-Gare

Saint-Nazaire

Euronantes

Nantes

Angers

Nantes

Rennes

Brest

Saint-Nazaire

Plateau 
des Capucins

Crédit Mutuel 
Arkéa

Brest

Via Silva

EuroRennes

Rennes

Aéroport

Principales
aires urbaines 2010

Aéroport en projet

Port

Gare

Intercommunalités
de l’EMLB

LGV en projet

Réseau routier

Réseau ferré

Angers
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Une étude en trois 
phases

La 1ère phase est un diagnostic de 
l’organisation urbaine bretonne, qui 
repose sur un bilan synthétique et 
argumenté des travaux existants.

La 2ème phase repose sur une analyse 
d’indicateurs statistiques, afin d’iden-
tifier la typologie des modèles de 
développement à l’œuvre.

Enfin, l’objectif de la 3ème phase est 
d’analyser des modèles de dévelop-
pement, engagés et à venir, grâce 
notamment à la rencontre avec des 
acteurs de différents territoires « té-
moins ».

1ÈRE PHASE
État de l'art de la
controverse 

L’importance de la littérature sur 
l’armature urbaine et le nombre 
d’études, articles,… portant sur cette 
question ou sur un de ses aspects 
montre l’intérêt suscité par le sujet. 

Les agences, soucieuses de ne pas « 
ajouter » leur propre analyse à celles 
déjà produites, ont réalisé dans cette 
première phase un bilan synthétique 
et argumenté des études déjà réali-
sées à partir :

 d’une approche bibliographique 
et documentaire fouillée

 d’une synthèse problématisée 
des principales études 

 d’une identification des points de 
convergence / divergence

Ce travail bibliographique s’est 
conclu par l’organisation d’un sémi-
naire le 1er juillet 2011 auquel ont 
participé 11 experts nationaux afin de 
répondre aux questions suivantes :

1. L’armature urbaine bretonne : un 
modèle spécifique et efficace ? 

2. Quelle évolution de l’armature 
urbaine ?

3. Quelle gouvernance ?

2ÈME PHASE
Les trajectoires de
développement des aires 
urbaines bretonnes
durant la décennie 2000

L’objectif de cette seconde étape 
est de comprendre les trajectoires 
de développement des territoires 
bretons durant la décennie 2000 à 
partir de données dynamiques. Une 
analyse statistique des aires urbaines 
bretonnes de plus de 5 000 habitants 
à partir de 50 indicateurs a permis de 
déterminer 5 groupes de territoires 
selon leurs trajectoires.

> Groupe 1 : Dynamique écono-
mique, démographique et forte 
montée en qualification

> Groupe 2 : Evolution favorable 
du marché du travail et vieillisse-
ment accentué de la population

> Groupe 3 : Dynamisme de l’em-
ploi productif et faible progres-
sion du tourisme

> Groupe 4 : Des trajectoires peu 
dynamiques, une résistance des 
activités agricoles

> Groupe 5 : Très forte dynamique 
démographique sous influence 
des pôles voisins.

2012, 3ÈME PHASE 
Analyse des trajectoires 
de développement,
engagées et à venir 
grâce à l’identification
de territoires témoins

Cette dernière phase de l’étude, 
menée sur le 1er semestre 2012, 
apportera une approche qualitative 
des évolutions de l’armature urbaine 
bretonne. Elle reposera sur des en-
tretiens auprès d’élus et de repré-
sentants de la société civile dans un 
échantillon d’aires urbaines sélec-
tionnées dans chacun des groupes 
identifiés, au cours de la 2ème phase.

Dans la convention partenariale entre le Conseil régional et les agences d’urbanisme et de développe-
ment de Bretagne, a été inscrite au titre des études proposées : « Le polycentrisme breton : un modèle 
territorial d'avenir ».
Au travers des études nationales récentes, l’Ouest apparait de plus en plus comme la deuxième grande 
région bénéficiant, après le sud de la France, d’une forte attractivité. Comment les différents territoires 
bretons bénéficient-ils de cette évolution ? Quels sont les modèles de développement à l’œuvre à l’infra-
régional ? Dans quelles dynamiques s’inscrivent les territoires bretons ? Quels sont ceux qui ont pu tirer 
profit de la dynamique de croissance de la Bretagne et de l’Ouest français et bénéficier d’un développe-
ment favorable ? Sur quels leviers se sont ils appuyés ?
L’étude vise à identifier les différentes situations existantes en Bretagne en termes de trajectoires de 
développement, ainsi que les éléments explicatifs de leurs évolutions contrastées.

L’ARMATURE URBAINE BRETONNE

Contact : Maryse LARPENT - Nadine LE HIR
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Premiers résultats

Parallèlement à la mise en place 
d’un atelier observatoire foncier ré-
gional par la préfecture régionale en 
2011 auquel les agences participent 
activement, le laboratoire COSTEL a 
travaillé à partir de l’été 2011 sur les 
images satellitaires Landsat enregis-
trées courant 2010 sur la Bretagne. 
Les matériaux précédemment col-
lectés sur les quatre départements 
en 2005 ont ainsi pu être analysés à 
nouveau en 2010.

Le niveau de détail obtenu en 2010 
par le croisement de la télédétection 
et de la photo interprétation de la 
BD ortho devrait permettre d’affiner 
l’analyse du mitage. 

Les agences ont reçu les données 
COSTEL en décembre 2011 et ont 
lancé la phase de test des données 
SIG sur leurs espaces d’études res-
pectifs en croisant notamment avec 
l’information de population localisée 
du RFL 2010 (Revenu fiscal localisé) 
par dalles de quatre hectares.

Une publication et un poster alimen-
teront les débats régionaux en cours 
sur la consommation foncière en 
2012.

Internet

http://www.adeupa-brest.fr/dyna-
miques-spatiales/foncier

Les cinq agences de Bretagne (ADEUPa, AUDELOR1, AUDIAR2, CAD 223 et Quimper Cornouaille Dévelop-
pement) ont confié au laboratoire de recherche COSTEL (Université de Rennes 2, UMR CNRS 6554) une 
mise à jour 2010 de la précédente étude sur l’artificialisation du sol entre 1985 et 2005 à l’échelle régio-
nale. 

LA MESURE DE L’ARTIFICIALISATION DES SOLS EN BRETAGNE :
LA COOPÉRATION RÉGIONALE

Contact : Sylvain ROUAULT

1. Agence d’Urbanisme et de Développement
Economique du Pays de Lorient
2. Agence d’Urbanisme et de Développement
Intercommunal de l’agglomération Rennaise
3. Côtes d’Armor Développement



Photo : Audiar

Rapport d’activités 201114

Echanger, partager,
imaginer… 

Sur proposition de l’Agence d’Urba-
nisme de Rennes, une rencontre des 
deux agences a été organisée les 27 
et 28 octobre 2011 à Brest.

Cette initiative a mobilisé les équipes 
de direction et d’études des deux 
agences autour de trois objectifs :

 Rapprocher les équipes afin 
qu’elles échangent sur leurs pra-
tiques de travail, les méthodolo-
gies et les projets. 

 Acquérir une connaissance par-
tagée des aires urbaines de Brest 
et Rennes

 Identifier des axes de collabo-
rations possibles entre les deux 
grandes agglomérations de Bre-
tagne ; préparer et proposer aux 
élus des pistes pour des relations 
renforcées entre les territoires 
rennais et brestois.

Découverte de Brest
et confrontation des 
approches

Cette première rencontre a été 
l’occasion d’une présentation de 
l’agence de Brest, de ses périmètres 
d’intervention et des grands dossiers 
en cours, ainsi que d’une première 
découverte de la ville.  Les échanges, 
très préparés en amont, ont permis 
de confronter les approches bres-
toises et rennaises sur différentes 
thématiques (« grenellisation » des 
documents d’urbanisme, enseigne-
ment supérieur, coopérations déjà 
existantes...). 

Des évolutions
institutionnelles
en cours

L’intervention de Bertrand Uguen, 
Directeur général des services de 
Brest métropole océane, a ouvert le 
deuxième jour les débats sur l’évo-
lution des pratiques et des organisa-
tions institutionnelles à la faveur de 
la réforme des collectivités locales. 
L’organisation de l’ouest breton : 
création du pôle métropolitain du 
Pays de Brest, ententes avec Quim-
per d’une part et Morlaix et Lannion 
d’autre part, implication dans l’Espace 
Métropolitain Loire Bretagne ont fait 
l’objet d’un exposé argumenté.

COOPERATION RENNES – BREST : 1ERE RENCONTRE DES AGENCES

Contact : Claire GUIHÉNEUF - François RIVOAL
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L’identification des flux

La nature des déplacements entre 
Lannion et Brest est très variée. La 
méthode repose sur l’identification 
de trois catégories de flux : les rela-
tions régulières (domicile / travail, 
études), les déplacements liés à un 
équipement (établissements de san-
té, aéroport, culture, tourisme…) et 
d’autres motifs (déplacements pro-
fessionnels, mobilité résidentielle…). 
L’obtention de ces informations sup-
pose à la fois une approche quantita-
tive (exploitation des recensements 
de la population de l’INSEE, fréquen-
tation d’équipements…) mais aussi 
qualitative (entretiens, enquête). 

Des relations de nature 
variée

Lannion-Trégor Agglomération est 
d’abord reliée à Brest par sa proxi-
mité avec Morlaix Communauté. Les 
déplacements réguliers entre LTA et 
le Finistère Nord s’élèvent à environ 
1 800 trajets/ jour. Les flux liés à la 
visite d’un équipement peuvent être 
estimés à environ 40 000.  Les autres 
motifs sont plus difficiles à évaluer 
mais il apparaît que les relations éco-
nomiques entre les acteurs lannio-
nais et brestois soient relativement 
nombreuses et prennent différentes 
formes : liens capitalistiques, sièges  / 
établissements, partenariat en re-
cherche & développement, projets 
communs dans le cadre des pôles de 
compétitivité…

Enfin, la très grande majorité des 
acteurs interrogés insiste sur la vo-
lonté d’intensifier les relations entre 
Brest et Lannion dans les prochaines 
années.  

Dans une économie caractérisée par des échanges croissants, la connexion des territoires représente 
un enjeu de premier plan. Au sein de l‘espace Ouest breton où les coopérations entre agglomérations se 
sont fortement développées ces dernières années (cf. Atlas des fonctions métropolitaines, ADEUPa, 2010), 
l’amélioration des dessertes permettra d’affirmer encore ces relations, propices au développement. 
L’étude doit permettre d’apporter des éléments objectifs sur les flux existants entre Lannion et Brest. 
Compte tenu de la position centrale de Morlaix, il apparaît opportun d’analyser les échanges entre Lan-
nion, Morlaix et Brest.

RÉSEAU DES VILLES OUEST BRETON : ÉTUDE LANNION ACCESSIBILITÉ

Contact : François RIVOAL
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Une organisation à
trois niveaux

Trois niveaux de réflexion structurent 
l’armature de cette démarche : 

 Un comité stratégique constitué 
par les présidents des différentes 
structures participantes définit les 
thématiques de travail. 

 Un comité de pilotage veille 
au bon fonctionnement et aux 
orientations du groupe tech-
nique. 

 Un groupe technique produit des 
analyses ou propose des moda-
lités d’intervention sur les thé-
matiques retenues par le comité 
stratégique.

En 2011, les réunions sont désormais 
thématiques : en février, une réunion 
a été consacrée aux investissements 
d’avenir et en juin au foncier.

Mutations foncières

Le comité stratégique de juin était 
centré sur les problématiques fon-
cières, sur lesquelles des travaux 
avaient été conduits en 2010 et un 
document préparatoire synthétisant 
des études réalisées sur cette thé-
matique dans le Finistère a été fina-
lisé par l’ADEUPa. 

Foncier de Bretagne est intervenu 
pour présenter ses missions et ses 
actions menées en Bretagne et en 
particulier dans le Finistère. 

Perspectives
démographiques

Les prévisions de population 
(source  : INSEE – Omphale) dans le 
Finistère prévoient de dépasser le 
million d’habitants à l’horizon 2030.

Performances
économiques

En matière de performance écono-
mique, un travail exploratoire sur la 
filière logistique a été réalisé. Le pro-
chain comité stratégique (mars 2012) 
sera organisé sur ce sujet. L’objectif 
est d’identifier les enjeux logistiques 
pour le Finistère. 

Le Conseil général du Finistère et la COCEF (Conférence des Chambres économiques du Finistère qui 
rassemble les Chambres de Commerce et d’Industrie de  Brest, Quimper et Morlaix, la Chambre de 
Métiers et de l’Artisanat du Finistère et la Chambre d’Agriculture du Finistère) ont initié une réflexion 
prospective à l’échelle départementale. Les agglomérations de Brest, Quimper et Morlaix s’y sont égale-
ment associées. 
L’ADEUPa assure un rôle d’animateur de la démarche depuis septembre 2009

LA DÉMARCHE PROSPECTIVE EN FINISTÈRE

Contact : François RIVOAL
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Commission veille et 
prospective :

Saisine de Brest métropole océane 
sur l’élaboration du projet métropo-
litain Brest métropole océane 2025 : 
« Brest 2025 : métropole attractive, 
ouverte et solidaire ».

Commission 
Aménagement et
Développement
durable  :

  Saisine de Brest métropole 
océane sur la révision du Plan 
Local d’Urbanisme : participation 
aux six groupes de travail théma-
tiques

  Participation à la concertation sur 
le Plan Climat Territorial de Brest 
métropole océane

Groupe de travail
Développement
économique :

Auto-saisine concernant les théma-
tiques suivantes :

 mutations industrielles,

 création et développement d’une 
filière énergies marines : inter-
ventions d’experts  

 participation aux travaux de 
la CCI de Brest sur l’opération 
de   dynamisation des industries 
agro-alimentaires du bassin de 
Brest.

Groupe de travail 
« culture » :

 Étude pour une offre de spec-
tacles vivants mutualisée et dé-
centralisée en Pays de Brest (avril 
- septembre 2011)

L’ADEUPa, dont la mission est d’ac-
compagner les réflexions du conseil 
de développement, participe aux 
réunions du bureau et lui apporte 
son soutien d’ingénierie en fonc-
tion de ses besoins. En 2011, elle a 
accompagné les travaux de la com-
mission Aménagement et Dévelop-
pement durable dans le cadre de ses 
réflexions sur le PLU de Brest métro-
pole océane. Elle a également pré-
senté le résultat de l’étude « Brest et 
la mer » au groupe de travail « déve-
loppement économique ».

Le Conseil de développement remplit une fonction consultative auprès des élus de Brest métropole 
océane et du Pays de Brest. Composé de plus de 80 représentants (5 collèges) de la société civile, c’est 
un espace de démocratie participative qui vient en appui à la réflexion des élus sur les projets portés par 
les collectivités. Il peut faciliter l’analyse d’un sujet en amont et proposer des projets à Brest métropole 
océane ou au Pays de Brest. Il peut être saisi (“saisine”) par Brest métropole océane ou le Pays de Brest, 
ou se saisir (“auto-saisine”) de toute question, dans une logique de développement durable (au sens 
large. Il formule des avis, des propositions ou recommandations, y compris de manière prospective, qui 
sont présentés aux élus. Les membres du conseil de développement se réunissent au sein de deux com-
missions permanentes et de groupes de travail 

ACCOMPAGNEMENT DU CONSEIL DE DÉVELOPPEMENT
DE L’AGGLOMÉRATION ET DU PAYS DE BREST

Contact : Maryse LARPENT
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Accompagner l’évolution
des relations Pays /
intercommunalités /
communes et les nouvelles 
formes de planification
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Plusieurs années pour 
l’élaboration du SCoT

Le 2 juillet 2004, le Préfet du Finis-
tère délimite le périmètre du SCoT : il 
couvre les 7 intercommunalités et les 
89 communes du Pays de Brest. Le 13 
septembre 2011, le projet de SCoT est 
approuvé par le Syndicat mixte des 
Communautés du Pays de Brest. Plus 
de sept ans se seront donc écoulés 
entre l’acte fondateur et la finalisa-
tion du projet ; un temps long qui a 
permis de construire, sur un espace 
étendu et complexe, une vision poli-
tique solidement partagée. 

Avis des PPA et enquête 
publique : la dernière 
phase d’ajustements

L’année 2011 a été très largement 
consacrée à la finalisation de la pro-
cédure. Après l’arrêt du projet inter-
venu en décembre, l’avis des per-
sonnes Publiques associées (PPA) a 
été sollicité. Leurs remarques ainsi 
que l’avis de la commission d’en-
quête ont donné lieu à une dernière 
série d’ajustements intervenue au 
cours de l’été 2011. C’est le document 
un peu remanié qui a été approuvé 
en septembre.

L’engagement de la mise 
en œuvre

Le SCoT rendu exécutoire, l’Agence 
a été chargée d’une nouvelle mis-
sion : celle d’accompagner le Syn-
dicat mixte ainsi que les intercom-
munalités et les communes du Pays 
de Brest dans la phase de mise en 
oeuvre. Celle-ci s’est engagée dès 
l’automne avec la réalisation d’un 
travail visant à l’harmonisation des 
zonages et la préparation de docu-
ments pédagogiques afin de faciliter 
la compréhension et la transcription 
des orientations du SCoT dans les 
documents d’urbanisme locaux : PLU 
et cartes communales. Ce travail se 
poursuivra en 2012, complété par 
une mission de suivi et d’évaluation 
des objectifs du SCoT.

Le Schéma de Cohérence territoriale est un document de planification créé par la loi Solidarité et Renou-
vellement Urbain du 13 décembre 2000. C’est également un projet débattu et porté par les élus, concerté 
avec les personnes publiques associées, les territoires voisins et la population. L’ADEUPa, en tant que 
maître d’œuvre, a en charge la réalisation technique du document.
Le SCoT a été approuvé à l’unanimité moins une voix, le 13 septembre 2011, par le Syndicat mixte des 
Communautés du Pays de Brest. Il a été rendu exécutoire par le Préfet du Finistère le 27 novembre 2011.

LE SCHÉMA DE COHÉRENCE TERRITORIALE (SCoT) DU PAYS DE BREST

Contact : Claire GUIHÉNEUF



Le suivi des PLU, pour le 
syndicat mixte du SCoT, 
s’est poursuivi

Comme les années précédentes, 
l’ADEUPa a relayé le syndicat mixte 
du SCoT dans son rôle de personne 
publique associée, par l’analyse des 
documents au regard des disposi-
tions prévues par le SCoT en cours de 
consolidation, et la participation aux 
réunions de présentation des PADD 
et du document dans son ensemble. 
Au terme de la démarche une pro-
position est présentée au Syndicat 
mixte qui formule l’avis.

Treize PLU ont ainsi été suivis en 2011 
dans des situations différentes :

  des demandes de communes 
soucieuses de la mise en compa-
tibilité avant tout engagement  : 
Ploudaniel, Loc-Maria Plouzané, 
Rosnoen, l’Hôpital-Camfrout,

  des interventions d’évaluation de 
la compatibilité du PLU en voie 
de finalisation : Ploudalmézeau, 
Bourg-Blanc, Plabennec,

  des participations au titre de per-
sonne publique associée du syn-
dicat mixte : Saint-Pabu, Tréfleve-
nez, Trégarantec, Trémaouzan

  une intervention plus spécifique 
à Plouvien.

L’achèvement du SCoT et sa mise à 
exécution modifie l’intervention de 
l’ADEUPa.

Une nouvelle mission : 
accompagner la mise en 
compatibilité

Désormais les exigences de mise en 
compatibilité deviennent des réalités 
qui appellent une assistance tech-
nique renforcée aux communes.

Compte-tenu qu’une grande partie 
des communes devra s’y lancer dans 
un laps de temps court (trois années) 
une méthode commune s’imposait. 
Celle-ci prend la forme d’un guide 
de mise en compatibilité des docu-
ments locaux d’urbanisme. Elaboré 
à partir d’une analyse d’un bouquet 
de PLU récents, le guide de la com-
patibilité s’est affiné tout au long de 
l’année 2011.

L’arrivée au stade de l’approbation 
de nouveaux PLU a permis de tester 
et de faire évoluer le document. Des 
réunions de travail avec le groupe 
de pilotage du SCoT, un groupe de 
techniciens territoriaux, la DDTM 
ont affiné l’outil qui se finalise en ce 
début d’année 2012. Son objectif est 
bien de servir de référence partagée 
entre tous les intervenants (com-
munes, personnes publiques asso-
ciées, bureaux d’études).

Chaque document d’urbanisme en 
cours d’élaboration, de modification, 
de révision, est appelé à s’y référer et 
aussi à établir son profil de mise en 
compatibilité.

Le document est conçu pour un 
usage par les communes. L’ADEUPa, 
comme cela est déjà le cas, accom-
pagnera les communes à leur de-
mande, aux étapes décisives du pro-
cessus : lancement (de préférence 
avant le choix de la procédure), au 
stade du PADD (là aussi de préfé-
rence avant le vote du Conseil), au 
stade de l‘arrêt (dans les mêmes 
conditions).

Rapport d’activités 201120

Avec l’entrée en vigueur du SCoT fin novembre 2011, l’accompagnement, déjà engagé, des PLU change de 
nature et de volume. Tous les documents locaux d’urbanisme auront immédiatement à leur approbation 
ou au plus tard fin novembre 2014 à satisfaire à l’obligation de compatibilité avec le SCoT.

L’ACCOMPAGNEMENT DES PLU

Treize PLU ont été 
suivis en 2011 dans des 
situations différentes

Contact : André LAGATHU



Photo : ADEUPa

Rapport d’activités 2011 21

L’enjeu des mobilités 
touristiques

La question des déplacements est 
très importante pour le Pays de 
Brest qui, du fait de sa situation péri-
phérique, doit faire face à l’éloigne-
ment géographique des principaux 
bassins de clientèles touristiques : 
Ile-de-France, Rhône-Alpes, PACA… 
Outre l’enjeu de l’accessibilité, la 
problématique des mobilités au sein 
du territoire est également posée : 
comment favoriser d’autres modes 
de déplacement que la voiture par 
les visiteurs ? comment améliorer la 
desserte des pôles touristiques ma-
jeurs ? Quels services doivent être 
développés ?...

Cartographie des
principaux accès 

Une 1ère phase du travail a reposé sur 
une représentation cartographique 
des points d’accès majeurs, des axes 
de déplacements les plus structu-
rants au sein du Pays de Brest, ainsi 
que des principaux sites et équipe-
ments touristiques. Les projets, tels 
que l’aménagement par les com-
munautés de communes de sentiers 
de randonnée, ont également été 
répertoriés et cartographiés.

Propositions pour
améliorer les mobilités 
touristiques

Le groupe de travail a associé des 
institutionnels et des professionnels 
du secteur du tourisme et des trans-
ports (SNCF, aéroport Brest-Bre-
tagne, compagnie maritime Penn ar 
Bed, CAT Véolia, loueurs de vélos…). Il 
a émis des propositions visant à amé-
liorer les déplacements et mobilités 
touristiques. Certaines orientations 
visent à promouvoir et développer 
des produits et services (offre Océa-
nopass, la liaison maritime Brest Le 
Fret…). De nombreuses propositions 
ont également été faites dans le do-
maine de l’aménagement afin de fa-
ciliter la connexion du Pays de Brest 
avec ses territoires voisins, mais éga-
lement de favoriser la continuité des 
tracés dans le Pays de Brest (pistes 
cyclables et sentiers de randonnée).

Les suites

Les pistes proposées seront reprises 
dans le cadre de la réflexion enga-
gée par le Pays de Brest pour définir 
une stratégie touristique. En outre, 
elles pourront nourrir le travail en-
gagé en 2012 par Finistère tourisme, 
l’agence départementale du tou-
risme, qui a lancé une démarche 
destinée à sensibiliser les collectivi-
tés et les autorités organisatrices de 
transport pour une meilleure prise 
en compte des mobilités touristiques 
dans les schémas de déplacement et 
les stratégies touristiques.

Dans une optique de meilleure prise en compte des déplacements touristiques, le Pays de Brest a lancé 
un groupe de travail sur l’accessibilité du territoire et les mobilités des visiteurs au sein du territoire. 
L’agence a co-animé les travaux avec la Communauté de Communes du Pays d’Iroise.

ACCOMPAGNEMENT DU PAYS DE BREST DANS LE CADRE DE
L’ACCESSIBILITÉ ET DES MOBILITÉS TOURISTIQUES 

Contact : Nadine LE HIR



Rapport d’activités 201122

Un espace diversifié 

Le respect des spécificités du ter-
ritoire a rendu nécessaire une 
concertation par sous-ensembles 
correspondant à des logiques géo-
graphiques et des solidarités vécues 
entre communes. Diverses ren-
contres ont ainsi été organisées 
afin de présenter le diagnostic et de 
mieux connaître les besoins et les as-
pirations des élus de chaque secteur 
de manière à les retranscrire dans le 
projet global à l’échelle de la Com-
munauté.

L’ensemble des élus des conseils 
municipaux et la population ont été 
associés à la construction du projet 

grâce à des «ateliers-débats» orga-
nisés le 30 mai et le 1er juin 2011 à Lan-
derneau et Daoulas.

Le plan stratégique de 
territoire

Les études réalisées ainsi que la ren-
contre avec l’ensemble des élus, ont 
permis de dégager cinq orientations 
stratégiques pour le développement 
du territoire. Elles ont pour ambition :

  d’affirmer le rôle du territoire, 
2ème pôle économique et d’em-
ploi du pays de Brest,

  de conforter Landerneau comme 
ville centre du territoire,

  de mette en œuvre une politique 
globale de déplacements,

  d’affirmer la qualité résidentielle 
sur l’ensemble du territoire,

  de mettre en œuvre une poli-
tique de développement touris-
tique.

Actuellement, la tendance du déve-
loppement de l’activité économique 
est plutôt vers l’ouest en direction 
de Brest. Afin d’éviter la conurbation 
le long de la RN 12, et de ne pas se 
«diluer» dans l’agglomération bres-
toise, le souhait de la Communauté 
est de renforcer l’axe nord-sud entre 
Landerneau et Daoulas, ce qui favo-
rise également un rééquilibrage du 
territoire.

Landerneau souhaite jouer son rôle 
de ville-centre, avec un centre-ville 
attractif, afin de conforter l’ensemble 
du territoire et de proposer une offre 

de services et d’équipements spéci-
fiques. Le recentrage de l’offre d’ha-
bitat sur les centres et les bourgs, 
renforce le lien entre urbanisation 
et développement des transports en 
commun (train, bus, car …). Il pourra 
s’avérer pertinent de définir des lieux 
privilégiés de développement, avec 
des densités de construction modu-
lables en fonction de la qualité de la 
desserte en TC. Ces secteurs pour-
ront recevoir en priorité les équipe-
ments, commerces et services de 
proximité favorables au maintien de 
la population. Toutes ces mesures 
contribueront au repeuplement des 
centres et des bourgs.

Les pistes à suivre…

Ces cinq orientations débouchent 
sur un ensemble de pistes pour 
l’action qui devront être discutées et 
validées par les élus :

  réaliser des schémas de réfé-
rence sur Landerneau et Daou-
las,

  réaliser des zones d’activités de 
qualité,

  maintenir le potentiel agricole de 
notre territoire,

  établir un plan de déplacements 
à l’échelle de la Communauté,

  élaborer un plan local d’urba-
nisme intercommunal,

  concevoir un projet touristique 
fédérateur «Rade de Brest»,

  élaborer une carte des continui-
tés vertes et bleues.

A l’origine, la Communauté de Communes du Pays de Landerneau-Daoulas a souhaité réaliser un sché-
ma de secteur suite à l’élaboration du Schéma de Cohérence territorial du Pays de Brest. Cette démarche 
a évolué vers un plan stratégique de territoire, document plus politique que règlementaire afin de 
construire une vision partagée par l’ensemble des acteurs du Pays de Landerneau-Daoulas de demain.
Cette vision prolonge l’ambition majeure du SCoT par la consolidation de l’armature urbaine du Pays de 
Brest, en confortant Landerneau comme ville-centre, en appui de Brest, et en affirmant Daoulas comme 
pôle-relais de Landerneau au sud de la Communauté de Communes.

PLAN STRATÉGIQUE DE TERRITOIRE DE LA COMMUNAUTÉ DE
COMMUNES DU PAYS DE LANDERNEAU DAOULAS

Contact : Johanne COLLOC

L’activité économique
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Six orientations pour un 
budget de sept millions 
d’euros 

 consolider la contribution de 
Quimper Communauté au déve-
loppement de la Cornouaille,

  poursuivre et valoriser la poli-
tique foncière,

  développer une offre locative 
sociale publique plus ajustée à la 
demande,

  engager une action de fond dans 
le centre-ville de Quimper,

   améliorer la réponse aux besoins 
spécifiques d’habitat,

  renforcer la gouvernance du PLH.

Elles se déclinent en vingt actions.

Le premier trimestre 2011 a été pour 
l’essentiel consacré à la finalisa-
tion des différents documents du 
PLH (diagnostic, orientations et pro-
grammes d’actions) avant le proces-
sus d’approbation du PLH : avis des 
communes, avis du Conseil régional 
de l’Habitat et décision du préfet. 

Approbation mi 2011

La phase d’élaboration est arrivée 
à son terme avec la présentation 
en Conseil régional de l’Habitat où 
le document a accueilli un avis très 
favorable. L’approbation consécu-
tive par le préfet a permis d’engager 
l’exécution du PLH à la mi-2011.

Quimper Communauté (rassemblant les communes de Quimper, Ergué-Gabéric, Guengat, Locronan, 
Plogonnec, Plomelin, Plonéis, Pluguffan) a engagé en 2009 l’élaboration de son nouveau Plan local de 
l’Habitat avec un objectif d’opérationnalité en 2011.

Cette élaboration a représenté une phase intense d’activité pour l’ADEUPa entre septembre 2009 et 
décembre 2010. Le document a été validé en fin d’année 2010 et définit six orientations à la politique de 
l’habitat de Quimper Communauté.

LE PLH 2011-2016 DE QUIMPER-COMMUNAUTÉ

Contact : André LAGATHU
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La mise en œuvre du PLH 
coïncide avec l’essouffle-
ment de la forte activité 
immobilière

La mise en œuvre de l’actuel PLH 
intervient à la fin d’un cycle immobi-
lier effréné de quatre années (2004-
2007) où la construction neuve 
atteignait le rythme annuel de pro-
duction soutenu de 2% du parc de 
résidences principales et où celui du 
marché de la transaction d’occasion 
dépassait 2,5%. Cette forte activité 
s’accompagnait également d’une 
hausse des prix des terrains à bâtir et 
du marché de l’occasion. 

Le contexte économique, financier 
et réglementaire plus difficile dès  
2009 a finalement régulé les mar-
chés immobiliers. La fin du dispositif 
d’investissement locatif de Robien a 
marqué l’arrêt de nouveaux projets 
dans l’agglomération. De nombreux 
ménages ont également reporté 
leurs projets de construction indivi-
duelle ou se sont tournés vers des 
terrains moins grands et plus abor-
dables pour leurs revenus. L’objectif 
de production annuelle de 300 loge-
ments du PLH a finalement été tenu 
par une auto régulation des mar-
chés. 

Vers une moindre 
consommation foncière 
et une réhabilitation du 
parc ancien

L’objectif de la gestion économe de 
l’espace a été partiellement rempli. 
En seulement quatre ans, la consom-
mation foncière a été réduite de 38% 
mais la taille moyenne des lots dé-
passe encore les 900 m² entre 2007 
et 2010. La mise en place des aides 
aux opérations exemplaires remplis-
sant les critères de qualité a semble-
t-il trouvé un écho auprès des com-
munes. Un élargissement à toutes les 
opérations par l’instauration d’une 
charte qualité pourrait devenir un 
enjeu lors du prochain PLH.

La diversification de l’offre de 
construction neuve a été essentiel-
lement pratiquée par les bailleurs 
sociaux qui ont contribué à la ges-
tion économe de l’espace dans les 
opérations en collectif, en intermé-
diaire et maisons groupées. A cette 
diversification de l’habitat, s’ajoute 
également une mixité de l’occupa-
tion dans les opérations d’urbanisme 
sur l’ensemble du territoire. Enfin, la 
réhabilitation du patrimoine ancien 
a été mise en place dans le cadre 
des deux OPAH qui ont bénéficié à 
près de 400 logements depuis 2008. 
Néanmoins, une part importante du 
parc de logement nécessitera des 
travaux de mise aux normes notam-
ment thermiques pour les plus éner-
givores.

L’acquisition amélioration a peu été 
pratiquée par les bailleurs sociaux. 
La non maîtrise des coûts de ce type 
de programme et la question de la 
demande notamment en secteur ru-
ral semble parfois freiner les maitres 
d’ouvrage qui privilégient plutôt la 
production neuve et de préférence 
de type individuel.

Morlaix Communauté s’est engagée dans la prise de délégation de la compétence de l’attribution des 
aides à la pierre à compter du 1er janvier 2008 et pour une durée initiale de six ans. Dans ce cadre, elle a 
décidé de mettre en place un observatoire local de l’habitat, confié à l’ADEUPa. 
En 2011, l’agence a réalisé l’étude d’évaluation à mi-parcours du PLH 2007-2013 avant la réalisation du 
prochain PLH. L’étude se décompose en quatre parties : l’évolution de la situation sociale et démogra-
phique, une synthèse de l'évolution des marchés de l'habitat, les Incidences de la mise en œuvre des 
actions du PLH et  la satisfaction des besoins en logement social.

ÉVALUATION À MI-PARCOURS DU PLH DE MORLAIX COMMUNAUTÉ

Contact : Sylvain ROUAULT
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L’ADEUPa chargée de la 
maîtrise d’œuvre du
projet, a proposé à 
Morlaix Communauté 
une élaboration sur un 
échéancier de dix-huit 
mois, jusqu’à la fin 2012

En 2011, dans le prolongement de 
l’évaluation à mi-parcours du PLH 
2008-2013, le diagnostic du nouveau 
PLH s’est engagé. Légèrement frei-
né par la disponibilité des données 
propres au logement locatif social 

issues du nouveau fichier commun 
de la demande, il sera présenté au 
Conseil communautaire de mars 
2012. Le diagnostic identifie les en-
jeux démographiques, d’équilibre 
des territoires, d’équilibres sociaux 
ainsi que les besoins spécifiques dont 
ceux du vieillissement notamment.

Cette phase de diagnostic s’ouvre 
immédiatement sur une seconde 
phase, d’élaboration des orientations 
qui conduiront au cœur du PLH : le 
programme d’action. Celui-ci sera 
élaboré au second semestre 2012.

La Communauté d’Agglomération de Morlaix a engagé à la rentrée 2011 la procédure d’élaboration 
d’un nouveau PLH pour la période 2014-2019. La Communauté d’Agglomération, délégataire des crédits 
d’aides au logement, entend être en position de retrouver cette délégation et d’être opérationnelle au 1er 
janvier 2014.

Le PLH 2014-2019 DE MORLAIX COMMUNAUTÉ

Contact : André LAGATHU
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Une participation
multiforme de l’Agence

L’organisation complexe du PLU 
Facteur 4 a largement mobilisé 
l’ADEUPa tant sur la production de 
documents que pour l’animation des 
groupes thématiques et des ateliers 
techniques, et le suivi et le pilotage 
(comité de pilotage et comité opéra-
tionnel).
Les pôles Habitat et Société, Econo-
mie et Prospective, Etudes urbaines 
ont été mobilisés pour une première 
rédaction du diagnostic, ainsi que 
pour une première version du PADD 
(projet d’aménagement et de déve-
loppement durable).

L’affirmation de la
dimension
métropolitaine

L’introduction au PADD s’inspire des 
travaux du projet métropolitain et 
met en exergue trois thèmes.

   Viser un projet pour un territoire 
de 400 000 habitants. L’ambition 
du PLU consiste à jouer son rôle 
moteur dans l’équilibre de l’ar-
mature urbaine du Pays de Brest 
car elle offre des fonctions et des 
services qui servent à l’ensemble 
du bassin de vie.

Un rééquilibrage
démographique est 
également nécessaire 
au profit de l’agglomé-
ration pour la vitalité de 
l’ensemble du Pays

  Promouvoir le rayonnement 
international et national en ren-
dant le territoire visible et attrac-
tif, ce qui passe par le maintien et 
le développement de ses pôles 
d’excellence et le rayonnement 
des grands équipements métro-
politains.

  Mettre en valeur la ville de la 
proximité en se fondant sur 
le caractère multipolaire 
de l’armature urbaine en 
améliorant l’accès à la 
trame verte et bleue.

Quatre orientations
stratégiques sous-
tendent le projet
urbain

La mer emblème de Brest

La communauté urbaine affiche ses 
atouts spécifiques au plan de l’ex-
cellence économique, du paysage 
urbain et maritime, des espaces de 
loisirs et des richesses écologiques 
autour de la mer dans sa relation 
fondatrice du port et de la ville. 
C’est dans ce cadre que se conçoit 
la consolidation du pôle mondial des 
sciences et techniques de la mer 
brestois, la promotion d’une poli-
tique touristique ou la mise en valeur 
de la trame verte et bleue autour 

de la Penfeld et de la rade.

La communauté urbaine de Brest a prescrit la révision de son PLU le 22 octobre 2010. Il s’agit de simplifier 
et de renforcer les politiques en regroupant dans un seul document le Plan local d’Urbanisme (PLU), le 
Plan de Déplacements urbains (PDU) et le Programme local de l’Habitat (PLH), ainsi que de trouver une 
bonne articulation avec le Plan Climat Energie territorial (PCET). Le PLU dénommé PLU Facteur 4 permet-
tra de plus la mise en compatibilité avec le SCoT du Pays de Brest rendu exécutoire le 27 novembre 2011. 
Enfin le PLU prend en compte les objectifs environnementaux et la maîtrise de la consommation foncière 
en s’appuyant sur les dispositions de la loi Grenelle II.

CONTRIBUTION À LA RÉVISION DU PLU DE BREST MÉTROPOLE 
OCÉANE

Contact : Philippe LANNUZEL

mise en réseau
des espaces publics

LE NOUVEAU
COEUR DE VILLE
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Le rôle moteur dans le pôle métro-
politain du Pays de Brest

Le soutien à l’implantation et au 
développement des entreprises doit 
s’effectuer selon une utilisation ra-
tionnelle et optimale de l’espace, en 
fonction du réseau structurant des 
déplacements et en garantissant une 
lisibilité à long terme pour les exploi-
tations agricoles.
L’attractivité et le rayonnement de la 
métropole brestoise repose aussi sur 
la qualité des politiques éducatives, 
culturelles et sportives qui favorise le 
vivre ensemble. Une programmation 
concertée prenant en compte une 
répartition des équipements est né-
cessaire. Elle prendra en compte le 
temps d’accès et la recherche d’une 
desserte optimale en transports col-
lectifs. L’ambition métropolitaine et le 
changement d’échelle qu’elle induit 
requiert l’élargissement du centre-
ville actuel. Un nouveau cœur de 
ville se dessine autour de la Penfeld 
et des Capucins. Il a pour vocation 
d’accueillir des projets embléma-
tiques.

Ce sera l’occasion d’améliorer l’ac-
cessibilité du centre-ville en déve-
loppant des connexions nouvelles 
pour renforcer l’attractivité du centre 
et pour favoriser la mutation des 
comportements des habitants en 
matière de mobilité.

Une large offre d’habitat pour une 
dynamique démographique

Le PADD entend favoriser toutes les 
conditions propices à la dynamique 
démographique. Il s’agit de répondre 
à la demande sociale qui s’exprime 
pour habiter en ville de la part des fa-
milles, des jeunes et personnes plus 
âgées. Ceci passe notamment par 
une offre de maisons en ville et sur 
des immeubles collectifs et intermé-
diaires. Néanmoins cet objectif doit 
se réaliser en respectant l’identité 
des quartiers et se fonder sur la pré-
sence de commerces et de services 
de proximité ainsi que sur une des-
serte par le réseau de TC ou de TCSP.
L’importance d’un parc de logements 
collectifs d’Après-Guerre implique 
par ailleurs une réponse adaptée en 
termes d’ingénierie technique (ré-
habilitation) et financière eu égard 
aux atouts de localisation et de taille 
(grands logements) mais aussi aux 
insuffisances de ce bâti.

En termes quantitatifs, l’accent est 
mis sur le rôle clef du renouvel-
lement urbain pour répondre aux 
enjeux sociodémographiques et 
climatiques, d’où l’importance de la 
problématique des déplacements, 
et du rôle des TCSP comme outil de 
requalification urbaine. 

Proximité et intensités urbaines

L’agglomération a la chance de pos-
séder une organisation multipolaire 
composée de communes et de quar-
tiers qui disposent de services de 
proximité répartis de manière équi-
table. Cette organisation, à laquelle 
les habitants sont attachés, va évo-
luer du fait de l’évolution des modes 
de vie et de consommation, et du 
déploiement du réseau structurant 
des déplacements. Il s’agit donc de 
maintenir ce polycentrisme tout en 
l’adaptant aux besoins nouveaux. 
L’adaptation de cette structure passe 
par une offre qualifiée de modes 
actifs (vélo et marche), en TC/TCSP, 
en réseaux numériques tant pour 
les entreprises que pour les parti-
culiers. La gestion du stationnement 
cohérente selon les secteurs sera 
conçue pour privilégier l’attractivité 
du réseau TC.

Optimiser l’armature
des grands réseaux 
structurants

Les grands réseaux structurants 
comme les TC, les TCSP, les réseaux 
d’eau et de chaleur facilitent l’in-
tensité urbaine et donc l’attracti-
vité et le rayonnement de la métro-
pole brestoise. Mais ils sont soumis, 
comme d’autres grands équipe-
ments, à l’impératif de gestion éco-
nome des finances publiques tout 
en devant répondre aux attentes et 
aux exigences des usagers. Dans ce 
contexte, l’accent sera mis sur :

  l’efficacité des TC (rapport coût 
économique/services rendus),

  la réhabilitation/restructuration 
du réseau principal de voirie exis-
tant,

  la gestion durable de l’eau (eaux 
pluviales, systèmes d’assainisse-
ment, ressource en eau potable),

  la desserte et la production 
d’énergies (énergies renouve-
lables, économie d’énergie dans 
le bâti …).

Contact : Philippe LANNUZEL

LE NOUVEAU
COEUR DE VILLE
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Les principaux enjeux

Les thèmes traités sont les suivants :

  la maîtrise de l’urbanisation entre 
Brest, Guipavas et le Relecq-Ke-
rhuon,

  la recherche de mixité urbaine 
(quelle place pour l’habitat ?),

  L’avenir de l’agriculture,

  la recherche d’une mobilité du-
rable,

  l’équilibre entre extension ur-
baine et renouvellement urbain 
(lien avec l’entrée ouest de l’ag-
glomération, le nord-Lambézel-
lec, et le renouvellement urbain 
des zones d’activités existantes)

Les points forts du
diagnostic

La localisation géographique par 
rapport aux grandes infrastructures 
de déplacement, notamment rou-
tières (RN 12, RN 165) est optimale, ce 
qui entraîne une accessibilité com-
parée favorable au secteur au détri-
ment du centre-ville de Brest.
La programmation urbaine à 
échéance 2025/2030 si elle s’actuali-
sait ferait du nord-est une «ville nou-
velle» comportant 40 000 habitants, 
25 000 emplois et 1 500 entreprises. 
La capacité théorique en ZAE étant 
de 80.hectares, le secteur pourrait 
répondre à lui-seul aux besoins du 
PLU en cours de révision.
Le foncier agricole est assez concen-
tré. Trois exploitations gèrent la 
majorité des terres et sont réparties 
selon une certaine logique géogra-
phique. On observe déjà des phéno-
mènes d’enclavement de certaines 
terres en raison des infrastructures 
routières ou du développement des 
zones d’activités économiques.

La trame verte et bleue est fortement 
présente. Elle contribue à la qualité 
paysagère du site avec le relief. Des 
zones humides sont susceptibles de 
présenter des obstacles à l’urbanisa-
tion. Les coupures dans les continui-
tés écologiques (RN 12, RN  265, RN 
165) fragilisent le réseau de la trame 
verte et bleue.

La recherche du scénario 
optimum

Plusieurs scénarios ont été testés se-
lon la place dévolue à l’agriculture, 
à l’urbanisation autour du boulevard 
Michel Briand et au rôle d’une des-
serte TC en lien avec le secteur de 
Kerscao au Relecq-Kerhuon.
A ce stade de la réflexion, le scéna-
rio qui se dessine fait la synthèse des 
souhaits de la commune de Guipa-
vas soucieuse de faire jouer au bou-
levard Michel Briand un rôle majeur 
de lien entre le bourg et Coataudon 
– Le Rody, l’hypothèse de prolon-
gation d’un TCSP depuis le Froutven 
jusqu’au centre-bourg de Guipavas, 
et l’émergence d’une liaison TC forte 
entre Kerscao et le nord-est, annon-
çant une nouvelle centralité au lieu-
dit Lavallot, sur le boulevard Michel 
Briand.

Le secteur nord-est, situé principalement sur la commune de Guipavas au contact de Brest, Gouesnou 
et le Relecq-Kerhuon, fait l’objet d’une étude spécifique dans le cadre de la révision du PLU. Ce secteur 
dévolu historiquement aux besoins économiques offre un intérêt stratégique pour l’agglomération tout 
en pouvant participer à la maîtrise de la consommation de l’espace et la gestion raisonné de l’espace 
agricole.

ÉTUDE NORD-EST

Contact : Philippe LANNUZEL
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Concernant la vocation des espaces, 
trois sous-secteurs semblent pouvoir 
se concrétiser :

 un secteur à dominante habitat 
entre Lavallot et Pontrouff mixant 
habitat collectif (80 logements/
ha), habitat intermédiaire (50 
logements/ha), habitat individuel 
(25 logements/ha) tout en res-
pectant et confortant la trame 
verte et bleue et des chemine-
ments piétonniers,

 un secteur à dominante activité 
au nord et au contact avec la 
zone d’activités de Lavallot-nord,

 un secteur mixte habitat/ter-
tiaire/commerces autour du 
carrefour Lavallot – boulevard 
Michel Briand, en lien avec la 
desserte TC venant de Kerscao. 
Cette hypothèse repose sur la 
possibilité d’enclencher un pro-
cessus de renouvellement urbain 
atour d’une station de TCSP,

 un secteur ville/parc/vitrine à 
dominante activités dans les en-
droits où l’effet vitrine est maxi-
mum et où la cohabitation avec 
d’autres fonctions semble diffi-
cile, mixte (équipements/loge-
ments/activités) ailleurs.

La forte présence d’espaces natu-
rels et du bocage plaident pour inté-
grer la trame verte et bleue dans la 
composition urbaine des secteurs 
d’autant plus qu’elle peut devenir le 
support des modes actifs en lien avec 
le réaménagement de la place de 
Lavallot, point d’échanges TC/TCSP 
et des espaces publics du boulevard 
Michel Briand.

La cartographie précise des zones 
humides et de la trame verte et 
bleue qui sera disponible au premier 
semestre 2012 devra déterminer les 
espaces impropres à l’urbanisation, 
ce qui peut modifier sensiblement le 
scénario en cours d’élaboration.

Contact : Philippe LANNUZEL
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La recherche de
l’avantage comparatif

L’agglomération possède un avan-
tage comparatif en termes de vie 
urbaine puisqu’elle offre à la fois 
l’accès aux commerces, services et 
équipements de proximité, et aux 
services et fonctions métropolitaines. 
Elle peut consolider cet avantage à 
condition de :

 mettre en place un réseau struc-
turant de déplacements (cf. 
tramway),

 offrir à tous un accès aux espaces 
verts et à la trame verte et bleue 
(réponse au besoin de nature en 
ville),

 proposer une large offre d’habi-
tat par le renouvellement urbain 
et les nouveaux quartiers.

Améliorer la lisibilité de 
la ville

L’établissement d’une typologie des 
formes urbaines fonde la compré-
hension du tissu urbain. Il s’agit de 
sortir du zonage pour aller vers une 
approche spatiale et historique des 
quartiers. Cela permettra de décrire 
objectivement ce à quoi on tient et 
ce qui peut se transformer. Le rè-
glement futur sera ainsi adapté à la 
réalité du bâti tout en anticipant les 
conséquences de l’évolution de la 
rue, de l’îlot, de la place de la nature 
et du végétal dans la ville, car la typo-
logie repose sur des caractéristiques 
de la trame urbaine, du parcellaire, 
de l’épannelage et des caractéris-
tiques architecturales.

Renforcer la valeur 
d’usage de la trame verte 
et bleue1

L’agglomération dispose d’un vaste 
réseau d’espaces verts et de milieux 
naturels aux multiples fonctions : 
écologiques, économiques, sociales, 
paysagères, culturelles et histo-
riques.
Il s’agit de mieux intégrer ces es-
paces dans la vie urbaine. Dans le tis-
su urbain constitué, l’enjeu est de fa-
voriser l’accès des usagers au réseau 
en tout point du territoire grâce à des 
liaisons douces repérables et aisées. 
Au contact de la couronne naturelle 
et agricole, il s’agit de repérer et 
d’aménager les entrées majeures de 
la trame verte et bleue, sous forme 
d’espaces publics desservis par le 
réseau TC/TCSP et les modes actifs.

1 - Au sens large c’est-à-dire à la fois écolo-
gique et paysagère

La complémentarité 
entre proximité et
intensités urbaines

La mise en confrontation de la ré-
flexion précédente avec l’enjeu de 
la ville de la proximité conduit à re-
chercher la complémentarité entre 
trois échelles de l’armature urbaine, 
complémentarité qui renforce en-
core l’avantage comparatif évoqué 
précédemment :

  la proximité permettant l’accès 
à pied aux commerces, services, 
équipements notamment ali-
mentaires,

 l’échelle métropolitaine, c’est-
à-dire l’accès à l’ensemble des 
commerces, services, équipe-
ments rares, grâce au réseau 
structurant du TCSP,

 l’échelle intermédiaire, celle des 
quartiers de Brest et des com-
munes qui offre un bon niveau 
d’offre : supermarché, collège, 
trame verte et bleue, équipe-
ments sportifs, culturels, associa-
tifs, une large gamme de com-
merces.

Une première cartographie rend 
compte de cette réflexion et permet 
de poser des questions stratégiques 
sur les centralités du futur, les es-
paces majeurs du renouvellement 
urbain, le degré de mutation envi-
sagé selon les quartiers … Il appar-
tiendra au PLU de statuer sur ces 
orientations.

Cette étude réalisée dans le cadre de la révision du PLU de Brest métropole océane consiste à décrire 
et analyser les formes urbaines de l’agglomération brestoise en rendant compte de leur spécificité, puis 
dans un second temps à proposer des objectifs et des modalités de transformation dans une logique 
de densification et de renouvellement urbain. L’étude a été confiée à Iga Dolowy, architecte-urbaniste. 
L’ADEUPa en assure le pilotage et a produit parallèlement une approche synthétique des typologies, de la 
trame verte et bleue et de l‘armature urbaine de l’agglomération.

FORMES URBAINES

Contact : Philippe LANNUZEL
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 Une reprise et actualisation d’un 
pré-diagnostic réalisé durant le 
premier semestre 2011.

  La préparation et l’organisation, 
conjointement avec la Direction 
de l’Habitat de Brest métropole 
océane, des ateliers techniques 
composés de professionnels 
et groupes thématiques asso-
ciant des élus communautaires, 
consacrés à l’habitat.

 Ces ateliers techniques (consa-
crés à la construction neuve et 
au marché de l’habitat existant) 
et deux groupes thématiques ont 
permis de dégager les grandes 
lignes des enjeux du PLH et du 
PLU en matière d’habitat.

  Cette approche a été croisée 
avec d’autres, notamment au 
cours d’une journée technique 
(septembre 2011) où l’objec-
tif était appropriation collective 
des grands enjeux du PLU. Des 
documents synthétiques (démo-
graphie, structure du marché de 
l’habitat) ont étayés la réflexion 
collective.

 L’étape la plus récente a été 
consacrée à la rédaction des 
orientations d’aménagement et 
de programmation qui ont été 
présentées au comité opération-
nel et au comité de pilotage.

Le PLU Facteur 4 de Brest métropole océane inclu le PLH, précédemment traité comme un document 
indépendant. L’intégration au PLU implique donc une élaboration au rythme et dans la procédure de 
celui-ci. Cette mission a mobilisé des moyens nombreux et a constitué un investissement très important 
qui se décline en quatre grandes interventions.

RÉVISION DU PLU DE Bmo : LE PLH

Contact : André LAGATHU

L’organisation 
complexe d’une 
avancée paral-
lèle  des diverses 
composantes du 
PLU exige une 
coordination très 
forte des interve-
nants, consom-
matrice de temps.
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Resituer la Penfeld dans 
un contexte élargi

L’atelier a situé la Penfeld dans un 
processus de réflexion qui se décline 
à différentes échelles :

  le SCoT qui affirme Brest et son 
Pays comme métropole occiden-
tale de la Bretagne,

  le projet métropolitain orienté et 
mettant en exergue la dimension 
maritime, l’importance du Pôle 
Mer Bretagne et visant à confor-
ter un urbanisme orienté vers la 
mer,

  la révision du PLU, qui approfon-
dit le projet urbain, notamment 
en inscrivant la Penfeld comme 
enjeu spatial majeur.

Il s’agissait donc de proposer une vi-
sion d’ensemble du site Penfeld dans 
un horizon de long terme, dans une 
logique de transformation progres-
sive.

La Penfeld comme cœur 
métropolitain de Brest

Partant du constat que l’aggloméra-
tion représente un territoire métro-
politain, et que la Penfeld est l’ori-
gine et le fondement de l’identité 
brestoise, l’atelier a estimé que la 
réponse la plus plausible à la ques-
tion de l’affirmation d’une métropole 
pour 400 000 habitants était la mise 
en avant de la Penfeld, lieu emblé-
matique entre la terre et la mer, lieu 
central à forte valeur historique et 
symbolique, permettant l’épaississe-
ment du centre, marque du change-
ment d’échelle. L’atelier considère 
que la Penfeld, en complémentarité 
avec le technopôle, le port de com-
merce et le secteur nord-est, pos-

sède un potentiel d’extension pour 
le centre-ville, dans une logique de 
mixité urbaine à condition d’amélio-
rer l’accessibilité au site selon tous 
les modes de déplacement.

La définition de trois 
grandes séquences

La démarche de projet urbain a per-
mis de définir trois séquences :

 la Penfeld douce entre le parc 
des expositions et la porte de 
l’Arrière-Garde ; cette partie en-
caissée forme un élément de la 
trame verte et bleue en lien avec 
le Pays de Brest ; elle installe for-
tement la nature au cœur de la 
ville ; elle a pour vocation de ser-
vir d’écrin pour les grands équi-
pements d’agglomération,

  une Penfeld urbaine autour 
d’une rotule, le Salou ; cet espace 
central peut mettre en synergie 
des morceaux de ville : Siam, 
Recouvrance, les Capucins, l’Har-
teloire, l’université ; elle dispose 
d’un potentiel foncier théorique 
important (15 à 20 hectares),

  la Penfeld maritime porteuse de 
la dynamique de la base navale, 
fleuron économique de Brest, 
avec les Capucins comme articu-
lation avec la Penfeld urbaine.

Des pistes de réflexion 
pour l’avenir

L’atelier a ouvert un certain nombre 
de pistes dont les trois principales 
sont les suivantes :

  utiliser les espaces bordant la 
Penfeld comme autant d’espaces 
permettant d «apprivoiser» la 

Penfeld c’est-à-dire de faciliter 
l’appropriation par les habitants 
et les visiteurs en restaurant les 
vues depuis l’espace public voire 
en aménageant des promenades 
sur des itinéraires d’interpréta-
tion de la ville,

  envisager un centre élargi, un 
cœur de ville pour réunir rive 
droite et rive gauche, les Capu-
cins se trouvant au centre du 
dispositif ; il s’agit de mettre en 
résonnance un réseau d’espaces 
publics où se révèlent le patri-
moine bâti et végétal du centre 
(château, cours Dajot, université, 
Queliverzan, Recouvrance …),

  considérer le Salou comme une 
possible extension du cœur de 
ville ; il s’agirait de reconquérir 
une « quasi-friche urbaine, un 
espace sous-utilisé pour retour-
ner l’université sur la ville, mieux 
relier la Cavale Blanche et le 
centre via l’université, opérer 
une extension du centre en ac-
cueillant des fonctions urbaines 
essentielles (habitat, tertiaire, 
équipements  …), identifier des 
espaces de contacts à recom-
poser (axe gare – Salou, hôpital 
militaire, Recouvrance, liaisons 
douces de rive à rive …), renfor-
cer la présence de végétal dans 
la ville.

Ces matériaux qui demandent une 
élaboration conséquente vont ali-
menter diverses réflexions (amé-
nagements ponctuels à court ou 
moyen terme, PADD du PLU) et sur-
tout faciliter les échanges entre la 
communauté urbaine, la Marine et 
l’université dans un souci de renfor-
cement de la centralité majeure de 
l’agglomération brestoise.

ATELIER FNAU «RIVES DE PENFELD»

L’Agence d’Urbanisme, fortement impliquée dans l’élaboration du PLU de Brest métropole océane, a 
organisé un séminaire de trois jours au mois de mars 2011, sur le rôle que pourrait jouer la Penfeld dans le 
dispositif urbain du centre-ville.
Pour cela elle a bénéficié de l’apport du club Projet urbain et Paysage de la Fédération nationale des 
Agences d’Urbanisme la FNAU, grâce à la trentaine d’urbanistes qui avaient fait le déplacement à Brest. La 
réussite de cette rencontre résulte aussi de la collaboration entre l’Agence, Brest métropole océane et la 
Marine nationale.

Contact : Philippe LANNUZEL
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Un projet engagé en 
2010

Le 29 janvier 2010, le Conseil de 
Communauté de Brest métropole 
océane a décidé d’élaborer un projet 
métropolitain.

Le précédent document d’orienta-
tion, le projet d’agglomération datait 
de 2001 et avait été réalisé dans le 
cadre  de  la contractualisation avec 
l’Etat et la Région au titre du volet 
territorial du Contrat de Plan Etat-
Région 2000-2006. 

Beaucoup de
changements au
cours des 10 dernières 
années

En 10 ans, de nombreux change-
ments sont intervenus. Brest s’est 
inscrite dans différentes démarches 
de reconnaissance et de dévelop-
pement de ses fonctions métropo-
litaines : les pôles de compétitivité, 
l’Université Européenne de Bre-
tagne-UEB et le PRES Bretagne, l’Es-
pace Métropolitain Loire-Bretagne 
avec Rennes, Nantes, Saint-Nazaire 
et Angers, les réseaux européens et 
internationaux. 

la prise en compte de 
démarches européennes 
et nationales

Des réflexions sont lancées tant au 
niveau européen que national sur 
les orientations en matière de cohé-
sion (stratégie UE 2020, rapport sur 
la cohésion…) et d’aménagement du 
territoire (Territoires 2040).

A court terme les appels à projet 
des « investissements d’avenir  » - 
Emprunt National mobilisent les ac-
teurs locaux, régionaux et au-delà 
à l’échelle des Régions Bretagne et 
Pays de Loire afin de se positionner 
dans cette dynamique qui va redessi-
ner les cartes de l’aménagement du 
territoire.

D’où l’importance d’éclaircir les en-
jeux, les objectifs, la stratégie globale 
de développement et d’aménage-
ment. 

Une démarche collective 
pilotée par Brest
métropole océane

Pilotée par Brest métropole océane, 
la  réflexion s’est engagée en  4 ate-
liers thématiques contributifs ainsi 
qu’en  ateliers prospectifs. L’ADEUPa 
s’y est impliquée ainsi que d’autres 
partenaires de la collectivité : le Pays 
de Brest, les SEM, le Technopôle, l’of-
fice de Tourisme, la Mission Locale. 

Le projet métropolitain de Brest mé-
tropole océane est désormais dispo-
nible sur le site de la collectivité.

CONTRIBUTION À L’ÉLABORATION DU PROJET MÉTROPOLITAIN DE 
BREST MÉTROPOLE OCÉANE

Contact : Claire GUIHÉNEUF

QUATRe ORIeNTATIONS
Le projet métropolitain est élaboré autour de quatre propositions 
d’orientations :

1. A l’initiative des coopérations avec les partenaires et réseaux d’ac-
teurs
«POUR UNe MeTROPOLe ACCUeILLANTe eT OUVeRTe SUR Le MONde» 

2. Au croisement des compétences  :
POUR UNe PLeINe « IMMeRSION » dANS LA SOCIeTe de LA
CONNAISSANCe eT de L’INNOVATION

3. Au coeur des aspirations sociétales et du « mieux vivre ensemble »  : 
POUR UNe MeTROPOLe ATTRACTIVe, dURABLe eT SOLIdAIRe

4. Au carrefour de l’Atlantique et de la Manche :
POUR UNe MeTROPOLe ACCeSSIBLe eT OUVeRTe SUR Le MONde
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Travailler à l’intégration
du développement
durable dans les politiques
d’aménagement et
promouvoir la
qualité urbaine
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Une démarche engagée 
par l’Agence dès 2006 et 
structurée en 2010

La Gestion Intégrée des Zones cô-
tières fait le pari de réunir les acteurs 
du littoral et de les aider à définir leur 
projet de territoire par des méthodes 
de concertation qui nécessitent une 
bonne connaissance des pratiques, 
des organisations et de la règlemen-
tation. 

Après une phase d’expérimentation 
en 2006 et 2007, la démarche a été 
relancée et réorganisée en 2010, par 
la mise en place d’un comité de pi-
lotage, d’un comité technique et de 
groupes de travail.

En 2010, deux groupes de travail ré-
sultant des premières priorités ont 
été créés : l’organisation de la plai-
sance et du carénage, et la qualité 
des eaux de baignade 

Début 2011, la demande d’une vision 
plus globale de l’espace littoral a 
conduit à la création d’un nouveau 
groupe de travail intitulé le partage 
de l’espace littoral.

L’année 2011 a également été mar-
quée par la candidature à l’appel à 
projet de la Région Bretagne et par 
la sélection du Pays de Brest, consi-
déré comme le projet GIZC le plus 
important de la région.

L’organisation de la
plaisance et du carénage 

A la suite de la décision de travailler 
sur un maillage d’équipements de 
carénage dans le Pays de Brest, l’an-
née 2011 a été consacrée d’une part 
à la rédaction du cahier des charges 
d’une étude portant sur les pratiques 
du carénage et sur l’évaluation des 
équipements existants, et d’autre 
part à l’élaboration du schéma de ca-
rénage avec l’ensemble des acteurs : 
communes, plaisanciers, profession-
nels de la plaisance, organismes pa-
rapublics… Plus de 120 personnes ont 
participé aux réunions locales et à la 
construction collective du schéma, 
dont l’achèvement est prévu pour la 
fin de l’année.

 Groupe de travail : 

 Présidé par François COLLEC 
(Vice-Président communauté de 
communes du Pays de Lander-
neau-Daoulas) et Gilbert BELLEC 
(Vice-Président communauté de 
communes du Pays des Abers) 

  Animé par l’ADEUPa (Catherine 
DUMAS), avec le support du Parc 
Naturel Marin d’Iroise (Philippe 
GREDAT) et de Bmo (Florence 
SENECHAL).

La qualité des eaux de 
baignade 

L’année 2011 devait être consacrée 
à l’analyse des profils de baignade 
remis par les communes. Le rendu 
des dossiers ayant été retardé, elle 
n’a pas pu avoir lieu. Un simple suivi 
du retour des dossiers a été réalisé.

Groupe de travail : 

  Présidé par Thierry FAYRET (Vice-
président de Brest métropole 
océane) 

  Animé par l’ADEUPa (Catherine 
DUMAS), avec le support de Bmo 
(Florence SENECHAL) 

Le partage de l’espace 
littoral 

Le nouveau groupe de travail s’est 
donné les objectifs généraux sui-
vants :

 apporter une vision plus trans-
versale, et porter davantage une 
vision économique positive du 
territoire prenant en compte les 
milieux naturels

 proposer un espace d’échanges 
entre les acteurs en dehors des 
périodes de conflits

 apporter une cohérence pour 
justifier de l’importance des pro-
jets lorsqu’il s’agira de demander 
des aides d’investissements

Groupe de travail : 

 Présidé par Jean-Yves Bodennec 
(Vice-Président communauté de 
communes du Pays de Lesneven 
Côte des Légendes) et Roger Lars 
(Vice-Président communauté de 
communes de la Presqu’île de Cro-
zon) 

 Animé par l’ADEUPa (Catherine 
DUMAS), avec le support du Parc 
Naturel Marin d’Iroise et de Brest 
métropole océane.

GESTION INTÉGRÉE DES ZONES CÔTIÈRES DU PAYS DE BREST

Contact : Catherine DUMAS
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LE SCHEMA D’ORIENTATION DU SITE PORTUAIRE DE MORLAIX

Redynamiser le port de 
Morlaix

Dans le cadre d’une politique de 
développement de la  plaisance à 
l’échelle de son bassin de navigation, 
la Communauté d’Agglomération de 
Morlaix souhaite conforter et redy-
namiser le port de Morlaix. La mis-
sion confiée à l’ADEUPa est de préci-
ser et d’évaluer l’importance du rôle 
du site portuaire et ses possibilités 
d’évolution. 

Un schéma d’orientation 
élaboré en 2010

La réflexion a pris une dimension 
particulière en raison de la dé-
marche participative initiée pendant 
l’étude. La vision collective et parta-
gée qui résulte de ce travail prend la 
forme d’un schéma d’orientation – la 
vision du port à 30 ans -  à l’échelle 
de l’ensemble du site portuaire.

La signature de la Charte 
d’aménagement en avril 
2011

La réussite d’un tel projet nécessite 
une intervention publique forte pour 
susciter le dynamisme d’acteurs 
privés, entrepreneurs ou habitants.  
L’expression de cette volonté par-
tagée se traduit par la signature de 
« La charte d’aménagement et de 
développement du site portuaire de 
Morlaix » par les quatre principaux 
partenaires du projet : Morlaix com-
munauté, les deux villes de Morlaix et 
St Martin des Champs et la chambre 
de commerce et d’industrie de Mor-
laix. Ce document, cosigné le 22 avril 
2011, servira de « plan directeur » en 
permettant aux partenaires de se 
coordonner et d’avancer ensemble.

Une exposition en juillet 
2011

A la fin du mois de juillet 2011, se 
sont déroulées les fêtes maritimes 
de la Baie de Morlaix « Entre terre et 
mer ». Pendant cet événement, une 
exposition  réalisée par l’ADEUPa 
retraçait les différentes étapes de la 
réflexion et présentait les résultats 
des travaux d’études. 

La suite : la phase
opérationnelle

Aujourd’hui sur le site portuaire la 
phase opérationnelle voit se pour-
suivre ; la reconversion  de la Manu-
facture, la restauration des anciens 
locaux DDE pour l’accueil d’associa-
tions à vocation maritime, l’ouver-
ture de la maison Pénanault dédiée 
au tourisme et la rénovation des 
écluses. Ces opérations viennent 
compléter l’aménagement de la 
place Puyo et la construction de l’au-
berge de jeunesse.

Le SCHÉMA 
d'ORIeNTATION
Il précise la localisation et la 
nature des lieux d’intensité 
urbaine générateurs de 
flux entre la ville et le port 
Il identifie et caractérise les 
espaces d’interventions à 
restructurer ou à réhabiliter, 
tant sur le bâti que les 
dépendances foncières. 
D’autre part, il a également 
pour objet de définir les 
éléments de programme 
inhérents aux fonctions 
majeures et intrinsèques du 
site. En complément, pour 
agrémenter l’attractivité 
du quartier portuaire, des 
orientations concernant 
l’animation économique, 
culturelle et événementielle 
sont proposées.

Rupture de la relation 

entre ville et port aux

XIX
e  et XXe  siècles

Avec l’apparition du chemin de 

fer – le viaduc de Morlaix date de 

1863 –, avec la taille de plus en plus 

grande des bateaux qui nécessite
 

un changement d’échelle des ins-

tallations portuaires, a
vec le prodi-

gieux accroissem
ent du volume des 

échanges internationaux, le port de 

Morlaix perd sa vocation initiale et 

sa place centrale dans l’économie 

de la ville. À
 la fin du XXe  siècle, la 

Manufacture des Tabacs cesse p
ro-

gressiv
ement son activité première, 

après 260 ans d’occupation du site 

morlaisien, en bordure de quai.

Un port to
urné 

vers la plaisance

En 1839, la création de la Com-

pagnie des paquebots à vapeur 

du Finistère
, qui assure la liaison 

entre L
e Havre et 

Morlaix, réveille 

l’activité portuaire. Modernisé en 

1856 avec un pont tournant et l
a 

création d’écluses, l
e port connaît 

encore, au début du XXe  siècle, une 

forte activité de cabotage. Des rails 

acheminent des wagons jusqu’au 

quai pour le chargement et d
échar-

gement des bateaux. Toute cette 

activité commerciale disparaît avec 

le développement du trafic routier 

et du port du Roscoff. En 1978, le 

port de Morlaix se to
urne vers la

 

plaisance.

Un patrim
oine riche 

et varié, une mémoire 

vivace 

Les ouvrages et les bâtiments du 

port et 
des quartiers

 portuaires t
é-

moignent d’une histoire des tec
h-

niques, de l’architecture, du travail, 

des mentalités. 
Dans la perception 

commune, le port demeure la 

marque emblématique de Morlaix. 

L’ensemble possède de nombreux 

atouts pour que le p
ort joue à nou-

veau un rôle central dans la ville et
 

devienne un élément majeur du 

territ
oire, ta

nt en term
e d’activités 

que d’image et d
e notoriété.

Une ville portUaire

       
  jusqu’à la fin du XiX

e  siècle

Mutations & MéMoires :

       
les bases d’Un noUvel avenir

Un riche passé

maritim
e…

Morlaix prend son esso
r maritim

e 

au XIII
e   siècle. Autour de son port, 

la ville s’
épanouit aux XIVe   et X

Ve   

siècles grâce au commerce de la 

toile de lin. Le château du Taureau 

est construit dans la baie pour pro-

téger cette r
iche cité des incursions 

et pillages en
nemis.

… commercial,

Le négoce local comprend éga-

lement la vente des peaux et des 

cuirs travaillés 
dans les tanneries 

de Morlaix et du Léon, le com-

merce des chevaux - les haras du 

Léon et de Tréguier fournissent 

l’armée fra
nçaise - d

u blé, du miel, 

du beurre, d
u lard, du cidre, et

 des 

papiers p
roduits dans les 

moulins 

de la région.

… et industriel.

Le commerce de la toile périclite 

à la fin du XVIIe   s
iècle suite aux 

mesures p
rotectionnistes 

prises 
en 

France et e
n Angleterr

e.  La Manu-

facture des Tabacs est construite 

vers 1740, sous Louis XV, pour  

créer 
une nouvelle 

activité. 
En 

1880, « la Manu » em
ploie environ 

2000 personnes, principalement 

des femmes, à la fabrication de 

cigares, c
igarettes

, tabac à mâcher, 

à priser…

Manufacture des Tabacs 

corsaires

commerces
écluses

Château du Taureau

Maisons d’armateurs

chemin de halageQuais

un lien historique avec la mer
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Hôtel de Ville

Musée des Jacobins

Gare
Le Télégramme

Ilôt Tempo-Capitainerie

Auberge deJeunesse 
Ex posteélectrique

Entréedepuisla baie

Chiffonniersde la joie

MaisonPennanault

La Manu

Chemin de halage

FA
IR

E REVIVRE PORZ AN TREZ
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AS
SURER LE CONTACT VILLE - PORT

 COMME PARVIS  D'UN  LIEU  CULTUREL
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cInQ LIgnes DIRecTRIces D’InTeRvenTIon

Intensifier la vie maritime du site par un équipement 

portuaire performant, bien inscrit dans le réseau portuaire 

Nord-Bretagne, labellisé « port propre »

Accueillir de nouveaux services à la population et aux visiteurs 

sans déséquilibrer le commerce de centre-ville

Animer le site en renforçant l’événementiel existant : 

sportif, festif, artistique, patrimonial,  historique, scientifique… 

Redynamiser la fonction résidentielle : 

habiter au bord de l’eau redeviendra très attractif !

Améliorer l’espace public et les déplacements en 

favorisant l’accessibilité aux piétons et cyclistes, en gérant 

le stationnement urbain aux franges du site.

Initiatives 
publiques et 

privées Ce projet à long terme 

de transformation de 

l’espace portuaire sera 

concrètement le fait :

•  de la puissance publique : 

esplanade du viaduc, 

avant-port, maison 

Pénanault, requalification 

des quais, de l’entrée de 

ville, des chantiers navals…

•  d’initiatives privées : 

commerces, habitat… 

•  de partenariats 
publics-privés : 

affectation des locaux 

de la Manufacture, des 

bâtiments des écluses, 

renouvellement urbain de 

l’îlot Saint-Germain…

un trait d’union entre l’hier et l’aujourd’hui

une respiration d’eau et de luMière

                                             en centre-ville

une ouverture au monde

un accès à la merUn  PoinT D’enTrÉe

                            verS La viLLe

qUatre espaces principaUx 

Le contact ville-portL’idée maîtresse est de 
rapprocher le port de la ville et 

renforcer le caractère maritime 

de cet espace public :
. vision des bateaux

.  mobilier urbain en lien avec 

la mer .  renforcement de l’animation 

commerciale sur la rive droite

.  liaison piétonne continue 

entre la voie verte en amont et 

le chemin de halage en aval

.  liaison directe entre la gare et 

l’avant-port

L’espace d’animation majeur
Ce lieu déjà bien investi par 

divers événements offre de 

nombreuses possibilités :

.  renforcer un pôle économie – 

enseignement – culture

.  créer un itinéraire culturel 

qui irrigue le centre ville depuis 

le musée des Jacobins
.  ouvrir plus largement la 

Manu sur le port, accueillir 

des événements dans la cour 

d’honneur .  créer un parvis piéton 
devant la Manu

.  relier les deux rives par des 

passerelles.  renforcer les fonctions 
commerciales et portuaires de 

l’îlot Tempo

porz an Trez
Autrefois très actif,

cet espace portuaire pourrait 

revivre grâce à :.  de nouvelles activités 
commerciales et de loisirs 

.  une traversée piétonne 

sécurisée.  des ouvrages d’architecture 

maritime valorisés (quais, cales, 

gril de carénage…)
.  un embarcadère passagers et 

des activités artisanales sur 

l’ancien quai à sable
.  une Maison de la Baie 
valorisant les activités en lien 

avec la rivière et le littoral

.  un franchissement routier 

rue Saint-Germain - Cours 

Beaumont

Les chantiers 
navals

Sur la rive gauche, les activités 

actuelles de maintenance, 

construction et réparation 

navale peuvent se développer, 

notamment grâce à des 

installations complémentaires.

La partie aval, véritable entrée 

de ville, demande à être 

embellie, mieux intégrée dans 

son environnement urbain et 

naturel.Le traitement de la rive droite 

passe par une meilleure 

intégration de la station 

d’épuration et l’amélioration de 

l’espace sportif de Keranroux. 

la vision du port à 30 ans
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la vision du port à 30 ans
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polarisation / renforcement

des activités commercialeset de servicesdynamique de 
renouvellementurbaindynamique de 

renouvellementportuairesouci d’intégration paysagère

macro-élément urbain

(équipement, entreprise …)

générateur d’attractivitérequalification immobilièrerequalification
de l’espace publicrenforcement du

végétal dans la villeprincipe de deck

en surplomb sur le bassin

principe de mise en valeur

des ouvrages de génie 

portuaire (quai, cale …)affirmation du rôle
de la facade urbainereprise du plan de circulationhypothèse de 

franchissement routierliaison directe
gare - centre-ville

cheminement 

piétonnier à valoriser
chainon piétonnier manquantliaison piétonne 

au-dessus de l’eau
parking

aire de camping-carparc à bateauxtracé des voies principales

L É G E N D E S

Baiede Morlaix
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Un port de

plaisance actif

Bien équipé, tout proche des services 

et commerces du centre-ville, le port 

de Morlaix est principalement uti-

lisé pour des escales de plusieurs jours 

liées au tourisme et pour l’hivernage. 

C’est un point de départ ou d’escale 

très apprécié pour les épreuves de voile 

sportive comme le Télégramme Tresco 

Trophée ou le Tour du Finistère. 

Des atouts

certains

•  un bassin de navigation de 1600 

places

• un port de 250 places

•  une moyenne annuelle de 530 bateaux 

visiteurs (dont 40% d’étrangers, et 

33% d’Anglais) pour 3000 nuitées 

. soit des retombées économiques 

sur site de 450 000 € par an

•  un temps d’escale d’une semaine en 

moyenne en saison estivale

•  une filière professionnelle plaisance 

nautisme bien implantée (entretien, 

vente, accastillage…)

•  une proximité immédiate avec la 

gare pour les plaisanciers non rési-

dents

La reconversion 

d’un site industriel

en pôle tertiaire,

culturel et universitaire

À la demande des collectivités et de 

l’État, la CCI de Morlaix acquiert en 

2001 le monument de la Manufacture 

pour mener le projet de reconversion 

adopté en 2002 par l’ensemble de ces 

acteurs. Objectif  : créer un nouveau 

quartier de ville, mixte, comprenant 

des activités économiques, culturelles, 

universitaires, et des logements.

Travaux

et renouveau

Démolitions, aménagements, viabi-

lisations… Dès fin 2007, toute l’aile 

ouest de la Manu est à nouveau occu-

pée : ateliers d’artistes, entreprises, bu-

reaux, locaux de l’IUT de Morlaix... 

En 2009, les cours et les passages 

réhabilités sont ouverts au public. Fin 

2011, la réfection des charpentes et 

toitures incendiées en 1995 s’achève. 

Le lieu revit. D’autres projets d’im-

plantations culturelles, touristiques et 

économiques sont en cours.

Des projets urbains 

d’envergure

Aménagement de la place Puyo, 

notamment prévue pour de l’accueil 

évènementiel,  construction d’un 

centre international de séjour  : la 

communauté d’agglomération est déjà 

intervenue sur le site portuaire. Située 

entre le port et le viaduc, la maison 

Pénanault  (ancienne maison de négo-

ciants de la fin du XVIe siècle) accueil-

lera l’Office de Tourisme et un centre 

d’interprétation de l’architecture et 

du patrimoine. La transformation de 

la gare en pôle d’échange multimodal 

est en cours, afin d’accueillir, à partir 

de 2016, les trains à grande vitesse qui 

mettront Morlaix à moins de 3 h de 

Paris.

 

Une dynamiqUe

d’ensemble
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RecheRche D’Un posITIonnemenT 

Dans Une DémaRche De maRkeTIng 

URbaIn eT TeRRIToRIaL

Comment relier l’histoire du port de 

Morlaix, son passé, aux réalités d’au-

jourd’hui ? Comment redonner au site 

portuaire sa pleine part dans l’identité 

et l’attractivité du territoire ? Le rôle et 

la place du port ont été affirmés dans 

plusieurs documents de planification 

comme le Schéma de Cohérence Ter-

ritoriale et le Schéma de Développe-

ment Économique de Morlaix Commu-

nauté, les Plans Locaux d’Urbanisme 

de Morlaix et de Saint-Martin des 

Champs, le schéma directeur de la 

baie. Une démarche a donc été mise 

en place afin d’élaborer un projet d’ur-

banisme cohérent et concerté pour ce 

site marquant du territoire.

Quel rôle pour

le port de morlaix 

dans ce contexte ?

en renforçant

ainsi l’attractivité 

touristique et économique 

de la ville centre,

Morlaix Communauté 

prépare l’avenir

du territoire.

Chantiers navals
nouveau quartierécluses

Hôtel d’entreprises

Pontons

Ateliers d’artistes

LogementsCité administrative

cité universitaire
Port à flot

le port et la ville aujourd’hui
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Les groupes testPour élargir la consultation à d’autres représentants de la population (40 personnes, riverains, 
socioprofessionnels, commerçants, 

jeunes de moins de 25 ans…), le 
projet a été présenté à des groupes 

test, afin de compléter et affiner le 
schéma d’orientation.

Le comité techniqueConstitué de professionnels des institutions locales, communautaires 
et départementales, le comité technique a analysé et enrichi les 

propositions de l’atelier portuaire, 
étudié leur faisabilité technique et économique, et veillé à leur cohérence avec les autres projets d’aménagement en cours.

appel à l’intelligence localeL’ADEUPa a animé et coordonné 
l’élaboration du schéma d’aménagement du site portuaire en 

considérant que la première richesse 
d’une population, ce sont les gens 

qui y vivent, et que la démarche participative permet à la population 
de choisir ses lieux de vie.

L’aDeUpa
L’agence d’urbanisme du Pays de Brest, liée par convention avec Morlaix Communauté, assiste les élus notamment dans l’élaboration de projets de territoire et la conception de projets urbains majeurs.

Un véritable groupede coproductionEn travaillant sur plans, avec des crayons et cubes de couleurs symbolisant divers objets et fonctions (habitant, équipement, 
stationnement commerces, circulations…), l’atelier portuaire 

a produit de très nombreuses idées 
quant aux aménagements futurs et 

aux conditions d’existence du site.

L’atelier portuaire Un groupe de 20 personnes issues de la population locale et concernées par le site portuaire (historiens, artistes, commerçants, plaisanciers…) a constitué un atelier d’urbanisme extrêmement créatif. En jeu : la vision du port à 30 ans ! 

Un projet conçU avec les citoyens
faMiliers du site

une méthode d’urbanisme inédite 
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é v é n e m e n t s
prolonger la rivière jusqu’au viaduc

                                             parkings silos

un jeu de passerelles piétonnes entre les deux rives

parvis piéton devant la Manu

espace naturel
un port moderne qui revisite son passé 

               liaisons piétonnes
MaiSon De La Mer 
             espace vert passerelle routière

pistes cyclables

commerces 

Le comitéde pilotageConstitué des élus descollectivités territoriales et de la 
CCI, le comité de pilotage s’est 

assuré de la cohérence du projet 
avec les grandes orientationsd’aménagementet de développementdu territoire.
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la signatUre d’Une charte

Une vision globale et cohérente
Le schéma d’orientation portuaire – la vision du port à 30 ans – défi-
nit les principes directeurs du projet urbain portuaire. Il a été traduit 
en charte de projet de façon à entrer dans une phase opérationnelle. 

L’intervention publique comme effet levier
La réussite du projet d’aménagement du site portuaire de Morlaix 
nécessite une intervention publique forte pour susciter le dynamisme 
d’acteurs privés, entrepreneurs ou habitants.
Cet engagement public s’est traduit par la signature le 22 avril 2011 
de la Charte d’aménagement et de développement du site portuaire 
de Morlaix par les quatre partenaires institutionnels concernés. 

Des engagements à respecter
w le schéma d’orientation constitue le cadre des actions à venir
w il fixe des grandes options d’aménagement intangibles
w  il donne des lignes directrices devant faire l’objet de négociations 

entre les partenaires
w  du point de vue économique, le site portuaire sera mis en cohé-

rence et en synergie avec les autres polarités de l’agglomération
w  les partenaires créeront une coordination inter-institutionnelle 

afin de conduite la transition entre le schéma d’orientation et la 
formalisation du projet

w  les partenaires sont incités à concrétiser le parti d’aménagement 
décrit dans le schéma dans leurs documents d’urbanisme (SCoT, 
PLU), à aménager les espaces publics et infrastructures nécessaires, 
s’informer mutuellement des actions lancées, et respecter l’esprit 
du schéma.  

volonté politique

Ville de Morlaix
partenaires publics

Morlaix Communauté 
engagement

Ville de Saint-Martin-des- Champs

Chambre de Commerce
                        et d’Industrie

un engagement public collectif
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Yvon HERVÉ
Président de Morlaix 
Communauté

René FILY
Maire de Saint-Martin-
des-Champs, représenté 
par Françoise FER, 
adjointe

Agnès LE BRUN
Maire de Morlaix,
Député européen

Jean-Paul CHAPALAIN
Président de la Chambre 
de Commerce et d’Industrie, 
représenté par Joseph LE MER, 
vice-président
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 travaux en Cours 
Morlaix CoMMunauté Mène plusieurs 
Chantiers destinés à aMéliorer la 
fonCtionnalité du port 

•  Restauration des écluses et 
des vannes

•  Rénovation des bâtiments 
portuaires situés de part et 
d’autre des écluses

•  Désenvasage annuel

•  Étude sur un aménagement 
technique pérenne limitant 
l’envasement

•   Études pour le réaména-
gement des terre-pleins 
portuaires et la réouverture 
du chemin de halage à la 
circulation publique

Source : Norwest Design

Contact : Philippe LANNUZEL



P+R

Centralités 
Principale voie de desserte interne
Voies de dessertes automobiles secondaires
Pôle d’échange TCU/TER
Equipements principaux générateurs 
de déplacements quotidiens
Equipements de loisirs/ tourisme
Cheminements doux reliant les centralités et 
les principaux équipements
Entrée de ville principale
Quartiers nouveaux / desserte

LA VILLE MULTIPOLAIRE
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SCHÉMA DE RÉFÉRENCE DU RELECQ KERHUON

Une démarche engagée 
en 2009

Le schéma de référence est un do-
cument prospectif d’aménagement 
et de développement. La commune 
du Relecq-Kerhuon a souhaité son 
élaboration afin d’arrêter, en lien 
avec la communauté urbaine, une 
stratégie de développement à court, 
moyen et long terme. Engagée en 
2009 avec un groupe de travail 
constitué de représentants d’élus de 
la commune, du milieu économique 
et associatif ainsi que des techniciens 
de Brest métropole océane et de la 
commune, la démarche a permis en 
2010 d’élaborer les premiers scéna-
rios de développement à long terme 
de la commune.

En 2011, le choix du
scénario

La synthèse des scénarios a mis 
en avant les principes de dévelop-
pement de la commune à plus ou 
moins long terme, ainsi que les ac-
tions à engager dès à présent. 

Le scénario retenu est celui de la 
ville multipolaire telle qu’elle existe 
actuellement avec son organisation 
« en lamelles » crées par les vallons 
et les infrastructures. Les principes 
retenus sont d’étoffer les différentes 
centralités existantes et d’en créer 
une nouvelle à vocation de pôle 
d’échange multimodal (PEM) à Kers-
cao. 

3 secteurs à enjeux
majeurs

Le scénario retenu se focalise donc 
sur trois secteurs à enjeux majeurs : 

 secteur Gambetta / Mairie 2ème 
pôle d’activité 

 Secteur Kergleuz / Kerscao En-
trée de ville, 

 Secteur nord Développement de 
la ville 

Mais qui nécessiteront des échelles 
d’intervention dans le temps diffé-
rentes : 

 Des actions à court terme 

> Entrée de ville, 

> Secteur Gambetta / mairie 

 Des actions à moyen/long terme 
dans le cadre d’études plus 
larges  : 

> Kerscao, 

> Secteur nord

Une étude spécifique à 
Kerscao

En parallèle du schéma de référence 
et dans le cadre de la suppression du 
passage à niveau 306 de Kerscao, 
l’Agence a été sollicitée pour mener 
une étude urbaine sur le secteur de 
Kerscao afin d’évaluer l’impact ur-
bain des différents scénarios de sup-
pression du passage à niveau. 

Contact : Johanne COLLOC



Le Tindufff : un ancien 
port de pêche devenu 
port de plaisance

Le site du Tinduff est situé au sud de 
la commune de Plougastel-Daou-
las, il abrite un ancien port de pêche 
dont l’activité principale est deve-
nue la plaisance. Le souhait de la 
commune de faire du Tinduff un lieu 
portuaire majeur du littoral de Plou-
gastel devait être évalué à l’échelle 
du bassin de navigation de la rade de 
Brest et de sa vocation touristique, 
ainsi que sous celui de l’aptitude du 
site à se développer. La réponse est 
formalisée par l’élaboration d’un 
schéma d’orientation, c'est-à-dire un 
document prospectif contenant des 
lignes directrices d’aménagement et 
de développement spatialisées.

Associer les habitants à la 
réflexion

Aujourd’hui la population résidente 
est estimée à 450 habitants sur l’en-
semble du périmètre d’étude (Port 
Tinduff, Kermutil, Lestraouenn et 
Croix Tinduff). Le souhait du maitre 
d’ouvrage était d’associer sous une 
forme participative la population lo-
cale. Le processus de concertation a 
été facilité par l’utilisation d’un sup-
port numérique interactif particuliè-
rement approprié (le SDIC : Système 
Documentaire d’Information com-
munale). 

La priorité donnée au 
développement du port

A partir d’un constat préalablement 
défini le parti pris est d’affirmer le port 
du Tinduff comme pôle à l’échelle de 
la rade. L’articulation entre terre et 
mer  s’effectue par la création d’une 
escale tant au niveau maritime que 
des parcours de randonnées. Le port 
est à développer en priorité, il ras-
semble toutes les fonctions pouvant 
opérer un  rôle transitoire. L’aména-
gement du front de mer, la mise aux 
normes des équipements portuaires 
et l’adaptation des services liés aux 
besoins des résidents permettraient 
d’enclencher l’évolution du pôle 
rayonnant sur l’ensemble du site. Le 
développement des espaces litto-
raux se poursuivra par la consolida-
tion du pôle portuaire autour duquel 
s’inscrira l’urbanisation.

Extension de l’habitat 
sous la forme d’un
« éco-village »

Un « éco-village » se définit comme 
suit : Il s’agit d’un groupement d’ha-
bitations répondant aux trois enjeux 
du développement durable : écolo-
gie, société et économie. La notion 
d’harmonie fait également partie des 
problématiques et une attention par-
ticulière est apportée à l’organisation 
des différentes fonctions.

Les scénarios

Les deux scénarios proposés res-
pectent la même logique de vocation 
des espaces, les points de discussion 
concernent l’aire ludico-touristique. 
Un retour à la nature est envisagé 
dans les deux cas.

Dans le premier scénario, le « polder 
» est végétalisé, le cours d’eau est mis 
en scène le long d’un aménagement 
paysager qui dessert les aires de jeux 
et de pique-nique. Cet espace pren-
drait des allures de plage verte dans 
un environnement très végétal.

Le second scénario propose la re-
mise en eau du « polder » et permet 
l’aménagement d’une plage artifi-
cielle au pied de la zone touristique. 
Il s’agirait d’un bassin muni de portes 
à marée retenant l’eau à basse mer. 
Il est possible de prévoir un accès 
pour les petites embarcations.

Le phasage

Phase 1 –Inscrire Port Tinduff dans le 
réseau rade de Brest (terre et mer)

 Mise aux normes des installa-
tions techniques portuaires en 
fonction de la réglementation en 
vigueur.

 Aménagement des espaces pu-
blics (arrière port).

 Construction des équipements 
et services (parcs à bateaux, port 
à sec, carénage, locaux associa-
tifs…) liés au port et aux besoins 
des résidents.

Phase 2 – Consolider l’activité
touristique et résidentielle 

 Implantation d’un équipement 
d’hébergement de loisirs (type 
village de vacances) pouvant 
aussi accueillir les particiapnts 
aux activités du CNA, du centre 
équestre, de la randonnée, dé-
couverte de la rade (terre et 
mer).

 Extension mesurée de l’habitat 

Phase 3 – développer l’activité
touristique et résidentielle

 Poursuite de l’activité touristique

 Extension de l’habitat sous la 
forme d’un « éco-village »

PLOUGASTEL-DAOULAS, LE PORT DU TINDUFF - SCHEMA D’ORIENTATION

Photo : ADEUPa
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SCHÉMA DE RÉFÉRENCE DE GOUESNOU

Le schéma de référence est un do-
cument prospectif d’aménagement 
et de développement. La commune 
de Gouesnou a souhaité l’élabora-
tion de ce document afin d’arrêter, 
en lien avec la communauté urbaine, 
une stratégie de développement à 
court, moyen et long terme. 

Engagée en 2011 avec un groupe de 
travail constitué de représentants 
d’élus de la commune, du milieu 
économique et associatif ainsi que 
des techniciens de Brest métro-
pole océane et de la commune, la 
démarche a permis de dégager les 
thématiques qui vont être étudiées 
au cours de l’année 2012 :

 Les évolutions du profil socio-dé-
mographique et les tendances de 
développement de la commune 
afin d’organiser une stratégie de 
gestion des équipements com-
munaux

 Les entrées de ville à deux 
échelles : agglomération et ville

 Le développement des secteurs 
nord et ouest de la commune 
(habitat et équipements)

 Le renouvellement urbain en 
centre-ville avec en particulier la 
mutation de l’ilot mairie et de ses 
abords.

Ces études serviront également à 
l’élaboration du PLU actuellement en 
cours.

Contact : Johanne COLLOC
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Proposer une observation 
plus transverse
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Des données mises en 
commun 

L’observation sociale s’appuie sur 
des données émanant de la C.A.F., 
du Conseil général du Finistère, de 
l’INSEE, de la Mission locale et du 
PLIE du Pays de Brest, des services de 
Brest métropole océane et de Brest 
métropole habitat. Le principe de 
mise en commun garantit à chaque 
partenaire l’accès à l’ensemble des 
données.

Ces données sont notamment utili-
sées par : 

 la mairie de Brest dans son travail 
de caractérisation des quartiers, 

 Brest métropole océane dans le 
cadre de l’évaluation du CUCS,

 le Conseil général du Finistère 
dans l’analyse de son territoire 
d’intervention, 

 ainsi que par différents acteurs 
sociaux tels que les patronages 
laïcs et centres sociaux-culturels, 
les associations intervenant en 
matière de prévention ainsi que 
les CCAS dans le cadre de leur 
analyse des besoins sociaux.

Des évolutions
techniques 

L’outil de mise à disposition des don-
nées aux partenaires de l’observa-
toire étant devenu obsolète, l’ADEU-
Pa a engagé un travail de migration 
sur un nouveau support, de mise 
à jour de la base de données et de 
révision des indicateurs utilisés afin 
de tenir compte des évolutions légis-
latives et méthodologiques interve-
nues depuis dix ans. L’ensemble de 
cette base de données « rénovée » 
est désormais mise à disposition des 
partenaires sur le serveur extranet 
de l’ADEUPa.

En 2011, la mise à jour de la base de 
données a été achevée. L’ADEUPa a 
donc organisé des sessions de forma-
tion à destination des techniciens de 
Brest métropole océane, de la Ville 
de Brest et des Centres communaux 
d’Action sociale. Les partenaires de 
l’observatoire social peuvent désor-
mais utiliser l’ensemble des données 
de l’observatoire dont la géographie 
s’étend du quartier IRIS à l’ensemble 
des communes de Brest métropole 
océane.

L’observatoire social de l’agglomération brestoise est un outil partenarial créé par Brest métropole 
océane, l’Etat, le Conseil général et la Caisse d’Allocations familiales (CAF) du Nord Finistère. Son maître 
d’œuvre est l’ADEUPa. Depuis 1997, il permet aux partenaires de disposer d’une base de données com-
mune à l’analyse de l’évolution des caractéristiques sociales de la population de l’agglomération brestoise 
et de ses quartiers. 

L’OBSERVATOIRE SOCIAL DE L’AGGLOMÉRATION BRESTOISE

Contact : Maryse LARPENT
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L’observatoire de la 
sante de Brest métropole 
océane : un outil au
service des acteurs
locaux de santé publique

Cet observatoire s’inscrit dans les 
objectifs fixés par le Contrat urbain 
de Cohésion sociale (CUCS)signé 
en 2007 par l’Etat, le Département, 
la Caisse d’Allocations familiales 
et Brest métropole océane. L’un 
des cinq domaines prioritaires du 
C.U.C.S. vise à la promotion et l’édu-
cation à la santé pour améliorer 
le bien-être et la qualité de vie des 
habitants. En outre, la Ville de Brest 
et ses partenaires se sont engagés 
dès 2006 dans la mise en place d’un 
atelier Santé Ville dont l’objectif est 
d’optimiser le programme local de 
santé publique dans les quartiers 
et de consolider les dynamiques en 
œuvre. 

Afin de mener à bien sa politique en 
matière de santé publique, la Ville 
de Brest, en accord avec ses par-
tenaires, a souhaité développer un 
observatoire de la santé des Brestois 
à l’échelle des quartiers. Cet obser-
vatoire constitue l’un des axes opé-
rationnels du C.U.C.S. et devra lui 
permettre de :

 mieux appréhender la situation 
de santé de la population,

 caractériser les territoires

 contribuer à une bonne lecture 
les actions de santé,

 connaître l’offre de soins et de 
services,

 sensibiliser les habitants et les ac-
teurs locaux, notamment en ma-
tière de prévention des conduites 
à risque.

Une observation élargie 
à l’ensemble des
communes de Brest 
métropole océane ainsi 
qu’au contexte
environnemental

Pour la seconde édition de l’observa-
toire de la santé, prévue début 2012,, 
les partenaires de l’observatoire de 
la santé, et plus particulièrement le 
service « action sanitaire et santé » de 
Brest métropole océane ont souhai-
té étendre l’observation au domaine 
environnemental.

L’OBSERVATOIRE DE LA SANTÉ DE L’AGGLOMÉRATION BRESTOISE

Contact : Maryse LARPENT
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Un état des lieux démo-
graphique et écono-
mique des Communau-
tés de Communes du 
Pays de Brest

Suite à la publication des résultats du 
recensement, l’ADEUPa  a été solli-
citée par les Communautés du Pays 
de Brest afin d’établir leur portrait 
statistique. Ces informations doivent 
leur permettre de disposer d’un outil 
de cadrage de la situation démogra-
phique et économique de leur terri-
toire et des communes qui le com-
posent.

En 2011, deux communautés ont été 
analysées : le Pays d’Iroise et l’Aulne 
Maritime. Les autres communautés 
seront étudiées en 2012.

Le Pays d’Iroise : un 
territoire dynamique et 
attractif

Avec  près de 44 000 habitants en 
2007, le Pays d’Iroise est la commu-
nauté du Pays de Brest qui a connu 
la plus forte croissance démogra-
phique depuis 1999. Elle a accueilli 
8 300 habitants dont la moitié rési-
dait dans l’agglomération brestoise 
cinq ans auparavant. Pour satisfaire 
à cette nouvelle population, plus de 
5 000 logements ont été construits 
depuis 1999.

L’économie repose sur un secteur 
tertiaire important qui concentre 
70% des 9 300 emplois. Néanmoins, 
l’agriculture et la pêche présentent 
toujours un volet relativement im-
portant de l’économie locale (13% 
des emplois). Même si l’emploi s’est 
développé au cours de la dernière 
décennie, plus de la moitié des actifs 
du Pays d’Iroise travaille dans une 
des communes de Brest métropole 
océane, ce qui représente le taux le 
plus élevé du Pays de Brest.

L’Aulne Maritime : une 
croissance démogra-
phique récente et une 
économie industrielle

La Communauté de Communes 
de l’Aulne Maritime, composée de 
quatre communes, compte 7 500 
habitants en 2007. Sa croissance dé-
mographique est très importante de-
puis 1999. La Communauté, même si 
elle compte la plus forte proportion 
de retraités du pays de Brest, attire 
désormais des familles. Néanmoins, 
le niveau de revenu de sa population 
demeure inférieur à la moyenne du 
Pays de Brest. 

Son économie est marquée par l’im-
portance des activités industrielles 
qui concentrent 45% des emplois 
du territoire. Entre 1999 et 2008, le 
rythme de croissance de l’emploi a 
été modeste et se situe en-deçà des 
évolutions enregistrées à l’échelle 
du Pays de Brest et du département.

Du point de vue touristique, la situa-
tion géographique de la Commu-
nauté, positionnée aux portes de la 
Presqu’île de Crozon et traversée par 
la voie express, en fait un lieu de pas-
sage privilégié pour les visiteurs. En 
outre, le territoire bénéficie d’un pa-
trimoine naturel préservé (rade de 
Brest, vallée de l’Aulne maritime…) et 
d’un patrimoine bâti de qualité (no-
tamment au Faou, classée petite cité 
de caractère).

ATLAS PAR COMMUNAUTÉ DU PAYS DE BREST

LE PAYS D’IROISE 
EN CHIFFRES
Atlas sociodémographique I septembre 2011
Réf. 11/175

L’AULNE MARITIME EN CHIFFRESAtlas sociodémographique I décembre 2011

Réf. 11/233

Contact : Maryse LARPENT - Nadine LE HIR
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23 200 étudiants dans le 
Pays de Brest

23 200 étudiants sont inscrits dans les 
établissements d’enseignement su-
périeur pour l’année 2010/2011, soit 
un nombre équivalent à l’année pré-
cédente. L’université et les grandes 
écoles accueillent près de 18 000 
étudiants, soit respectivement 61% et 
17% des effectifs totaux. Le nombre 
d’étudiants étrangers a progressé de 
7% ; ils représentent désormais 9% 
des effectifs et proviennent essen-
tiellement de l’Afrique du Nord et de 
l’Asie.

3 200 salariés dans le 
secteur de la recherche 
publique

Les forces de la recherche publique 
sont estimées à 3 200 salariés en 
2011, dont 1 450 chercheurs/ensei-
gnants-chercheurs. Les principaux 
employeurs sont l’UBO, IFREMER et 
Télécom Bretagne. Les sciences et 
techniques de la mer mobilisent 
près de la moitié du personnel de 
recherche et représentent le princi-
pal secteur de recherche, devant les 
sciences et technologies de l’infor-
mation et de la communication. 

Perspectives d’évolution 
des effectifs de l’UBO 

Cet exercice de gestion prévision-
nelle des effectifs de l’université à 
l’horizon 2015/2016 s’est basé sur 
trois types d’informations : l’évolution 
des effectifs collégiens et lycéens, 
l’aire de recrutement de l’UBO et 
son attractivité, le cheminement des 
effectifs de l’UBO par domaine de 
formation. Compte tenu des évolu-
tions démographiques tendancielles 
dans l’Ouest breton, les effectifs 
inscrits à l’UBO devraient demeurer 
relativement stables d’ici 2015/2016. 
Un certain nombre de paramètres 
peuvent néanmoins faire évoluer ces 
perspectives, comme une attractivité 
accrue des masters, un développe-
ment de la formation continue, une 
hausse du nombre d’étudiants étran-
gers…

Poids économique de 
l’UBO dans le Finistère

Au cœur de l’étude engagée en 2011 
et qui se poursuivra en 2012 se pose 
la question de l’impact économique 
de l’université, en termes d’emplois 
et de revenus générés pour les 
entreprises finistériennes. Un éclai-
rage sera également apporté sur la 
contribution de l’UBO au dévelop-
pement économique, au travers des 
stages, des contrats en alternance, 
de la formation continue, de l’inser-
tion professionnelle des diplômés, de 
la participation aux démarches col-
lectives de développement écono-
mique comme les pôles de compé-
titivité, les investissements d’avenir…

Publications : 

Données clés de l’enseignement 
supérieur et de la recherche dans le 
Pays de Brest – année 2010-2011

Perspectives d’évolution des effectifs 
universitaires : contribution pour 
une vision à l’horizon 2015/2016

L’OBSERVATOIRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE

L’observatoire de l’enseignement supérieur et de la recherche constitue un outil de caractérisation et 
de suivi des secteurs de l’enseignement supérieur et de la recherche, qui doit permettre d’éclairer les 
réflexions stratégiques et les actions mises en œuvre. Cet observatoire est porté initialement par Brest 
métropole océane et l'Université de Bretagne occidentale. Les établissements d'enseignement supérieur 
y adhèrent progressivement. Un tableau de bord est publié annuellement ; il est complété par des études 
thématiques.

Contact : Nadine LE HIR
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En 2011, les projections de l‘observa-
toire ont permis de confirmer l’hypo-
thèse d’une stabilisation des effectifs 
jusqu’en 2014 et d’une baisse des 
effectifs globaux au-delà. Les pro-
jections de population établies par 
l’INSEE à partir des recensements 
récents nous ouvrent un horizon 
plus lointain, 2030 … Il en ressort que 
les classes d’âges pourvoyeuses de 
collégiens devraient se tasser à nou-
veau jusqu’au milieu de la décennie 
2020-2030. Des effets ponctuels 
contradictoires peuvent se manifes-
ter. Ainsi la rentrée 2011-2012 est-elle 
marquée par une remontée signifi-
cative des effectifs de 6ème (+600) 
qui correspond à l’arrivée au col-
lège d’enfants du baby boom de l’an 
2000. L’effet de cette vague qui n’a 
pas de réplique, se prolongera néan-
moins par effet de vieillissement de 

cette génération pendant les quatre 
ans de sa présence au collège. On 
constate que cet afflux se traduit par 
une orientation préférentielle vers 
le collège privé, en contradiction 
avec la tendance à l’œuvre précé-
demment. Le phénomène concerne 
principalement le Pays de Brest et 
plus précisément les collèges péri-
phériques du Pays de Brest.

L’observatoire de la vie collégienne produit annuellement des projections actualisées à cinq ans des 
effectifs des collèges publics et privés du département. Il constitue un outil de pilotage pour le Conseil 
général, un outil d’information pour le public.

L’OBSERVATOIRE FINISTERIEN DE LA VIE COLLEGIENNE

Photo : Franck Bétermin

Réf. 11/148

DE LA VIECOLLÉGIENNE

OBSERVATOIRE

2011

Contact : André LAGATHU

Le PARC de 
COLLÈGeS
 63 collèges publics

 50 collèges privés



Recueil de données et 
géolocalisation 

Depuis 2088, l’ADEUPa collecte, 
auprès de la DGI (Direction géné-
rale des Impots) les retranscriptions 
d’actes notariés des mutations de 
terrains non bâtis. Ceci lui permet de 
déterminer les usages antérieurs et 
futurs des sols acquis dans le Finis-
tère pour les affecter aux différents 
types de marchés fonciers définis 
selon l’ADEF (Association pour le 
Développement des Etudes fon-
cières). Les références parcellaires 
collectées sont géo localisées sur le 
parcellaire cadastral numérisé. Elles 
contribuent au travail de qualification 
des marchés grâce à leur croisement 
avec des données telles que les zo-
nages des PLU, les ortho photo, les 
permis de construire... La prochaine 
publication publiée début 2012 por-
tera notamment sur l’évolution des 
marchés fonciers 2008-2010.

Animation des
commissions
foncières locales

Depuis 2010, l’observation foncière 
alimente en analyses les commis-
sions foncières et les commissions 
de suivi du Plan local de l’Habitat de 
Brest métropole. Les évolutions de la 
consommation et des marchés fon-
ciers y sont présentés à l’échelle de 
l’agglomération, du Pays de Brest, du 
département voire d’autres agglo-
mérations régionales. Des études 
spécifiques sont également pré-
sentées suite à des débats soulevés 
lors de présentations précédentes  : 
comptes à rebours aménageurs 
et promoteurs, étude du coût de la 
densité, analyse des coûts d’aména-
gement…

Réseau national 
d’échanges sur
l’information
immobilière et foncière

En décembre 2011, l’Association des 
Études foncières (ADEF) a créé un 
réseau national de l’observation fon-
cière et immobilière. L’expertise fon-
cière dans le Finistère depuis 2008, 
la collaboration avec Foncier de Bre-
tagne et d’autres agences d’urba-
nisme de l’ouest a conduit l’ADEF à 
solliciter l’ADEUPa pour intégrer ce 
réseau d’échanges d’information et 
de méthodes. Les premiers dossiers 
abordés portent sur l’accès aux don-
nées foncières.

Publications : 

  Commission foncière - Brest 
métropole océane - 31 mai 2011

	Commission foncière - Brest 
métropole océane - 15 no-
vembre 2011

	9ème séminaire de l’observation 
urbaine - Paris - 15 novembre 
2011

OBSERVATION FONCIÈRE EN FINISTÈRE

Au centre des préoccupations des acteurs publics et privés de l’aménagement du territoire, la maîtrise 
foncière est un enjeu majeur des politiques d’aménagement et de développement portées par les collec-
tivités. L’augmentation des coûts et la raréfaction de certains types de biens sont des préoccupations des 
acteurs publics mais aussi des entreprises et des habitants. L’évolution de l’occupation des sols, l’artificia-
lisation et l’imperméabilisation de ceux-ci, le recul de certains espaces naturels et agricoles s’affirment 
désormais comme des phénomènes écologiquement et économiquement préoccupants. 
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Les marchés fonciers du Pays de Brest en 2010
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L’observatoire s’attache à analyser 
les différents segments du marché 
de l’habitat dans le département : 
construction neuve, marché foncier 
du terrain à bâtir et du terrain brut, 
marché de la maison et de l’appar-
tement d’occasion, marché du loge-
ment locatif. Ce dernier est traité 
sommairement en ce qui concerne 
le secteur locatif privé en raison du 
manque de données, et en général 
beaucoup plus finement quand il 
s’agit du secteur public. La mise en 
place en 2011 du fichier commun de 
la demande locative HLM à l’échelle 
du département a repoussé au début 
de l’année 2012 l’analyse de la situa-
tion de ce secteur, mais cette nou-
velle ressource est riche de perspec-
tives pour l’avenir.

L’observatoire alimente la Confé-
rence de l’Habitat qui se tient an-
nuellement en début d’année sous 
la présidence conjointe du Préfet du 
Finistère et du Président du Conseil 
général. La présentation de la situa-
tion de l’habitat dans le département, 
se prolonge par un débat sur un 
thème d’actualité. En début 2012 ce 
thème était le logement des jeunes. 
Ce thème a donné lieu à un débat 
riche avec la présence de la Région 
Bretagne (Madame Sylvie ROBERT, 
vice-présidente), de Madame Gilda 
LE GALL, vice-présidente de la Co-
coPaq, de Mesdames HAVARD-DU-
CLOS, GUEGUEN, et de Monsieur 
RONDIER, représentant respecti-
vement l’UBO, la mission locale de 
Cornouaille et l’association départe-
mentale des organisations HLM.

Un document écrit a été produit à 
cet effet par l’ADEUPa, synthèse des 
publications récentes et éléments 
disponibles sur cette question, com-
plexe jusque dans la définition des 
«jeunes».

L’Observatoire de l’Habitat en Finistère, outil partenarial co-présidé par le préfet du Finistère et le pré-
sident du Conseil général, associe également les trois communautés d’agglomération et urbaine du 
département.

OBSERVATOIRE DE L’HABITAT EN FINISTÈRE

Observatoire DE L’HABITAT EN FINISTÈRE

Contact : André LAGATHU



Une reprise confirmée

Le bilan de l’activité immobilière 2010 
et 2011 a été bon. Après une année 
2009 marquée par la crise, l’acti-
vité a en effet repris le chemin de la 
hausse. Ceci s’explique grâce à des 
taux d’intérêt historiquement bas et 
des dispositions (prêt à taux zéro) qui 
ont permis de solvabiliser les mé-
nages les plus modestes qui avaient 
dû reporter leur projet. Tous les terri-
toires qui composent le Pays de Brest 
ont bénéficié de ce regain. 

Un marché d’occasion 
particulièrement actif

La reprise a été la plus nette sur le 
marché d’occasion puisque l’activité 
a retrouvé un niveau comparable à 
la moyenne des années exception-
nelles 2003-2005. Les ménages, et 
notamment les plus modestes, ont 
pu concrétiser dès 2010 leur projet 
sur ce marché plus réactif que l’acti-
vité de la construction neuve. Pour la 
construction neuve pavillonnaire, il a 
fallu attendre le 2ème trimestre 2010 
pour observer une reprise qui s’est 
traduite dans les ventes de terrains à 
bâtir et par la suite dans les dépôts 
de permis de construire. Cette pro-
gression de la production neuve se 
confirme en 2011 mais reste malgré 
tout en deçà de la période antérieure 
à 2008, qui est à considérer comme 
exceptionnelle. L’ensemble des 
communautés du Pays de Brest hors 
Bmo revient ainsi progressivement 
à un rythme de construction plus 
modéré et surtout plus conforme à 
la réalité des besoins. 

Changement de rythme 
dans Brest métropole 
océane

L’agglomération brestoise qui avait 
maintenu un niveau soutenu de pro-
duction de logements neufs, en dépit 
du contexte de crise, subit en 2011 
les effets de la réforme du dispositif 
de défiscalisation sur lequel reposait 
une grande partie de sa production. 
En revanche, la construction neuve 
pavillonnaire qui avait peu évolué 
au cours de la décennie se renforce 
depuis 2009. Seul le maintien d’un 
niveau élevé de logements familiaux, 
en particulier de maisons, permettra 
de répondre de manière satisfai-
sante à la demande familiale. 

Des incertitudes pour 
2012

En 2012, la possible hausse des taux 
d’intérêt, les incertitudes liées à la 
crise, les élections à venir et les 
modalités de la loi de finance (fin du 
prêt à taux zéro ; restriction des inci-
tations fiscales) pourraient avoir des 
répercutions sur le marché immobi-
lier.

Publication : 

N°56 : Le marché immobilier en 2010 
et 2011

Internet : http://www.adeupa-brest.
fr/observatoire-de-lhabitat-du-pays.
php

L’OBSERVATOIRE DE L’HABITAT ET DE L’IMMOBILIER DU PAYS DE BREST

L’observatoire de l’habitat et de l’immobilier du Pays de Brest existe depuis 1982 au sein de l’ADEUPa. Il 
est né à l’origine d’une préoccupation croissante des élus d’une meilleure connaissance des marchés 
immobiliers, dans le contexte de forte périurbanisation du début des années 80. Il s’est rapidement spé-
cialisé dans l’analyse du marché d’occasion (retranscription exhaustive des actes notariés bâtis du Pays de 
Brest), même si l’ensemble du marché de l’habitat est analysé : construction neuve, foncier, loyers privés, 
commercialisation du collectif neuf…

Au-delà des diverses sources statistiques constituées par l’ADEUPa ou utilisées pour analyser l’ensemble 
du marché immobilier et foncier du Pays de Brest, l’analyse est enrichie régulièrement par l’analyse 
qualitative des acteurs locaux publics et privés de l’habitat (agences immobilières, banques, promoteurs, 
institutionnels…).

Rapport d’activités 201148 Contact : Anne FEREC
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1 000 logements locatifs 
privés enquêtés

L’enquête a eu lieu de janvier à fin 
mars 2011. Le panel brestois est com-
posé d’un millier de logements loca-
tifs privés, répartis sur l’ensemble des 
huit communes de l’agglomération. 
L’observation est longitudinale : un 
même logement est décrit à deux 
dates, en l’occurrence ici au 1er jan-
vier 2010 et au 1er janvier 2011. La 
méthode permet de reconstituer 
l’évolution d’ensemble des loyers, 
mais aussi la contribution à la hausse 
des différents types d’évènements 
locatifs survenus dans l’année (re-
nouvellement du bail, travaux, relo-
cation,  …). Le quart des enquêtes 
concerne des ménages ayant em-
ménagé dans l’année (en 2010) afin 
de mesurer les loyers du marché. 

Les résultats de l’enquête sont analy-
sés dans une publication de l’Obser-
vatoire de l’Habitat du Pays de Brest.

Un marché plus difficile 

La tendance à la stabilisation des 
loyers brestois observée en 2009 se 
confirme en 2010. Entre le 1er janvier 
2010 et le 1er janvier 2011, les loyers 
de l’ensemble des logements locatifs 
ont progressé de 0,2 %. 

Signe d’un marché locatif plus dif-
ficile, la moitié des propriétaires a 
maintenu ou revu à la baisse sa pré-
tention lors d’un changement de 
locataire, ce qui se traduit par une 
évolution globale des loyers de mar-
ché de -0,2 % dans l’agglomération. 

Ce mouvement de réajustement 
des loyers est tout particulière-
ment perceptible dans le parc 
locatif géré par les profes-
sionnels (-1,7 %) qui se disent 
confrontés à des difficultés de 
location sur une part non négli-
geable du parc ancien brestois. 
Dans un marché où l’offre est au-
jourd’hui, aux dires des profes-
sionnels, abondante, la sagesse 
semble de rigueur pour louer 
ou conserver son locataire en 
place. 

Publication : 

N°55 : Les loyers privés en 2011

Comme chaque année depuis 1989, le Ministère du Logement commande à l’ADEUPa la réalisation d’une 
enquête sur l’évolution des loyers privés, conformément à la loi sur l’amélioration des rapports locatifs 
(1989) qui l’oblige à fournir un rapport annuel sur la situation et l’évolution des loyers privés à l’Assem-
blée nationale et au Sénat début juillet. Onze agglomérations, dont Brest métropole océane et la région 
parisienne, sont concernées. L’OLAP (Observatoire des Loyers de l’Agglomération parisienne) pilote 
l’ensemble de l’enquête nationale. 

L’ENQUÊTE SUR LES LOYERS PRIVÉS DANS L’AGGLOMÉRATION BRESTOISE

La tendance à la stabilisation des loyers 

brestois observée en 2009 se confirme en 

2010. Entre le 1er janvier 2010 et le 1er janvier 

2011, les loyers de l’ensemble des logements 

locatifs ont progressé de 0,2 %.
Signe d’un marché locatif plus difficile, la 

moitié des propriétaires a maintenu ou revu 

à la baisse sa prétention lors d’un change-

ment de locataire, ce qui se traduit par une 

évolution globale des loyers de marché de 

- 0,2 % dans l’agglomération.

Ce mouvement de réajustement des loyers 

est tout particulièrement perceptible dans 

le parc locatif géré par les professionnels 

(-1,7 %) qui se disent confrontés à des dif-

ficultés de location sur une part non né-

gligeable du parc ancien brestois. Dans un 

marché où l’offre est aujourd’hui, aux dires 

des professionnels, abondante, la sagesse 

semble de rigueur pour louer ou conserver 

son locataire en place.

a g g L o m é r at i o n  bre s t o i seLes loyers  privés en 2011
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l’observatoirede l’habitat du Pays de brest # 55
La lettre des observatoires de l’adeUpa - octobre 2011La rÉaLISatIoN  dE L’ENQuêtE NatIoNaLE  Sur LE LoCatIF PrIvÉOnze agglomérations de province 

et l’agglomération parisienne sont 

enquêtées chaque année dans le 

cadre du suivi de l’évolution des loyers 

privés. L’Observatoire des Loyers de 

l’Agglomération Parisienne (OLAP) 

conduit, à l’échelle nationale, cette 

enquête commandée par le Ministère 

du Logement. Il est relayé localement 

par les Agences d’Urbanisme des 

agglomérations. L’observation est 

longitudinale : un même logement est 

décrit à deux dates, en l’occurrence ici 

au 1er janvier 2010 et au 1er janvier 2011. 

La méthode permet de reconstituer 

l’évolution d’ensemble des loyers, mais 

aussi la contribution à la hausse des 

différents types d’événements locatifs 

survenus dans l’année (renouvellement 

du bail, travaux, relocation…).
Près d’un quart des enquêtes concerne 

des ménages ayant emménagé dans 

l’année (en 2010) afin de mesurer les 

loyers du marché. Il s’agit à ce jour 

des seules analyses longitudinales 

fournissant à la fois une indication 

sur l’ampleur de la hausse et une 

description détaillée des niveaux de 

loyers pratiqués. Il s’agit également 

des seules observations régulières 

des marchés locaux de l’habitat visant 

à assurer une comparabilité dans le 

temps (d’une année sur l’autre) et dans 

l’espace (de ville à ville).L’enquête a été menée sur environ 

1 000 logements représentatifs 
de l’ensemble du parc locatif privé 

de Brest métropole océane.
avertissementCes statistiques constituent des 

moyennes, valeurs indicatives des loyers 

privés de l’agglomération brestoise 

en 2011. Chaque logement, au regard 

de ses caractéristiques propres, peut 

prétendre à s’éloigner plus ou moins 

de cette moyenne, selon les choix du 

propriétaire bailleur, de l’offre et de la 

demande et de la législation en vigueur. 

Contact : Anne FEREC
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1  Centre Siam
2 Centre ancien
3 Péricentre

4

4

3

3

1
2

2

6,67 € /m2 (+0,1 %)
476 €

7,24 € /m2

(+0,5 %)
398 €

7,08 € /m2

(-1 %)
555 €

5

7,19 € /m2

(+0,9 %)
569 €

6,91 € /m2

(+0,4%)
410 €

4 Périphérie 
    résidentielle de Brest
5 BMO hors Brest



En 2011 l’ADEUPa poursuit sa colla-
boration à l’observatoire de l’habitat 
de Quimper Communauté mis en 
place depuis 2005. La création de 
l’Agence Quimper-Cornouaille-Dé-
veloppement a entraîné une évolu-
tion des modalités d’intervention, et 
de la nature des productions, l’objec-
tif étant, au cours de l’année 2011, de 
transférer progressivement la maî-
trise d’œuvre à la nouvelle agence 
cornouaillaise. Deux productions 
ont été réalisées dans l’année : un 
document concernant la construc-
tion neuve et le foncier sur un mode 
allégé de type tableau de bord com-
menté et la synthèse du marché de 
l’habitat où, à partir des données trai-
tées par l’ADEUPa, l’analyse fut réa-
lisée conjointement tout comme la 
présentation aux acteurs de l’habitat.

Avec cette prestation s’achève la 
mission de l’ADEUPa pour Quim-
per Communauté, le relais étant 
désormais pris à cent pour cent par 
l’Agence de Quimper-Cornouaille-
Développement.

OBSERVATOIRE DE L’HABITAT DE QUIMPER COMMUNAUTÉ

Photo : Pascal PERENNEC
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N°13 -  MARS 2011

de l’habitat
D E  M O R L A I X  C O M M U N A U T É

O B S E R V A T O I R E 

L E S  O B S E R V A T O I R E S  D E  L ’ A D E U P a
O B S E R V A T O I R E  D E  L’ H A B I T A T  D E  M O R L A I X  C O M M U N A U T É  -  N ° 1 3  -  M A R S  2 0 1 1

L’observatoire de 
l’habitat de Morlaix 
Communauté
“Comprendre et qualifier la  
situation et l’évolution du marché 
dans toutes ses composantes”.
Morlaix Communauté s’est  
engagée dans la prise de délégation 
de la compétence de l’attribution  
des aides à la pierre à compter  
du 1er janvier 2008 et pour une durée 
initiale de 6 ans.

Cette délégation de compétence  
permet à la Communauté de  
disposer de moyens conséquents pour 
mettre en œuvre le Programme Local 
de l’Habitat (PLH)  
approuvé par délibération du Conseil 
communautaire le 9 juillet 2007.

Dans la perspective de cette prise  
de délégation de compétences,  
Morlaix Communauté a décidé  
de mettre en place un observatoire 
local de l’habitat. 

L’observatoire de l’habitat doit  
permettre :

• un suivi de l’évolution globale  
du marché (construction neuve, loyers 
privés, commercialisation du collectif 
neuf, marché foncier, immobilier 
d’occasion, locatif public),

• un suivi et une évaluation des  
politiques et des actions engagées  
au titre du PLH,

• l’animation d’échanges avec  
l’ensemble des acteurs locaux publics 
et privés de l’habitat, afin de favoriser 
la définition d’une culture commune 
de l’habitat.

L’Observatoire de l’Habitat est animé 
par Morlaix Communauté en  
association avec l’ADEUPa de Brest 
qui réalise les études sur le marché 
de l’habitat. 

Le marché de l’habitat  
de Morlaix Communauté : 
Synthèse 2009,perspectives  
2010-2011
La baisse d’activité de production de logements ou de transactions dans l’ancien dans 
Morlaix communauté, entamée dès 2008, s’est poursuivie en 2009. Les ventes sur  
le marché de l’immobilier d’occasion et les permis autorisés ont subi le même  
ralentissement de l’ordre de 26 %. Dans ce contexte, les biens les plus chers, surestimés, 
se sont moins bien vendus. Quelques investisseurs s’intéressent à nouveau au marché 
morlaisien mais la concurrence des agglomérations éligibles au dispositif Scellier reste 
forte en 2010.
L’ensemble des secteurs de Morlaix Communauté a ressenti plus ou moins ce  
ralentissement de l’activité immobilière. Les communes périurbaines ont néanmoins  
connu un repli plus marqué qu’ailleurs en cumulant à la fois deux baisses importantes 
dans l’immobilier d’occasion et sur la construction neuve. Ailleurs, un segment d’activité 
était plus impacté que l’autre.
Le bilan de l’année 2010 devrait s’annoncer meilleur grâce à des taux d’intérêt  
historiquement bas et des dispositifs qui ont solvabilisé les ménages les plus modestes 
ayant reporté leur projet précédemment. Même en restant plus abordables qu’ailleurs, 
les marchés immobiliers et fonciers de Morlaix Communauté ont atteint ces dernières 
années un plafond de prix pour les revenus moyens des accédants ou des locataires.  
La moindre évolution des taux pourrait à nouveau dégrader leur budget. En outre,  
dès janvier 2011 la conditionnalité de la performance énergétique pour les maisons  
anciennes dans le nouveau dispositif Prêt à Taux Zéro devrait avoir des effets sur 
le marché de la rénovation et plus globalement sur le marché immobilier.

N°14 -  AVRIL  2011

de l’habitat
D E  M O R L A I X  C O M M U N A U T É

O B S E R V A T O I R E 

L E S  O B S E R V A T O I R E S  D E  L ’ A D E U P a

O B S E R V A T O I R E  D E  L’ H A B I T A T  D E  M O R L A I X  C O M M U N A U T É  -  N ° 1 4  -  A V R I L  2 0 1 1

L’observatoire de l’habitat de Morlaix Communauté“Comprendre et qualifier la  
situation et l’évolution du marché 
dans toutes ses composantes”.

Morlaix Communauté s’est  
engagée dans la prise de délégation 

de la compétence de l’attribution  
des aides à la pierre à compter  
du 1er janvier 2008 et pour une durée 

initiale de 6 ans.Cette délégation de compétence  
permet à la Communauté de  
disposer de moyens conséquents pour 

mettre en œuvre le Programme Local 

de l’Habitat (PLH) approuvé par  
délibération du Conseil  
communautaire le 9 juillet 2007.

Dans la perspective de cette prise  
de délégation de compétences,  
Morlaix Communauté a décidé  
de mettre en place un observatoire 
local de l’habitat. L’observatoire de l’habitat doit  

permettre :
• un suivi de l’évolution globale  
du marché (construction neuve, loyers 

privés, commercialisation du collectif 

neuf, marché foncier, immobilier 
d’occasion, locatif public),• un suivi et une évaluation des  

politiques et des actions engagées  
au titre du PLH,• l’animation d’échanges avec  

l’ensemble des acteurs locaux publics 

et privés de l’habitat, afin de favoriser 

la définition d’une culture commune 

de l’habitat.
L’Observatoire de l’Habitat est animé 

par Morlaix Communauté en  
association avec l’ADEUPa de Brest 

qui réalise les études sur le marché 

de l’habitat. 

La construction neuve  
sur le territoire de Morlaix  
Communauté en 2010
Après une année 2009 en demi-teinte, la construction neuve en 2010 

retrouve un niveau de production plus conforme aux objectifs du PLH. 

294 logements ont été mis en chantier au courant de l’année  

dans Morlaix Communauté soit une trentaine de plus en un an.  

Cette augmentation est portée par la construction individuelle des 

particuliers. Elle permet de rester dans les objectifs quantitatifs du PLH 

de 300 logements par an. Les projets sont également en nette hausse 

avec 367 logements autorisés dont près de 300 maisons individuelles. 

Les prêts bancaires très avantageux en 2010 ont largement contribué à 

redynamiser le marché. Dans ce contexte, le prix des terrains à bâtir se 

stabilise néanmoins en dessous de 40 000 € pour des lots moins grands : 

un tiers des lots vendus fait moins de 700 m2 contre un quart seulement il 

y a trois ans. Les permis de logements collectifs ou de maisons groupées 

se stabilisent à une soixantaine d’unités. Ces programmes qui participent 

à la diversification de l’offre d’habitat, sont essentiellement localisés dans 

le pôle urbain et souvent à l’initiative de bailleurs sociaux.
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Reprise confirmée de 
l’activité en 2010 se pour-
suivant sur 2011

Une reprise de l’activité immobi-
lière est perceptible en 2010 et, si les 
chiffres restent en deçà de la période 
antérieure à 2008, le nombre de lo-
gements commencés est en hausse 
de plus de 10% par rapport à 2009, 
atteignant presque l’objectif annuel 
du PLH de 300 logements par an. Les 
mutations dans l’ancien augmentent 
dans les mêmes proportions. Les prix 
des transactions dans l’ancien et des 
terrains à bâtir sont également en lé-
gère hausse. La majorité du marché, 
tant de la construction neuve que de 
l’occasion, est destinée à la propriété 
occupante. Les investisseurs s’inté-
ressent modérément au marché 
morlaisien qui subit la concurrence 
des localités éligibles à l’ensemble 
des dispositifs fiscaux.

Net regain des
communes périurbaines

Si tous les territoires qui composent 
Morlaix Communauté bénéficient de 
cette légère reprise, la zone périur-
baine est celle qui connait le plus net 
regain d’activité avec un départ de la 
ville centre vers les communes avoi-
sinantes.

Des incertitudes
pour 2012

Globalement, le bilan de l’année 
2010 est plutôt positif notamment en 
raison de taux d’intérêt favorables et 
de dispositifs de solvabilisation tels 
que le doublement du prêt à Taux 
Zéro. Ainsi des ménages modestes 
ont-ils pu faire aboutir leur projet 
d’accession à la propriété, d’autant 
plus que le marché Morlaisien reste 
accessible aux revenus moyens. 2011 
s’annonce également dynamique, 
pour les mêmes raisons. En 2012,  la 
possible hausse des taux d’intérêt, les 
incertitudes liées à la crise financière 
et les modalités de la loi de finance 
liée au financement du logement so-
cial et privé pourraient avoir des ré-
percussions négatives sur le marché 
immobilier de Morlaix communauté.

Publications : 

N°14 : La construction neuve en 2010

N°15 : Le marché de l’habitat de Mor-
laix Communauté : synthèse 2010, 
perspectives 2011

Morlaix Communauté s’est engagée dans la prise de délégation de la compétence de l’attribution des 
aides à la pierre à compter du 1er janvier 2008 et pour une durée initiale de six ans. Dans ce cadre, elle a 
décidé de mettre en place un observatoire local de l’habitat, confié à l’ADEUPa. 
L’observatoire de l’habitat doit permettre :
 un suivi de l’évolution globale du marché (construction neuve, loyers privés, commercialisation du 

collectif neuf, marché foncier, immobilier d’occasion, locatif public),
 un suivi et une évaluation des politiques et des actions engagées au titre du Programme Local de 

l’Habitat (PLH)
 l’animation d’échanges avec l’ensemble des acteurs locaux publics et privés de l’habitat, afin de favori-

ser la définition d’une culture commune de l’habitat. 
L’observatoire est animé par Morlaix Communauté en association avec l’ADEUPa.

L’OBSERVATOIRE DE L’HABITAT DE MORLAIX COMMUNAUTÉ

Contact : Pascal CHODZKO



Photo :  Benjamin Deroche
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Des indicateurs multiples 
autour des 3 thématiques

Dans le but de mesurer au mieux 
la situation conjoncturelle du bas-
sin, le choix a été fait de multiplier 
le nombre des indicateurs et de les 
répartir autour de 3 thématiques 
principales : l’activité des entreprises, 
le comportement des ménages et le 
marché du travail.

Les différents indicateurs sont four-
nis par de nombreux partenaires 
(Chambre de commerce et d’indus-
trie de Brest, Pôle emploi, Direc-
tion des Impôts…) et sont traités par 
l’ADEUPa (correction des variations 
saisonnières, données financières en 
Euros constants). 

Une tendance au
ralentissement
économique…

Le printemps 2011 a été marqué 
par un ralentissement économique 
mondial, puis une forte dégradation 
au cours de l’été. Dans ce contexte 
tendu, les indicateurs du Pays de

Brest émettent des signaux contra-
dictoires. L’activité des entreprises 
a continué de progresser, mais cer-
tains secteurs restent pénalisés par 
un climat des affaires dégradé. Dans 
l’industrie notamment, l’emploi inté-
rimaire s’est effrité au fil des mois, 
conséquence de carnets de com-
mande insuffisamment garnis. Acti-
vité emblématique, la réparation na-
vale civile rencontre des difficultés. 
La situation semble plus favorable 
dans le secteur de la construction et 
des services, en dépit d’un nombre 
encore élevé de défaillances  d’en-
treprises. Le niveau d’investissement 
progresse modérément grâce aux 
constructions de locaux commer-
ciaux et hôteliers.

Côté ménages, la consommation a 
progressé timidement et la situation 
financière demeure satisfaisante.

…un marché du travail en 
demi teinte

Sur le marché du travail, le bilan 
s’inscrit en demi-teinte à la mi 2011. 
Pour la première fois depuis 2008, 
le nombre de demandeurs d’emploi 
sur un an diminue légèrement. Mais, 
le mois de juin s’est illustré par une 
reprise du chômage, qui laisse dans 
l’expectative pour les mois à venir. 
La situation demeure préoccupante 
pour les demandeurs d’emploi de 
plus de 50 ans et les chômeurs de 
longue durée, dont le nombre ne 
cesse de croître. La situation de la 
zone de d’emploi de Brest est de ce 
point de vue nettement plus défavo-
rable que celle de la Bretagne et de 
la France.

L’OBSERVATOIRE ÉCONOMIQUE DE LA ZONE D’EMPLOI DE BREST

L’observatoire de l’économie joue un rôle de veille conjoncturelle à l’échelle de la zone d’emploi de 
Brest. Il présente une analyse des activités économiques des entreprises, de la consommation des mé-
nages et du marché de l’emploi, cette dernière partie étant réalisée par INFOREM, l’observatoire emploi 
– formation de Brest métropole océane.

Contact : François RIVOAL
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500 entreprises
enquêtées

Plus de 500 sociétés parmi les plus 
importantes et les plus représenta-
tives du bassin d’emploi sont sollici-
tées en début d’année. En 2011, plus 
du tiers de l’échantillon enquêté a 
répondu à l’enquête, soit 200 éta-
blissements qui emploient 21 000 
salariés. 

Amélioration de l’activité 
économique en 2010

En 2010, dans un contexte écono-
mique plus favorable sur l’année 
précédente, les indicateurs écono-
miques se sont améliorés dans la 
plupart des secteurs d’activités. La 
progression du chiffre d’affaires et 
de la rentabilité a été plus forte que 
celle envisagée l’année précédente 
par les chefs d’entreprise. Certaines 
activités ont néanmoins connu des 
avancées moins nettes. C’est le cas 
des prestataires de transport qui ont 
continué à subir la flambée du coût 
des carburants. Les entreprises du 
bâtiment ont également enregis-
tré une détérioration des marges 
malgré une croissance modérée de 
l’activité.

Des chefs d’entreprise 
relativement optimistes 
pour 2011

Début 2011, les dirigeants étaient glo-
balement optimistes sur les perspec-
tives de l’année. Ils tablaient sur une 
poursuite de la croissance d’activité 
et un redémarrage des investisse-
ments. Des recrutements étaient en-
visagés dans le secteur des activités 
financières et industrielles.

Publication : 

Conjoncture économique dans le 
bassin de Brest : bilan 2010 et pers-
pectives 2011

Depuis 2006, l’ADEUPa réalise en collaboration avec la CCI de Brest une enquête de conjoncture auprès 
des entreprises. L’objectif est de recueillir l’opinion des chefs d’entreprise sur le bilan de l’exercice écoulé 
et sur les perspectives de l’année à venir, en termes d’activité, d’investissement et d’emploi. Leurs ré-
ponses révèlent les principales tendances et permettent d’éclairer les acteurs sur la santé économique 
du territoire. 

L’ENQUÊTE DE CONJONCTURE DES ENTREPRISES DU BASSIN DE BREST

53Rapport d’activités 2011Contact : Nadine LE HIR
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Bilan de saison 2011

Les résultats de la saison touristique 
2011 (avril à septembre) dans le Pays 
de Brest sont relativement stables 
par rapport à l’année précédente. La 
répartition de la fréquentation dans 
le temps est en revanche différente 
du fait de la conjonction de plusieurs 
facteurs. Parmi eux, la météo propice 
au printemps et pénalisante pour le 
cœur de l’été, l’effet calendaire favo-
rable au mois de juin (deux longs 
week-ends) au détriment de mai, la 
situation économique qui a pu favo-
riser les déplacements de proximité…

Les touristes recherchent 
le confort

Au cours de la saison 2011, le prin-
temps semble être un très bon cru 
tandis que la fréquentation de juillet 
s’inscrit une nouvelle fois en retrait ; 
celle du mois d’août et de septembre 
demeure relativement stable. 

La fréquentation de la clientèle 
étrangère décroît comme au niveau 
régional. Autre tendance de fond, 
l’attrait des touristes pour le confort 
se confirme dans les hébergements. 
Dans les campings par exemple, la 
location de chalets et mobil-home 
se développe au fil des années: ce 
mode d’hébergement représente 
28% des nuitées en 2011, soit 8 points 
de plus que 3 ans auparavant.

2012, l’année des
Tonnerres de Brest

Pour l’année 2012, le calendrier s’an-
nonce favorable avec notamment 
des ponts en mai (1er mai, 8 mai et 
Ascension) et un week-end pro-
longé (Pentecôte). Par ailleurs, les 
fêtes maritimes « Les Tonnerres de 
Brest », organisées du 13 au 19 juil-
let, devraient permettre d’attirer dès 
le début de l’été de nombreux tou-
ristes et excursionnistes dans le Pays 
de Brest….

Publications : 

N°32 : Données-clés 2010

N°33 : Bilan de saison 2011

L’OBSERVATOIRE DU TOURISME DU PAYS DE BREST

L’observatoire du tourisme analyse l’évolution de la fréquentation touristique dans le Pays de Brest grâce 
à des partenariats noués avec des organismes institutionnels ainsi qu’avec des professionnels. Le dispo-
sitif d’observation est transversal pour appréhender la diversité des retombées économiques : activité 
des professionnels de l’hébergement touristique (campings, hôtels…), fréquentation des équipements de 
loisirs (Océanopolis, Phare de la Pointe Saint-Mathieu…), consommation de biens et services…

Contact : Nadine LE HIR
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Une année record : 
50  000 m2 en 2010

L’année 2010 revêt un caractère 
exceptionnel en termes de niveau 
d’activité et dépasse très largement 
la moyenne observée depuis la créa-
tion de l’observatoire de l’immobilier 
de bureaux. Avec près de 50 000  m² 
dans Brest métropole océane, le 
marché du bureau a vu son activité 
quasiment doubler par rapport à 
l’année précédente, il est vrai que 
cette dernière s’inscrivait dans une 
conjoncture économique défavo-
rable. Ce fort rebond bénéficie d’un 
retour de confiance des banques et 
des investisseurs, associé à un effet 
« rattrapage » des projets initiale-
ment prévus en 2009. Le marché des 
locaux d’activité peut être estimé à 
au moins 68 300 m² dans le Pays de 
Brest.

L’offre disponible de bureaux s’élève 
à 30 000 m² dans le Pays de Brest, 
89% se situent dans Brest métropole 
océane. Comparées à 2010, les dispo-
nibilités de l’agglomération brestoise 
diminuent très légèrement (-5 %) 
en passant de 28 00 m² à 26 750 m². 
Pour les autres locaux, sans toutefois 
intégrer les commerces et l’agricul-
ture, les surfaces disponibles dans le 
Pays de Brest peuvent être estimées 
à au moins 100 000 m². Cette estima-
tion ne comptabilise que les locaux 
privés et 44 % du total du pays se si-
tuent en dehors de Bmo. Deux inter-
communalités concentraient début 
2011 un volume de disponibilités aux 
environs de 15 000  m²  : la commu-
nauté de communes du Pays de Lan-
derneau Daoulas (à Plouédern et Di-
rinon) ainsi que celle du Pays d’Iroise 
(à Milizac et Saint-Renan).

Le marché des terrains
à vocation d’activités 
économiques

En moyenne, 51 ha de terrains 
à usage agricole sont échangés 
chaque année dans le pays de Brest 
pour être à terme transformés en 
espaces dédiés à l’accueil d’activités 
économiques (période observée : 
2008-2009). Le prix de vente moyen 
des terrains bruts s’établit à 7,1 €/m². 
Sur le marché des terrains à bâtir, 
30 ha ont été commercialisés par 
an. Les principales commercialisa-
tions ont été réalisées au cours cette 
période dans l’agglomération bres-
toise (Kergaradec III, Saint-Thudon 
et Prat-Pip), dans le Pays de Lander-
neau-Daoulas (zone d’activités de 
Saint-Eloi Mescoden) et dans le Pays 
de Abers (Penhoat).

Publication : 

Observatoire N°9 :
Le foncier économique 2008-2009

Observatoire N°10 : 
Chiffres clés de l’immobilier
d’entreprise en 2010

Créé en 2002 et doté d’un comité de lecture, cet observatoire analyse le marché de l’immobilier de 
bureaux grâce à la collaboration des principaux professionnels du secteur ainsi que des acteurs publics 
ou semi-publics tels que Brest métropole océane, la Chambre de Commerce et d’Industrie, la Direction 
Régionale de l’Equipement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL), la Direction des Services Fiscaux 
du Finistère…
Le dispositif s’est doublement élargi en 2011 d’une part avec l’intégration de l’observation du foncier éco-
nomique, d’autre part avec un périmètre d’observation qui s’étend dorénavant au Pays de Brest.

L’OBSERVATOIRE DE L’IMMOBILIER ET DU FONCIER ÉCONOMIQUE

La lettre des observatoires de l’ADEUPa 

En moyenne, 51 ha de terrains à usage agri-

cole sont échangés chaque année dans le 

Pays de Brest pour être à terme transformés 

en espaces dédiés à l’accueil d’activités éco-

nomiques ou d’équipements collectifs. Ces 

surfaces doivent permettre de répondre à la 

demande des entreprises à moyen et long 

terme et d’éviter des ruptures dans l’offre 

foncière. Les principales transactions ont 

eu lieu dans le nord-est de l’agglomération 

brestoise (zones d’activités de Kergaradec 

III, Saint-Thudon, Prat Pip), ainsi que dans 

la zone de Saint-Eloi/Mescoden située sur 

les communes de Ploudaniel et Plouédern. 

Le prix de vente moyen des terrains bruts 

s’établit à 7,1 €/m².Sur le marché des terrains à bâtir, en moyen-

ne, 30 ha ont été commercialisés par an. 

Les ventes ont essentiellement été réali-

sées dans des zones d’activités économi-

ques. Le prix de vente moyen des terrains 

aménagés est de 18,2 €/m². L’activité affiche 

un net ralentissement en 2009. Cette ten-

dance s’explique en grande partie par une 

conjoncture économique défavorable, mais 

probablement aussi par une raréfaction de 

l’offre en terrains équipés dans certaines 

parties du territoire. 

Le foncier économique  en 2008-2009
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l’observatoirede l’immobilier d’entreprise du pays de brest

définition de L’observatoireCréé en 2002, cet observatoire 
aborde pour la première fois 
la problématique du foncier 
économique et permet 
d’appréhender la phase  
préalable aux opérations  
immobilières d’entreprise.

enjeux et méthodePour analyser les transactions 
de terrains destinées à l’accueil 
d’activités (entreprises  
et équipements collectifs),  
deux marchés sont distingués :

Les terrains bruts, à urbaniserC’est le marché des terrains  
naturels, comme matière première 

du développement urbain.  
Ce sont les terrains généralement 

achetés par les collectivités  
et les aménageurs ; ils sont 
urbanisables, mais non équipés.  

Le champ des valeurs y est très 
ouvert : il peut varier quasiment  

du prix du terrain agricole  
à celui du terrain à bâtir.Les terrains à bâtirIl s’agit des terrains neufs,  

équipés pour accueillir des activités. 

Les prix de vente dépendent 
notamment du prix de la matière 

première (le foncier brut)  
et des coûts d’aménagement,  
plus ou moins importants  
suivant la proximité ou non  
des réseaux.

SourceS utiliSéeS :  Actes notAriés des mutAtions retrAnscrits  

Au service des domAines de lA direction générAle  

des impôts du Finistère, trAités pAr l’AdeupA. 

les prix sont exprimés en euros pAr m², hors tAxes.
les intercommunAlités du pAys de Brest et Brest 

métropole AménAgement ont enrichi l’AnAlyse 

stAtistique pAr leurs AppréciAtions et leurs réFlexions 

quAlitAtives.

# 9
La lettre des observatoires de l’ADEUPa - février 2011

Contact : Nadine LE HIR - Arnaud JAOUEN - François RIVOAL
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Ventes de terrains bruts à urbaniser à 
vocation d'activités en 2008 et 2009 
dans le Pays de  Brest
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Un travail collectif 

Un groupe technique composé des 
signataires de la charte a défini en-
semble le contenu et la méthode de 
travail. Quatre grandes thématiques 
ont été retenues : activité écono-
mique, déplacements, immobilier et 
cadre de vie & espace public. 

La fin de la phase 1
de l’observation

Trois vagues d’observation sont pré-
vues : la première, véritable état zéro 
d’avant le tramway, assure une fonc-
tion de repère pour les deuxième 
et troisième vagues, respectivement 
pendant et après le chantier du 
tramway. 

Le numéro 11 de l’observatoire s’ins-
crit dans une approche économique 
du territoire et vise à mesurer l’im-
pact des investissements du chantier 
du tramway dans l’économie du Pays 
de Brest entre 2006 et 2009.

15 millions d’Euros
facturés entre 2006
et 2009

Les années 2006 et 2007 constituent 
le tout début de l’opération et l’es-
sentiel des dépenses est consacré 
à la création de la société d’écono-
mie mixte du tramway ainsi qu’au 
début de la communication sur le 
projet. L’année 2008 marque la 
montée en puissance de l’opération 
avec des montants d’études qui sont 
désormais majoritaires (60 % des 
dépenses de l’année). C’est en 2009 
que débutent officiellement les tra-
vaux. Pourtant ce sont les études et 
les acomptes pour le matériel rou-
lant qui constituent les deux postes 
de dépenses les plus importants.

Sur un plan géographique, la majo-
rité de ces dépenses est réalisée 
hors région. Cela s’explique notam-
ment par la nature des dépenses 
d’études pour lesquelles le recours 
à des cabinets spécialisés est indis-
pensable. Ceux-ci sont implantés en 
région parisienne et lyonnaise. La 
commande des rames pèse égale-
ment dans cette répartition. Le pays 
de Brest capte environ le tiers des 
dépenses. Ces dernières concernent 
notamment le volet  communication 
(avec des entreprises locales) et la 
maîtrise d’ouvrage.

L’OBSERVATOIRE SOCIOECONOMIQUE DU TRAMWAY

Le tramway, projet majeur de l’agglomération brestoise, restructure la ville. Dans le but de mesurer les 
évolutions apportées, Brest métropole océane a confié à l’ADEUPa la maîtrise d’œuvre d’un observa-
toire socioéconomique du tramway. Ce dernier est inscrit dans les chartes d’objectifs cosignées par Brest 
métropole, la Chambre de Commerce et d’Industrie de Brest et la Chambre de Métiers du Finistère. 

Contact : François RIVOAL
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L’objectif principal de cette étude est 
de déterminer la dépendance du 
pays de Brest au regard des déci-
sions nationales. Pour cela, un travail 
d’enquête auprès de chaque struc-
ture publique a permis de recenser 
l’emploi public, puis de le géolocali-
ser.

Plus de 43 500 agents 
publics travaillent dans le 
Pays de Brest

La part des agents publics dans l’em-
ploi total du Pays de Brest est de 28 
%, soit 43 500 emplois. Ce résultat 
est un minimum car il ne comprend 
pas les effectifs du Conseil général 
et du Conseil régional. Ainsi, les plus 
grands employeurs du Pays de Brest 
appartiennent au secteur public :

	Ministère de la Défense : 17 275

	Centre hospitalier régional uni-
versitaire : 5 967

  Éducation nationale : 4 724

  Brest métropole océane : 3 261

La répartition spatiale des 
emplois publics

Le classement des communes par 
leur nombre d ‘emplois publics, et 
l’analyse de la répartition des struc-
tures publiques au sein des com-
munes du Pays de Brest, permet de 
dégager 4 typologies d’espaces :

	Une centralité, la communauté 
urbaine. Marquée par la pré-
sence de 33 000 agents publics 
(32 % des emplois) elle dispose 
notamment de structures pu-
bliques de nature métropolitaine.

	Une seconde centralité, Lander-
neau. Elle se caractérise par la 
présence de structures publiques 
propres, tels que des services 
déconcentrés. Les 1 589 agents 
publics recensés représentent  
20,5 % de l’emploi total.

	Des centres intermédiaires, 
Crozon, Saint Renan, Lesneven 
Lannilis, Daoulas, Pont de Buis, 
Ploudalmézeau et Plabennec. Ils 
centralisent une offre de services 
publics pour un espace géogra-
phique étendu et sont marqués 

par la présence d’un collège, 
souvent d’une  trésorerie et d’une 
gendarmerie.  La part de l’emploi 
public atteint en moyenne de 
20  %. 

	Les communes dotées d’un 
site militaire, Crozon, Loperhet, 
Lanvéoc, et Roscanvel. La part 
de l’emploi public dans ces com-
munes est la plus élevée du Pays 
de Brest, et dépasse les 85 %.

Au moins 1 milliard
d’euro versés chaque 
année sous forme de 
traitement dans le Pays 
de Brest

Des informations précises pour 84% 
des 43 500 agents publics recensés 
permettent d’affirmer que 30 000 
d’entre eux résident dans le Pays de 
Brest. Ainsi, sur le milliard d’euros 
versé chaque année dans le terri-
toire sous forme de traitement, près 
de 800 000 millions le sont dans le 
Pays de Brest, alimentant ainsi l’éco-
nomie locale.

Une conjoncture économique difficile, l’accroissement de la dette de l’Etat, et les réformes structurelles 
de fond qui touchent l’administration publique sont autant de motifs pour analyser l‘emploi public. D’au-
tant que l’INSEE, qui en 2005 recensait plus de 29 000 agents publics dans le Pays de Brest (sans compter 
les effectifs du ministère de la Défense), ne produit plus cette information.

ÉTUDE BREST ET LE SECTEUR PUBLIC

Contact : François RIVOAL
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Contribuer à l’animation
du débat urbain : diffusion,
valorisation des ressources
de l’Agence
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Les ressources statistiques dispo-
nibles à l’Agence lui permettent de 
publier des notes synthétiques per-
mettant une meilleure connaissance 
des territoires. En 2011, l’ADEUPa s’est 
appuyée sur ces ressources pour pu-
blier plusieurs notes d’information :

> Les populations légales au
1er janvier 2008

Le recensement de la population 
permet désormais de disposer an-
nuellement des populations légales 
des communes. L’ADEUPa diffuse 
donc annuellement une note par 
Pays présentant l’évolution de la 
population de l’ensemble des com-
munes des Pays de Brest, de Cor-
nouaille et de Morlaix. 

> La nouvelle aire urbaine de Brest

En 2011, l’Insee a redéfini le décou-
page en pôles urbains et en aires 
urbaines. L’aire urbaine de Brest 
compte désormais 52 communes et 
311 735 habitants. Depuis 1999, l’in-
fluence de l’Aire urbaine brestoise 
s’est étendue à l’est aux communes 
de Guissény et de Kernilis.

> Les projections démographiques

Les nouvelles projections démogra-
phiques de l’Insee appliquées au 
Pays de Brest et à Brest métropole 
océane permettent d’estimer leurs 
trajectoires démographiques au re-
gard des évolutions passées. Ainsi, 
si l’on poursuit les tendances obser-
vées entre 1999 et 2008, le Pays de 
Brest compterait 450 000 habitants 
en 2040 et l’on observerait un équi-
libre de peuplement entre Brest mé-
tropole océane et sa périphérie aux 
environs de 2030.

> Les mutations foncières et
immobilières

L’ADEUPa retranscrit de manière ex-
haustive les actes notariés fonciers et 
immobiliers dans le Finistère depuis 
2008. Ces données détails caracté-
rise les biens vendus (surface, prix, 
localisation). Elles sont intégrées 
annuellement dans le système d’in-
formation géographique de l’agence 
et alimentent l’ensemble des études 
et observatoires thématiques à dif-
férentes échelles : habitat, foncier, 
économie, tramway…

> Les permis de construire

L’agence géo localise depuis 2010 
la base mensuelle des permis de 
construire Sit@adel2 du SOeS dans 
les Pays de Brest et Morlaix commu-
nauté. Ces données sur la construc-
tion neuves géo référencées de 
logements et de locaux d’activités 
consolident les traitements statis-
tiques dans des secteurs infra com-
munaux (opération d’urbanisme en 
extension urbaine, renouvellement 
urbain, zones d’activité, bandes litto-
rales …).

> Le fichier unique de la demande 

Depuis 2011, l’agence a accès aux 
données extraites du Fichier Com-
mun de la Demande Locative Sociale 
du Finistère. Ces données détail 
transmises par le CREHA sont mises à 
disposition de l’ADEUPa pour la réali-
sation d'études et d'analyses dans les 
domaines de l'habitat et du logement 
(P.L.H., Conférence Intercommunale 
du Logement...). Ce fichier commun 
permet entre autre de connaitre très 
précisément la demande en cours 
au 31 décembre de chaque année, 
les types de logements deman-
dés, les communes souhaités, les 
revenus, tailles des ménages statut 
d’occupation etc… Ce fichier apporte 
également des éclairages sur les at-
tributions de logements et les carac-
téristiques des ménages.

LES RESSOURCES STATISTIQUES DE L’AGENCE :
DES INFORMATIONS À DESTINATION DE NOS PARTENAIRES

Contact : Maryse LARPENT - Sylvain ROUAULT
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NATIONALES

La publication de l’ouvrage « l’emploi 
local face à la crise 2008-2009  : un 
révélateur des divergences territo-
riales  » par la FNAU 
Contact : François RIVOAL

Fort de son réseau de 52 agences, 
la Fédération Nationale des agences 
d’urbanisme a souhaité apporter sa 
contribution à l’analyse des effets de 
la crise économique. En s’appuyant 
sur l’une de ses missions essen-
tielles, l’observation, 13, agences 
(dont l’ADEUPa) ont apporté une col-
laboration active sur l’évolution de 
l’emploi local de 2008 et 2009. 

La plupart des territoires ont été 
touchés par la crise mais l’ampleur 
du choc a été très hétérogène. Les 
territoires industriels, en particulier 
ceux abritant un important secteur 
automobile, ont été fortement tou-
chés par la crise mais ils n’ont pas été 
les seuls. Des territoires plus résiden-
tiels ont également connu un recul 
important de l’emploi, notamment 
dans la construction et l’intérim.

L’étude met en évidence le couple « 
dynamique métropolitaine - attrac-
tivité résidentielle » comme le fac-
teur essentiel de protection contre la 
crise. Portée par cette double dyna-
mique, la vitesse acquise par certains 
territoires leur a permis de résister. 
A l’opposé, les bassins démographi-
quement atones ou fragilisés par de 
trop grandes  spécialisations écono-
miques ont subi de plein fouet les 
effets de cette mauvaise conjoncture 
économique. La période de crise a 
ainsi accentué les divergences ter-
ritoriales en déséquilibrant un peu 
plus la géographie française de l’em-
ploi, avec les impacts sociaux qui en 
découlent.

La Commission Nationale d’evalua-
tion de Recensement de la Popula-
tion du CNIS et le Groupe de travail 
sur la collaboration Insee - collecti-
vités locales dans la constitution des 
RIL

Contact : Maryse Larpent 

Au sein du Cnis (Conseil national de 
l’information statistique), la Cnerp 
(Commission Nationale d’Evaluation 
du Recensement de la Population) a 
chargé un groupe de travail, manda-
té sur « la collaboration Insee - Col-
lectivités locales dans la constitution 
du RIL », de réaliser une enquête 
auprès de tous les correspondants 
RIL visant à explorer la diversité des 
organisations des communes pour 
la gestion du RIL. Le RIL (Répertoire 
d’Immeubles Localisés) est un réper-
toire d'adresses localisées associé à 
une base de données géographique 
communale. Il couvre toutes les 
communes de France métropoli-
taine ayant atteint 10 000 habitants 
et sert de base de sondage pour 
constituer chaque année l’échan-
tillon d’adresses à enquêter sur la 
commune. Le RIL est également uti-
lisé pour le calcul des populations 
légales au 1er janvier. De la qualité 
du RIL dépend donc la qualité du re-
censement : qualité de la collecte, 
qualité des résultats et des chiffres 
de populations légales.

En 2012, ce groupe de travail produi-
ra plusieurs documents : un manuel 
de référence destiné au correspon-
dant Ril dont la rédaction détaillée 
sera assurée par l’Insee, une syn-
thèse (document synthétique d’ac-
compagnement) ainsi qu’un rapport 
des travaux menés accompagné de 
recommandations et suggestions sur 
la collaboration Insee-collectivités 
locales dans la constitution du Ril.

L’ensemble des documents produits 
par le groupe de travail est consul-
table sur le site du CNIS.

Le Groupe de réflexion national sur 
les PLU Intercommunaux tenant lieu 
de PLH et de PdU

Contact : Claire Guihéneuf

La loi Grenelle du 12 Juillet 2010 
(article 19)  incite à la mise en œuvre 
de PLU Intercommunaux, tenant 
lieu de PLH (Plan Local de l’Habitat) 
et de PDU (Plan de Déplacements 
Urbains). Le Ministère de L’Ecologie, 
de l’Energie, du Développement 
Durable et de la Mer (MEEDDM) /
Direction générale de l’Aménage-
ment, du Logement et de la Nature 
(DGALN), la FNAU, l'AdCF (Associa-
tion des Communautés de France), 
l'ACUF (Association des Communau-
tés Urbaines de France), le CERTU 
(Centre d’Etudes sur les Réseaux, les 
Transports et l’Urbanisme), avec les 
CETE (centres d’études techniques 
de l’Equipement) ouest ont souhaité 
accompagner les réflexions enga-
gées d'élaboration des nouveaux 
PLU intercommunaux  « tenant lieu 
de PLH et de PDU » pour être en me-
sure:

 d'une part, d'apporter – avec 
réactivité, et en co-production 
avec des acteurs locaux - des ré-
ponses concrètes aux questions 
les plus courantes des EPCI éla-
borant un PLU i,

 d'autre part, de capitaliser les 
éléments de méthodes suscep-
tibles d'être transposés aux diffé-
rents EPCI se lançant dans l'éla-
boration d'un PLU intercommunal 
intégrant PLH et PDU...

Un groupe de réflexion collective 
associant un nombre restreint de « 
techniciens » locaux issus des com-
munautés urbaines de Bordeaux, 
Brest et Lyon, des communautés 
d'agglomération d'Angers et de Poi-
tiers ainsi que de leurs agences d’ur-
banisme a été constitué. Il s’est réuni 
5 fois au cours de l’année 2011 pour 
organiser les échanges de pratiques 
et d’expériences.

LA PARTICIPATION DE L’ADEUPa AUX RÉFLEXIONS NATIONALES,
RÉGIONALES ET LOCALES
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Rencontre Annuelle INSee – Fnau  : 
Cadres des Fonctions Métropoli-
taines et étude « Synthèse urbaine »

Contact : Maryse Larpent

Chaque année une journée de ren-
contres est organisée par la Fnau 
et l’INSEE (Direction de l’action ré-
gionale). Elle a pour but de rendre 
compte de travaux novateurs en-
gagés par l’INSEE, par les agences 
d’uranismes ou en commun et de 
permettre des échanges sur les mé-
thodes. 

En 2011 y a été présentée l’étude 
réalisée dans le cadre de l’Espace 
métropolitain Loire-Bretagne sur 
les Cadres des Fonctions Métropo-
litaines par les agences de Angers, 
Brest, rennes Nantes et Saint-Na-
zaire.

Sylvain Dajoux de l‘INSEE Bretagne et 
Maryse Larpent pour l’ADEUPa y ont 
également présenté : Brest métro-
pole océane, un nouveau regard sur 
la ville ; Les lieux d'habitat influencés 
par l'Histoire, étude conduite en 2010 
selon une méthode de représenta-
tion innovante visant à mesurer les 
continuités et disparités territoriales. 
Vues à travers le prisme des revenus, 
du logement, de l'emploi, du profil 
familial des ménages, s'esquissent 
les singularités ou les ressemblances 
des différents lieux de vie de l'agglo-
mération brestoise.

Conseil National de l’Information 
Statistique (CNIS) : Les indicateurs 
territoriaux du développement du-
rable

Contact : Claire Guihéneuf

Le CNIS a mobilisé deux de ses 
commissions : « Environnement et 
développement durable »  et  « Ter-
ritoires  » pour élaborer un avis sur 
l’évolution de la prise en compte du 
développement durable dans le sys-
tème de production statistique fran-
çais. Une journée à été organisée sur 
ce thème le 16 novembre 2011.

 L’ADEUPa a été sollicitée pour rendre 
compte de l’intégration des indica-
teurs du développement durable 
dans la démarche du Schéma de Co-
hérence Territorial du Pays de Brest.

Les Ateliers de l’ANAH (Association 
Nationale pour l’Amélioration de 
l’Habitat) : Comment mieux intégrer 
le parc privé existant dans les poli-
tiques locales de l’habitat ? 

Contact : Claire Guihéneuf

Les "Ateliers de l'Anah" sont une 
manifestation nationale annuelle, 
qui s’est tenue à Paris le 5 octobre 
2011. Les ateliers s'adressent au « 
réseau de l’Anah » au sens large, 
à un niveau technique : c’est une 
manifestation orientée « métier ». La 
matinée est consacrée aux ateliers à 
proprement parler, qui regroupent 
chacun de 100 à 200 personnes, une 
séance plénière réunissant tous les 
participants l’après-midi.

L’ADEUPa a été sollicitée dans le 
cadre de l’atelier sur l’intégration 
du parc privé dans les politiques de 
l’habitat pour présenter son travail et 
ses réalisations en matière d’obser-
vation de l’habitat, particulièrement 
d’habitat privé. Claire Guihéneuf est 
intervenue sur ce thème lors d’une 
table ronde.

32ème Rencontres de la Fnau : 
«  Territoires et projets : les outils de 
la gouvernance"

Contact : Claire Guihéneuf et
Philippe MAZÉAS

La 32ème  Rencontre Nationale des 
Agences d'Urbanisme a eu lieu à 
Paris les 18, 19 et 20 octobre 2011, à 
l'invitation de l'APUR (Atelier Parisien 
d'Urbanisme), en coopération avec 
les autres agences franciliennes et 

sur le thème de la gouvernance des 
territoires et des projets.

Dans le cadre de la Rencontre, des 
ateliers métiers se sont tenus le jeudi 
20 octobre après midi. Nouveauté de 
l’édition 2011, ils sont conçus comme 
des temps d’échanges plus tech-
niques entre praticiens des agences, 
des collectivités, des services de l’État 
et d’autres partenaires de la ville au-
tour de l’évolution des métiers.

Frédérique Bonnard-Le Floch, Vice 
Présidente de Brest métropole 
océane et membre du CA de l’ADEU-
Pa a été mobilisée pour témoigner 
de son expérience dans l’atelier 
dans l’atelier La compétence en 
urbanisme commercial au sein des 
agence. Les débats de l’une des deux 
tables rondes ont été animés par An-
dré Lagathu.

Claire Guihéneuf est intervenue à 
titre d’expert dans l’atelier Les ob-
servatoires : créations, disparitions, 
conditions de survie 

Dans le cadre de l’atelier « Participa-
tion des habitants », Philippe MAZEAS 
a apporté une contribution ayant 
pour objet de présenter une analyse 
des expériences d’applications de 
démarche participative aux études 
urbaines réalisées par l’ADEUPa. Il 
à également était le rédacteur du 
compte rendu et de la synthèse des 
travaux.

Agence d’urbanisme du pays de Brest
24, rue Coat-ar-Gueven - 29200 Brest - Tél. : 02 98 33 51 71  - www.adeupa-brest.fr

L’observation : une mission
fondamentale de l’agence
L’agence d’urbanisme du pays de Brest a été créée 
en 1974 à l’initiative de la Communauté urbaine de 
Brest et de l’Etat ; l’observation fait partie de ses mis-
sions depuis l’origine et s’est développée à partir de la 
question de l’habitat. L’agence a depuis lors structuré 
plusieurs domaines d’observation : économie, tou-
risme, vie universitaire, immobilier d’entreprise, fon-
cier, social… 

L’observation mobilise des compétences diverses : 
chargés d’études, statisticiens, géomaticiens… Elle a 
représenté, en 2010, 1 200 jours de travail soit le ¼ des 
moyens humains de l’Agence. L’observation de l’habi-
tat a mobilisé  un peu plus de 400 jours de travail avec 
deux chargés d’étude dédiés. 
L’ADEUPa intervient également en maitre d’œuvre 
pour l’élaboration ou le suivi de PLH. 

Constituer des bases de données statistiques, les ana-
lyser, confronter les résultats à l’approche des pro-
fessionnels du secteur, croiser les informations ainsi 
obtenues et les transformer en diagnostic, diffuser la 
connaissance, …est un métier de base des agences 
d’urbanisme. De fait, l’analyse des évolutions socio-
économiques et urbaines, l’observation structurelle et 
conjoncturelle des territoires dans une large palette 
de champs (habitat, social, économie, immobilier de 
bureaux, tourisme, emploi-formation, démographie) 
constitue une spécificité et un savoir-faire reconnus 
de l’ADEUPa. Inscrit dans la durée, neutre, fiable, ce 
socle de connaissances à différentes échelles com-
plémentaires constitue tout autant la mémoire que 
le matériau nécessaire à la mise en perspectives des 
territoires.

Dans cette compétence, l’ADEUPa est productrice 
mais surtout ensemblière. L’observation n’est pas un 
objet en soi, que l’on puisse livrer tel un produit fini. 
C’est un processus qui donne lieu à des choix, des 
orientations, qui suscite interrogations et débats et qui 
donc suppose une élaboration conjointe. L’implication 
de différents partenaires, institutionnels (élus et tech-
niciens) et professionnels, est un gage de fiabilité et 
d’adéquation aux besoins locaux. L’outil d’observation 
contribue à l’animation du territoire : l’agence identi-
fie des mutations conjoncturelles mais aussi structu-
relles, et elle partage ses analyses notamment dans 
les comités de lecture. La diffusion large des résultats, 
l’écoute des réactions est une condition de la capitali-
sation de l’expérience

Note réalisée dans le cadre des journées techniques de l’ANAH
Réf. 11/191 

Avec plus de 6 600 ha échangés par an, les 

marchés fonciers fi nistériens représentent 

près de 1 % de la superfi cie du départe-

ment. Les terres agricoles constituent les 

trois-quarts des surfaces échangées mais 

seulement 9 % du montant des transactions 

(257 millions d’euros annuels). L’autre quart 

des terrains vendus est composé de terres 

vouées à l’urbanisation, les plus convoi-

tées, de terrains aménagés pour l’habitat 

ou l’activité et enfi n des terres destinées à 

de l’agrément ou de la protection.

La segmentation en six sous-marchés ca-

ractérisés par la destination foncière du 

point de vue de l’acheteur apporte une 

connaissance fondamentale sur l’évolu-

tion des volumes et des prix. La ressource 

foncière n’aura ainsi pas la même valeur 

pour un agriculteur qui souhaite l’exploiter 

(0,45 € m²) que pour un particulier qui 

souhaite agrandir son jardin (23 €/m² HT). 

De même, quand les terrains deviennent 

urbanisables, la valeur d’usage n’est plus 

la même : les droits à construire peuvent 

multiplier le prix de la terre agricole par 

dix parfois vingt ou plus selon leur loca-

lisation et les contraintes réglementaires 

qui s’y appliquent. En outre, la diversité 

géographique et socio-économique du 

Finistère ajoute à l’hétérogénéité au sein 

de ces sous-marchés.

Le ralentissement de l’activité en 2009, 4 % 

de surfaces échangées en moins, est étroi-

tement lié à la dégradation du contexte éco-

nomique. Le repli d’un tiers du volume de 

terrain à bâtir en 2009 a provoqué mécani-

quement une baisse d’activité, plus marquée 

sur le marché du terrain brut destiné à la 

production d’habitat (-50 %) que sur celui 

destiné à l’économie (-18 %).

Les marchés fonciers 

dans le Finistère
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l’observationl’o
foncière en Finistère

OBJECTIF DE 

L’OBSERVATION 

FONCIÈRE

La connaissance de l’évolution 

de l’occupation des sols et des 

mécanismes des marchés fonciers est 

devenue un élément essentiel pour 

les collectivités, première étape dans 

une démarche visant à l’élaboration 

d’une stratégie foncière.

En eff et les enjeux liés à la 

question foncière sont divers 

mais fondamentaux qu’ils 

soient environnementaux 

(imperméabilisation des sols ; 

fragmentation et recul des milieux 

naturels sensibles), économiques 

(diminution de l’espace agricole ; 

élévation des prix du foncier) ou 

sociaux (ségrégation des espaces). 

Charges foncières élevées, étalement 

urbain entraînant une augmentation 

des transports individuels, espaces 

littoraux menacés, … autant de 

problématiques majeures auxquelles 

sont confrontés  les acteurs publics, 

en Finistère comme ailleurs.

Toute politique d’aménagement et 

de développement durable passe 

désormais par une réfl exion sur ce 

thème. C’est pour alimenter celle-

ci que l’ADEUPa a proposé à ses 

partenaires d’identifi er la question 

foncière comme une thématique de 

l’observation et de la structurer.

Les sources utilisées

CADASTRES : SIG DU PAYS DE BREST, SIG DE BREST 

MÉTROPOLE OCÉANE, SIG DE MORLAIX COMMUNAUTÉ, 

SIG DE QUIMPER COMMUNAUTÉ ET CADASTRE.GOUV.FR

SYNTHÈSES DES PLU : SIG DU PAYS DE BREST 

ET SIG DE QUIMPER COMMUNAUTÉ

ORTHOPHOTO : IGN BD ORTHO 2005 ET 2009, 

SIG BREST MÉTROPOLE OCÉANE 2009

TRANSACTIONS : LES ACTES NOTARIÉS DES MUTATIONS 

ANNUELLES RETRANSCRITS AU SERVICE DES DOMAINES 

DE LA DIRECTION GÉNÉRALE DES IMPÔTS DU FINISTÈRE, 

TRAITÉS PAR L’ADEUPA. LES PRIX TRAITÉS 

DANS CETTE PUBLICATION SONT HORS TAXES.

PERMIS DE CONSTRUIRE : DONNÉES RELATIVES 

AUX AUTORISATIONS DE CONSTRUIRE ISSUES DES FORMULAIRES 

DES PERMIS DE CONSTRUIRE (PC), PERMIS D’AMÉNAGER (PA) 

ET DÉCLARATION PRÉALABLE (DP) DANS LES FICHIERS SITADEL1 

EN 2008 PUIS SIT@DEL2 DEPUIS 2009
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En moyenne, 51 ha de terrains à usage agri-
cole sont échangés chaque année dans le 
Pays de Brest pour être à terme transformés 
en espaces dédiés à l’accueil d’activités éco-
nomiques ou d’équipements collectifs. Ces 
surfaces doivent permettre de répondre à la 
demande des entreprises à moyen et long 
terme et d’éviter des ruptures dans l’offre 
foncière. Les principales transactions ont 
eu lieu dans le nord-est de l’agglomération 
brestoise (zones d’activités de Kergaradec 
III, Saint-Thudon, Prat Pip), ainsi que dans 
la zone de Saint-Eloi/Mescoden située sur 
les communes de Ploudaniel et Plouédern. 

Le prix de vente moyen des terrains bruts 
s’établit à 7,1 €/m².
Sur le marché des terrains à bâtir, en moyen-
ne, 30 ha ont été commercialisés par an. 
Les ventes ont essentiellement été réali-
sées dans des zones d’activités économi-
ques. Le prix de vente moyen des terrains 
aménagés est de 18,2 €/m². L’activité affiche 
un net ralentissement en 2009. Cette ten-
dance s’explique en grande partie par une 
conjoncture économique défavorable, mais 
probablement aussi par une raréfaction de 
l’offre en terrains équipés dans certaines 
parties du territoire. 

Le foncier 
économique  
en 2008-2009
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l’observatoire
de l’immobilier d’entreprise du pays de brest

définition 
de L’observatoire

Créé en 2002, cet observatoire 
aborde pour la première fois 
la problématique du foncier 
économique et permet 
d’appréhender la phase  
préalable aux opérations  
immobilières d’entreprise.

enjeux et méthode

Pour analyser les transactions 
de terrains destinées à l’accueil 
d’activités (entreprises  
et équipements collectifs),  
deux marchés sont distingués :

Les terrains bruts, à urbaniser

C’est le marché des terrains  
naturels, comme matière première 
du développement urbain.  
Ce sont les terrains généralement 
achetés par les collectivités  
et les aménageurs ; ils sont 
urbanisables, mais non équipés.  
Le champ des valeurs y est très 
ouvert : il peut varier quasiment  
du prix du terrain agricole  
à celui du terrain à bâtir.

Les terrains à bâtir

Il s’agit des terrains neufs,  
équipés pour accueillir des activités. 
Les prix de vente dépendent 
notamment du prix de la matière 
première (le foncier brut)  
et des coûts d’aménagement,  
plus ou moins importants  
suivant la proximité ou non  
des réseaux.

SourceS utiliSéeS :  
Actes notAriés des mutAtions retrAnscrits  
Au service des domAines de lA direction générAle  
des impôts du Finistère, trAités pAr l’AdeupA. 
les prix sont exprimés en euros pAr m², hors tAxes.

les intercommunAlités du pAys de Brest et Brest 
métropole AménAgement ont enrichi l’AnAlyse 
stAtistique pAr leurs AppréciAtions et leurs réFlexions 
quAlitAtives.
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En France, la saison 2010 renoue avec des niveaux de fréquentation équivalents à ceux de 2008, c’est-à-dire avant la crise. En Bre-tagne, d’après l’observatoire régional du tourisme, la fréquentation d’avril à septem-bre 2010 avoisinerait celle de l’an passé et s’inscrirait dans la moyenne des six derniè-res saisons. Les professionnels notent un retour sensible des clientèles étrangères (britanniques, allemandes, néerlandaises et espagnoles). 
Dans ce contexte, les principales tendances qui se dessinent dans le Pays de Brest sont une 

bonne fréquentation au printemps, un dé-marrage de la saison tardif en juillet, des mois d’août et de septembre satisfaisants. Comme au niveau régional, les visiteurs étrangers semblent avoir été plus nombreux que l’an passé, notamment en avant-saison.L’activité du tourisme d’affaires se maintient à un bon niveau. Le nombre de congrès, or-ganisés prioritairement par les acteurs de recherche, est stable par rapport à 2009. Les professionnels de l’hôtellerie ont enre-gistré une nouvelle progression des nuitées d’affaires dans le Pays de Brest. 

Saison 2010 :  
un millésime voisin de 2009
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l’observatoiredu tourisme du Pays de brest 

défiNitioN 
de L’observatoire
Mis en place en 1999 par l’ADEUPa, l’observatoire du tourisme estime l’évolution de la fréquentation touristique dans le Pays de Brest. L’exercice est d’autant plus complexe que l’objectif est d’observer l’ensemble des retombées touristiques, quel que soit le lieu d’accueil des vacanciers : en hébergement non marchand (résidences secondaires, séjours en famille ou chez des amis, vacances des petits-enfants chez leurs grands-parents…) ou en structures marchandes comme les hôtels, les campings, les locations ou les résidences de tourisme. Aucune source statistique ne permet de chiffrer précisément le nombre de touristes. La méthode utilisée par l’ADEUPa repose donc sur l’analyse de nombreuses variables car l’activité touristique engendre des retombées de natures différentes (dépenses d’hébergement, fréquentation d’équipements touristiques et de loisirs, consommation de produits et services, déplacements). 

L’observatoire du tourisme présente en outre un volet sur le tourisme d’affaires : le Pays de Brest accueille de nombreux colloques et congrès, organisés par les organismes de recherche, les entreprises et les collectivités.

Partenaires : Brest métropole océane, chamBre de commerce et d’industrie de Brest, comité départemental du tourisme du Finistère, compagnie penn ar Bed, communauté de communes du pays d’iroise, conseil général du Finistère, crédit mutuel de Bretagne, direction départementale des territoires et de la mer du Finistère, insee Bretagne, météo France, oBservatoire régional du tourisme de Bretagne, oFFice de tourisme de Brest métropole océane, sopaB, sotraval, télécom Bretagne, université de Bretagne occidentale
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Au total ce sont 15 millions d’euros qui ont 

été facturés pour la phase étude du chan-

tier du tramway entre novembre 2006 et 

décembre 2009. Les années 2006 et 2007 constituent le tout 

début de l’opération et l’essentiel des dépen-

ses est consacré à la création de la société 

d’économie mixte du tramway ainsi qu’au 

début de la communication sur le projet. 

L’année 2008 marque la montée en puissan-

ce de l’opération avec des montants d’études 

qui sont désormais majoritaires (60 % des 

dépenses de l’année). C’est en 2009 que débutent officiellement 

les travaux. Pourtant ce sont les études et 

les acomptes pour le matériel roulant qui 

constituent les deux postes de dépenses les 

plus importants. Sur un plan géographique, la majorité de 

ces dépenses est réalisée hors région. Cela 

s’explique notamment par la nature des dé-

penses d’études pour lesquelles le recours 

à des cabinets spécialisés est indispensable. 

Ceux-ci sont implantés en région parisienne 

et lyonnaise. La commande des rames pèse 

également dans cette répartition. 
Le pays de Brest capte environ le tiers des 

dépenses. Ces dernières concernent notam-

ment le volet communication (avec des en-

treprises locales) et la maîtrise d’ouvrage.

Retombées  économiques du  chantier du tramway
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l’observatoiredu tramway

socio-économique

définition de L’observatoireL’observatoire socio-économique 

du tramway est prévu par les 
chartes d’objectifs cosignées par 
brest métropole océane (bmo), la 

chambre de commerce et d’industrie 

de brest et cma 29. Ce numéro 11 de l’observatoire vise à 

mesurer l’impact des investissements 

du chantier du tramway dans 
l’économie du pays de Brest entre 

2006 et 2009. La mesure de cet 
impact peut se traduire en volume 

de chiffre d’affaires mais également 

en termes de valeur ajoutée (c’est-

à-dire de richesse créée). Celle-
ci est mesurée par la différence 
entre le prix de vente et le coût des 

consommations intermédiaires. 
L’objectif étant avant tout spatial, le 

chiffre d’affaires comme la valeur 

ajoutée sont affectés à l’entreprise qui 

a assuré la prestation. Une entreprise 

disposant d’un établissement en local 

est considérée comme appartenant 

au Pays de Brest.

Phasage

# 11
La lettre des observatoires de l’ADEUPa - juin 2011  

L’impact du chantier du tramway - Phase étude

2006 2010 2012 
  Phase  Phase Phase

 d’étude de 
de mise

  
travaux en exploitation

 2006 2010 2012 

2 0 0 6  /  2 0 0 9  :  P H A SE  D ’ é t U D E

L’observation de l’habitat privé
développée par l’agence d’urbanisme 
du Pays de Brest (ADEUPa)

Septembre 2011 
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RÉGIONALES

L’étude sur l’ouverture du foncier à 
l’urbanisation en Bretagne réalisée 
par le CeRUR et pilotée par la dReAL

Contact Sylvain Rouault

L’ADEUPa a été sollicitée pour appor-
ter sa contribution à l’étude lancée 
par la DREAL avec le bureau d'études 
CERUR, sur l'ouverture du foncier à 
l'urbanisation en Bretagne. Dans le 
contexte d'une forte consommation 
d'espace par l'urbanisation, cette 
étude a pour objet d'éclairer, à dires 
d'acteurs (DDTM, agences d'urba-
nisme et de développement, EPF etc), 
et sur la base d'exemples, les méca-
nismes de détermination de l'enve-
loppe urbanisable dans les PLU, les 
mécanismes de passage d'une zone 
2AU à une zone 1AU. Elle vise aussi, 
par la réalisation d'une plaquette 
pédagogique de communication, à 
faire des recommandations et pré-
conisations aux collectivités.

Pour une nouvelle stratégie foncière 
en Bretagne : démarche lancée par 
le Préfet de Région Bretagne

Contact : Sylvain Rouault

La Bretagne en tant que région dy-
namique et attractive est confrontée 
à des tensions sur le foncier. C’est 
pour y travailler que le Préfet de Ré-
gion à lancé une démarche mobili-
sant de nombreux acteurs et au titre 
de ceux-ci Brest métropole océane, 
le Syndicat des Commauntés du pays 
de Brest et l’ADEUPa.

Un colloque régional sur le foncier a 
été organisé en novembre 2011 sur la 
base des travaux issus des premiers 
ateliers.

La réflexion se poursuit en ce début 
d’année 2012 avec  l'ambition de 
signature d'une charte partenariale 
contenant des engagements parta-
gés sur l'économie du foncier.

La présentation du dossier « L’écono-
mie de l’espace au cœur d’un amé-
nagement durable et de la qualité de 
vie en Bretagne » -
Journée IRPA Vannes

Contact : Johane Colloc

Dans le cadre du salon « les écoter-
ritoriale » à Vannes, l’agence a été 
sollicitée par l’IRPa afin d’intervenir 
dans l’atelier « Mettre un frein à la 
consommation d’espace, un impé-
ratif ». 

Cet atelier coanimé avec Yves Mon-
nier de l’IRPa, Monique Danion, maire 
de La Vraie Croix et Vincent Coque-
rel du bureau d’urbanisme Territoires 
en mouvement devait présenter un 
état des lieux de la consomma-
tion d’espace en Bretagne ainsi 
que des actions concrètes menées 
sur des communes pour préserver 
des terres agricoles et densifier des 
centres bourgs.

L’agence a présenté l’évolution de la 
consommation d’espace et les indi-
cateurs pris en compte dans l’étude « 
L’économie de l’espace au cœur d’un 
aménagement durable et de la qua-
lité de vie en Bretagne ». Monique 
Danion a ensuite témoigné sur la 
manière dont sa commune a réduit 
les surfaces urbanisables à l’occa-
sion de l’élaboration de son PLU puis 
Vincent Coquerel, à travers l’étude 
menée à Saint André des eaux (44), a 
montré la densification possible d’un 
bourg.

Cette présentation a été suivie d’un 
débat avec la salle montrant l’inté-
rêt des collectivités sur ce sujet, leur 
prise de conscience de cette problé-
matique, leur effarement devant les 
chiffres présentés et les applications 
concrètes dans les communes.

L’observation foncière présentée au 
CAUe des Cotes d’Armor

Contact : Sylvain Rouault

Le CAUE  des Côtes d’Armor anime 
des réunions avec les techniciens 
des intercommunalités autour de 
problématiques à enjeux dans le dé-
partement. En novembre 2011, suite 
à la première réunion « Intercom-
munalités et stratégie foncière  », le 
CAUE 22 à souhaiter présenter l’ob-
servation foncière dans le Finistère 
réalisée par l’ADEUPa. 

Pour développer et concrétiser une 
stratégie d’aménagement, s’accor-
der sur des objectifs, définir un pro-
gramme d’actions, et mettre en 
place un outil de suivi, il est néces-
saire d’avoir préalablement repéré, 
qualifié et quantifié le gisement fon-
cier, et d’avoir bien compris le fonc-
tionnement du marché local, des 
acteurs et des pratiques d’aménage-
ment. La constitution d’observatoires 
fonciers et immobiliers apparaît donc 
indispensable et ne peut se faire qu’à 
l’échelle intercommunale. Mais la 
mise en place de ces outils d’obser-
vation n’est pas simple (multitude 
des sources, adéquation des sources, 
traitement des sources…).

Quels sont les outils mis en place 
aujourd’hui et quelles sont les diffi-
cultés rencontrées, quelles sont les 
solutions développées ?

3 ateliers de travail 
ont été constitués  :

 Observation du 
foncier

  Contenu des docu-
ments de planifica-
tion et outils 

 Articulation entre 
les documents de 
planification et de 
programmation.
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L’observation foncière dans le Finis-
tère présentée au 9ème Séminaire 
de l’Observation Urbaine - durabilité 
et périurbain.

Contact : Julie BARGAIN

Chaque année le CERTU, la FNAU et 
l’Insee organise une journée sur un 
thème donné qui s’adresse aux char-
gés d’études des services de l’Etat, 
des collectivités territoriales, des 
agences d’urbanisme et des bureaux 
d’études, ainsi qu’aux chercheurs.

L’ADEUPa a été sollicitée pour pré-
senter l’Observation foncière dans le 
Finistère, ses objectifs et méthodes,  
dans le cadre du 9ème Séminaire de 
l’Observation Urbaine portant cette 
année sur le thème Durabilité et 
périurbain.

La périurbanisation est un phéno-
mène identifié depuis le milieu des 
années 1970. Largement lié à l'évo-
lution de la société et aux modes de 
vie, ce processus d'urbanisation sou-
lève des interrogations face à la du-
rabilité des territoires. Afin de pouvoir 
décider et agir, il est nécessaire de 
comprendre les évolutions récentes 
des espaces périurbains. Observe-
t-on des phénomènes nouveaux ? 
Quelles approches développer pour 
mieux identifier le fonctionnement 
de ces territoires ?

GéoBretagne® - La Plateforme 
d’échange de données pour la 
connaissance des territoires en Bre-
tagne

Contact : Julie BARGAIN

Pour améliorer la connaissance des 
territoires, la Préfecture de la région 
Bretagne et la Région Bretagne ont 
mis en place une démarche parte-
nariale d’échange de données avec 
les acteurs publics de l’aménage-
ment du territoire : services de l’État, 
collectivités locales, établissements 
publics, agences d’urbanisme, grou-
pements d’intérêt public, chambres 
consulaires, etc. 

La mise en place de cette démarche 
favorise l’interopérabilité et la mu-
tualisation des systèmes d’informa-
tions géographiques préconisée au 
niveau national et européen, avec la 
directive INSPIRE.

La plateforme GéoBretagne ® 
contribue à enrichir la capacité d’ex-
pertise des partenaires, pour orien-
ter les politiques publiques et favori-
ser leur évaluation.

La démarche est inscrite dans le 
Contrat de Projets État-Région en 
Bretagne, signé le 12 avril 2007. Son 
pilotage est assuré par la Préfecture 
de Région Bretagne et la Région Bre-
tagne. Elle s’organise autour d’une 
assemblée générale, d’un comité 
exécutif, d’un comité technique et de 
pôles métier.

L’adhésion au partenariat est subor-
donnée à la signature d’une charte 
qui précise les conditions d’accès à la 
plateforme.
www.geobretagne.fr

L’ADEUPa est adhérente depuis sep-
tembre 2010 et participe aux pôles 
métier « Catalogage/INSPIRE » et 
« Urbanisme ». Les travaux de ces 
réseaux de travail entre acteurs 
s’articulent autour du catalogage des 
données géographiques, de la Veille 
sur la Directive INSPIRE et l’Accom-
pagnement dans sa mise en œuvre, 
la structuration et l’organisation des 
données SIG liées aux documents 
d'urbanisme. 

LOCALES

Colloque Les 25 ans de la Loi Littoral 
organisé par l’UBO et le Barreau de 
Brest

Contact : Claire Guihéneuf

Le 9 décembre 2011 l’initiative de 
l’Association des Maires du Finistère, 
de l’Université de Bretagne Occiden-
tale et de l’ordre des avocats de Brest 
s’est tenu un colloque sur les enjeux 
de l’application de la Loi Littoral et le 
rôle de la Loi dans le dispositif plus 
vaste et complexe de protection du 
Littoral. L’ADEUPa a appuyé la mani-
festation en relayant l’information 
dans son propre réseau. Claire Gui-
héneuf est intervenue lors d’une 
table ronde sur l’expérience du SCoT 
du Pays de Brest en matière de trai-
tement et d’intégration de la Loi Lit-
toral.

Présentation conjointe avec l’INSee 
de l’étude « Synthèse urbaine » 
devant les personnels de l’action 
sociale du Conseil général

Contact : Maryse Larpent 

Afin de préparer son nouveau pro-
jet de territoire, le Conseil général 
a réuni l’ensemble des agents du 
territoire d’action sociale de Brest 
métropole océane. Au cours de cette 
journée l’Insee Bretagne et l’ADEUPa 
ont présenté les résultats de l’étude 
« synthèse urbaine » qui apporte un 
regard nouveau sur les caractéris-
tiques de peuplement de Brest mé-
tropole océane.
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La rencontre débat à Plougastel-
daoulas sur les prescriptions archi-
tecturales

Contact : Philippe Mazéas

Les hameaux : témoins identitaires et 
passeurs d’histoire

La commune compte quelque 160 
hameaux, localement appelés « vil-
lages », qui font le charme, l’identité 
et la spécificité de la presqu’île. Mais 
ce sont aussi des lieux qui attirent de 
nouveaux résidents et les hameaux 
originels évoluent. Le bâti tradi-
tionnel est rénové et de nouvelles 
constructions apparaissent. Com-
ment concilier cette juxtaposition en 
termes  d’architecture sans dénatu-
rer l’espace ? Une étude ayant pour 
objectif de proposer des principes 
d’intégration dans un environne-
ment riche de son histoire a été réa-
lisée. Elle a été présentée lors d’une 
table ronde, animée par Philippe 
MAZEAS, réunissant architectes, his-
torien, sociologue, élus suivie par un 
public d’environ 250 personnes.

« Activités économiques, emploi et 
marché du travail dans le Pays de 
Brest », intervention pour la Mission 
locale– le 20 avril 2011

Contact : Nadine LE HIR

Intervention avec Inforem auprès 
des personnes engagées dans une 
action de parrainage en faveur des 
jeunes en recherche d’emploi

Forum emploi défense-entreprises 
organisé par défense mobilité,
le 18 octobre 2011

Contact : Nadine LE HIR

Intervention avec Inforem lors d’une 
conférence organisée sur le mar-
ché de l’emploi en Bretagne et sur 
les métiers qui recrutent. Présenta-
tion des spécificités économiques du 
territoire et des tendances conjonc-
turelles afin de faciliter la recherche 
d’emploi.

« Les spécificités de l’emploi et du 
marché du travail dans le Pays de 
Brest – zoom sur l’emploi cadre des 
femmes », conférence organisée par 
ell’ à Brest - le 30 novembre 2011

Contact : Nadine LE HIR

Présentation avec Inforem de l’éco-
nomie locale et du marché du travail 
lors d’une conférence organisée par 
l’association de femmes cadres pour 
le développement économique du 
territoire et la promotion de l'égalité 
professionnelle.

Interventions dans le 
cadre universitaire

Intervention en master 2 chargé 
d’études et de développement local, 
UBO

Contact : Nadine LE HIR

Présentation des dispositifs d’obser-
vation économique et touristique de 
l’ADEUPa : objectifs, méthode, résul-
tats

Interventions dans le cadre de col-
loques et journées professionnelles 

Contact : Nadine LE HIR

	Intervention pour la Mission lo-
cale du Pays de Brest, avril 2011

 Présentation des activités écono-
miques et des tendances sur le 
marché de l’emploi dans le Pays 
de Brest, auprès des personnes 
bénévoles qui parrainent les 
jeunes diplômés de 16 à 25 ans

	Forum emploi Défense-entre-
prises, organisé par Défense mo-
bilité en octobre 2011

 Intervention avec Inforem lors 
d’une conférence sur le marché 
du travail dans le Pays de Brest et 
les secteurs qui recrutent

	Conférence/débat organisée 
par Ell’ à Brest, l’association de 
femmes cadres au service du 
développement économique et 
de la promotion de l’égalité pro-
fessionnelle, novembre 2011

 Intervention avec Inforem pour 
présenter les spécificités éco-
nomiques du bassin d’emploi et 
le marché du travail. Zoom sur 
l’emploi des cadres

Interventions diverses

Jurys - Contact : Johane COLLOC

	2ème jury de concours pour le 
choix d’un concepteur pour la 
3ème tranche de l’IUEM

	1er jury de pré-sélection d’une 
équipe pour la construction de la 
médiathèque des capucins

Analyse des propositions des promo-
teurs pour les îlots C et D des capu-
cins 



Source : IGN - Insee
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Le Système d’Informa-
tion Géographique (SIG) 
est un outil transversal 
d’aide à la connaissance

Le SIG constitue un outil fondamen-
tal pour la gestion, l’analyse et la va-
lorisation des données que l’agence 
capitalise depuis de nombreuses 
années. Il contribue notamment aux 
réflexions menées dans le cadre des 
travaux réalisés pour :

 le SCoT

 les observatoires de l’Habitat

 Les PLH

 L’Observation foncière dans le 
Finistère

 Les Atlas sociodémographiques

 L’élaboration du nouveau PLU de 
Brest métropole océane

 L’Observatoire socio économique 
du tramway

Le SIG devient donc incontour-
nable dans le travail au quotidien  : 
de l’exploitation approfondie lors 
de requêtes spatiales à très grande 
échelle à la cartographie statistique 
produite pour les observatoires. 

Outre la production cartographique 
issues de traitements, analyses spa-
tiales qui sont le fruit d’un travail col-
laboratif pour répondre aux besoins 
de l’équipe d’études, le SIG exige 
une organisation rigoureuse des 
données localisées (des « points 
adresse » à l’échelle départementale 
en passant par les zonages PLU, …).

Les référentiels géographiques et 
autres sources de données utilisées  
sont principalement ceux de l’Institut 
Géographique National (IGN), la Di-
rection Générale des Impôts (DGI), 
la Direction Régionale de l’Equipe-
ment et l’INSEE ; mais également des 
données mises à notre disposition 
dans le cadre de convention parte-
nariale d’échange telle que la pla-
teforme GÉOBReTAGNe ou encore 
issues du travail propre de l’Agence 
de numérisation en réponse à un 
besoin en particulier.

L’Agence exploite également le SIG 
de Brest métropole océane enrichi 
depuis près de 15 ans de plus de 500 
lots de données (cadastre, PLU, équi-
pements publics, transport,…).

LE SYSTÈME D’INFORMATION GÉOGRAPHIQUE (SIG)

Contact : Julie BARGAIN
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Le site internet

Le site Internet de l’ADEUPa a été 
complètement refondu pour être en 
cohérence avec la charte graphique, 
mais aussi pour présenter un contenu 
plus ergonomique et plus adapté aux 
besoins de ses partenaires (Commu-
nautés, Communes,Services de l’Etat, 
Conseil général, CCI, Université …) et 
du grand public.

Cet outil d’information présente les 
activités de l’ADEUPa, ses publica-
tions, et les ressources que l’agence 
met à la disposition de ses partenaires 
et du grand public : cartothèque, car-
tographie interactive, photothèque, 
documentation et veille.

Le site offrira prochainement un ac-
cès réservé à ses partenaires (extra-
net). 

Le portail de veille en 
urbanisme et les portails 
de veille thematiques

Le centre de documentation actua-
lise en permanence ses portails de 
veille thématiques, qui présentent 
les principales informations parues 
sur des sites de référence, accom-
pagnées à chaque fois par un lien 
hypertexte.

La photothèque 

L’ADEUPa a lancé sa photothèque 
PIWIGO, ouverte en priorité à ses 
partenaires (identifiants sur simple 
demande) et en partie au grand pu-
blic : http://adeupa.piwigo.com/

Parallèlement l’ADEUPa maintient 
sa photothèque en ligne, www.flickr.
com/adeupa, proposant au grand 
public près de 5 000 photos, pour 
la plupart en licence Creative com-
mons (sans usage commercial) : 
celles-ci sont donc utilisables (sans 
usage commercial) en citant la li-
cence et l’ADEUPa.

LE NOUVEAU SITE INTERNET, LA VEILLE, LA PHOTOTHÈQUE

Contact : Stéphanie CORFEC

www.adeupa-brest.fr
contact@adeupa-brest.fr
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Un fond documentaire 
de reference sur
l’urbanisme en Finistere 

Le centre de documentation de 
l’ADEUPa met à disposition de ses 
partenaires et du grand public un 
fond documentaire de référence sur 
l’urbanisme et la ville, au travers des 
thèmes suivants : 

  Aménagement du territoire

  Collectivités

  Démographie

  Développement durable

  Economie

  Environnement

  Habitat - Immobilier

  Tourisme

  Transport – Déplacements

 Urbanisme – Urbanisme régle-
mentaire

Produits documentaires 
et services

Le centre de documentation a lancé 
en 2011 différents portails de veille 
thématiques, alimentés quotidien-
nement et accessibles à tous direc-
tement ou depuis la rubrique do-
cumentation du site de l’ADEUPa  : 
http://www.adeupa-brest.fr/docu-
mentation 

Le portail principal de veille en ur-
banisme est http://www.scoop.it/t/
veille-urbanisme

Vous trouverez également en ligne 
toutes les nouveautés reçues à la 
documentation à l’adresse suivante 
http://www.scoop.it/t/actualites-doc-
adeupa

Le centre de documentation se tient 
à la disposition des partenaires de 
l’agence pour leurs recherches do-
cumentaires, recherches bibliogra-
phiques….

Partenariats locaux et 
nationaux

Le centre de documentation parti-
cipe à de nombreux réseaux locaux 
et nationaux (Archives de la commu-
nauté urbaine de Brest, FNAU, URBA-
MET, FLICKR…) et verse ses publica-
tions à la Bibliothèque de France au 
titre du dépôt légal.

Frequentation du centre 
de documentation et 
accueil du public

Le centre de documentation ac-
cueille en permanence les parte-
naires de l’agence (de préférence  
sur RDV) et le public extérieur le 
mercredi après-midi de 13H45 à 
17H45 (sans RDV). 

Mail : stephanie.corfec@adeupa-brest.fr  
Tel. : 02.98.33.51.78

LE CENTRE DE DOCUMENTATION DE L’ADEUPA DE BREST  
LES PORTAILS DE VEILLE SCOOP IT

Contact : Stéphanie CORFEC

Le FONd dOCUMeNTAIRe COMPORTe PRÈS de 
20 000 dOCUMeNTS  
 études et observatoires de l’ADEUPa
 livres et rapports publics
 actes de colloques, 
 mémoires et thèses
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Orientations et programme 
de travail 2012

Le programme partenarial est un élément fondateur du fonctionnement des agences d'urbanisme. Il en 
régit le régime juridique et fiscal. Il distingue l'Agence d'urbanisme d'un simple "prestataire" en propo-
sant un ensemble de missions et de thèmes de travail qui intéresse tous ses membres. Il doit permettre 
notamment :

 La mutualisation et le partage des données et des analyses, notamment au travers de l'observation
 La formulation de projets, réflexion globale sur les thèmes de l'aménagement : 
 La prospective, l’analyse et la réflexion stratégique. 

Le programme de travail 2012 décline les orientations arrêtées dans le programme partenarial cadre 
2012-2014. 

1. Dynamiques territoriales, prospective et métropolisation

2. Planification et aménagement durables 

3. Etudes urbaines et environnementales 

4. Observation partagée

5. Contribuer au débat
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1. Dynamiques
territoriales,
prospective et
métropolisation 

 Coopération Espace Métropoli-
tain Loire Bretagne : 

> Accompagnement du Pôle 
métropolitain

> Publications de Dynamiques 
métropolitaines 

 Ententes des villes de l’ouest
 breton

 Coopération des agences de 
Bretagne

> Achèvement de l’étude « Le 
polycentrisme breton est-il un 
modèle territorial d’avenir ? »

> Contribution à l’organisation 
des Rencontres sur l’avenir 
des villes en Bretagne à l’ini-
tiative de l’AUDIAR 

> Elaboration de scénarios 
prospectifs démographiques 
en lien avec l’INSEE

> Suites de la rencontre
 AUDIAR-ADEUPa de 2011

 Coopération avec l'EPF Bretagne 
(sous réserve)

 Démarche prospective Finistère

> Finalisation du travail sur le 
secteur de la logistique

> Engagement d’une réflexion 
sur la santé

 Réactualisation de l’étude sur 
Brest et les sciences et tech-
niques marines

 Finalisation de l’étude sur les 
centres de décision en Finistère 
(Investir en Finistère)

2. Planification et
aménagement durables 

 Le SCoT du Pays de Brest

> Suivi de la mise en œuvre, 
animation du groupe de pilo-
tage, réunions de présenta-
tion

> Alerte et conseil aux com-
munes

> Elaboration des documents 
d’accompagnement

> Elaboration du dispositif de 
suivi évaluation

 Accompagnement du Pôle mé-
tropolitain pour l’instruction de 
ses avis et accords auprès des 
communes

 L’anticipation de la révision du 
SCoT pour sa mise en compatibi-
lité avec le Grenelle : veille

 L’accompagnement du Pôle mé-
tropolitain du Pays de Brest sur 
ses dossiers majeurs : tourisme, 
urbanisme commercial, schéma 
des déplacements, politiques 
foncières …

 Suivi du PLH de Brest métropole 
océane

 Suivi des PLH des Communautés 
de Communes du pays de Brest :

> L’évaluation à mi-parcours 
des PLH des Communautés 
du Pays de Brest : Commu-
nauté de Communes du pays  
de Landerneau-Daoulas

> Elaboration d’une charte de 
qualité

> Contribution au dispositif de 
suivi évaluation

 La contribution à l’élaboration du 
PLU communautaire associant 
PLH et PDU de Brest métropole 
océane

> Participation au dispositif de 
pilotage

> Evaluation du PLH en cours

> Réalisation du diagnostic

> Réalisation du PADD

> Conduite d’études secto-
rielles (Nord-est)

> Participation aux études trans-
versales (formes urbaines)

> Pilotage de l’étude sur l’éva-
luation du foncier écono-
mique

> Contribution à l’analyse du 
foncier agricole

 La révision du PLH de Morlaix 
Communauté

 La révision du PLH de la Commu-
nauté de Communes du Pays de 
Landerneau-Daoulas

> Diagnostic du PLH

> Analyse des capacités de re-
nouvellement urbain

 Assistance à maitrise d’ouvrage à 
la Communauté de Communes 
du Pays de Landerneau-Daoulas 
sur son plan de déplacements
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3. Études urbaines et
environnementales 

 Les réflexions sur le devenir de la 
centralité brestoise avec :

> la suite de la réflexion Penfeld 
: étude de faisabilité sur le Sa-
lou (programmation urbaine 
et accessibilité) en partenariat 
avec le service Déplacements 
de Brest métropole

> une étude préalable du sec-
teur gare

 La finalisation du schéma de réfé-
rence du Relecq-Kerhuon

 Le schéma de référence de 
Gouesnou

 L’étude sur les capacités d’urba-
nisation de Plougastel-Daoulas

 L’analyse de l’impact du tramway 
sur l’économie locale

 L’aide à l’élaboration d’une carte 
des continuités vertes et bleues 
pour la Communauté de Com-
munes du Pays de Landerneau-
Daoulas

4. Observation partagée 

 Mise en place d'un observatoire 
de la ville à l’échelle de l’agglo-
mération brestoise

 Observatoires de l’économie

> Publication d’une observa-
tion conjoncturelle de la zone 
d’emploi de Brest

> Enquête de conjoncture du 
Pays de Brest (en partenariat 
avec la CCI)

> Observatoire du Tourisme du 
Pays de Brest

> Etude sur l’impact écono-
mique des Tonnerres de Brest 
2012

> Observatoire de l’Immobilier 
et du foncier d’entreprises du 
pays de Brest

 Observatoire socio-économique 
du tramway

 Observatoires de l’habitat :

> Observatoire de l’habitat du 
Pays de Brest

> Observatoire de l’habitat de 
Morlaix Communauté

> Observatoire de l’habitat du 
Finistère

> Enquête loyers (Brest métro-
pole)

> Observatoire des coproprié-
tés (Brest métropole)

> Enquête sur la satisfaction 
des habitants de Pontanézen 
(sous réserve)

 Observatoires démographie,
 social-santé

> Observatoire social

> Observatoire santé 

> Suite de l’étude « Synthèse 
urbaine »

> Observation du vieillissement 
(sous réserve)

 Observatoire des collèges du
 Finistère

 Observation foncière, 

 Observation de la vie universi-
taire et de la recherche

 Observation des déplacements

 Observation de l’environnement

5. Contribuer au débat  

 Accompagnement des travaux 
du Conseil de développement

 Organisation d’un cycle de confé-
rences sur les questions urbaines

 Information des tiers

 Documentation, veille

 Communication web

 Photothèque
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